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AVIS AUX ANNONCEURS 

La Gazette officielle du Québec est le journal par lequel 
le Gouvernement du Québec rend officielles ses déci­
sions. Elle est publiée en deux éditions distinctes. La 
première, intitulée « Avis juridiques », est publiée au 
moins à tous les samedis; la deuxième, intitulée « Lois 
et règlements », est publiée en français et en anglais 
au moins à tous les mercredis. 

Contenu: 

La Partie I de la Gazette officielle contient les avis juri­
diques dont la publication est requise par des lois ou des 
règlements ou encore par le gouvernement. Elle est 
publiée en français seulement. 

Normes de recevabilité: 

Les avis doivent contenir le minimum d'information 
requis par les lois et règlements qui régissent leur publi­
cation. On peut se référer à la Gazette officielle pour 
y retrouver des avis déjà publiés et les utiliser comme 
modèles. Les avis doivent être dactylographiés. Les 
annonceurs doivent fournir une lettre d'accompagnement 
indiquant clairement leurs nom et adresse, leur numéro 
de téléphone et le nombre de publications requises pour 
chaque avis. 

Conditions générales: 

Les manuscrits doivent être reçus au bureau de la Gazette 
officielle au plus tard à 12 h, le jeudi précédant la 
semaine de publication. Les avis reçus après cette date 
seront reportés à l'édition subséquente. De plus, l'Édi­
teur officiel du Québec se réserve le droit de retarder 
ou de refuser la publication de certains documents, à 
cause de leur longueur, de leur mauvaise formulation ou 
pour toute autre raison d'ordre administratif. 

Les frais de publication sont payables à l'avance et doi­
vent être acquittés par mandat ou par chèque émis à 
l'ordre de: « Les publications du Québec ». Un exem­
plaire de la Gazette officielle est automatiquement expé­
dié comme preuve de publication pour chaque avis 
publié. 

Toute demande d'annulation doit être faite par écrit et 
être reçue avant l'heure de tombée. Les frais déjà 
encourus sont facturés à l'annonceur à qui l'on rem­
bourse tout montant versé en trop. 

Si une erreur typographique se glisse dans une première 
publication, les annonceurs sont priés d'en aviser le res­
ponsable de la Gazette officielle avant la seconde publi­
cation. Les demandes de corrections au texte original 
doivent aussi être faites par écrit et être reçues avant 
l'heure de tombée. 

Tarif de publication1" 

Le tarif de publication est de 0,70 $ la ligne agate quel 
que soit le nombre de parutions. 

Tarif de traduction* 

Le tarif de traduction est de 20 $ les 100 mots. 

Tarif pour les feuilles volantes* 

Le prix de vente pour les feuilles volantes est de 6 $ la 
douzaine. 

Prix à l'exemplaire* 

Le prix d'un exemplaire de la Gazette officielle du Qué­
bec est de 4,40 $. 

Les demandes de publication d 'avis doivent être 
adressées comme suit: 

Division de la Gazette officielle 
1279, boni. Cbarest Ouest, 9* étage 
Québec G1N4K7 
Téléphone: (418) 644-7795 

Abonnements 

Tous les abonnements sont payables à l'avance. Faire 
parvenir votre chèque ou mandat-poste émis à l'ordre 
de « Les Publications du Québec ». Aucune réclamation 
après 90 jours. 

Tarif d'abonnements* 

Partie 1 « Avis juridiques »: 5 3 $ pour 12 mois 
Partie 2 « Lois et règlements »: 77 $ pour 12 mois 
Partie 2 « Laws and Regulations »: 77 $ pour 12 mois. 

Toute correspondance concernant les abonnements doit 
être adressée au: 

Service à la clientèle 
Division des abonnements 
C P 1190 
Outremont (Québec) 
H2V 4S7 
Téléphone: (514)948-1222 

Prière de faire part de tout changement d'adresse six 
semaines avant la date du déménagement et de retourner 
l'étiquette portant l'ancienne adresse. 

* Taxes non comprises 
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Avis divers 
Communauté urbaine de Montréal 
Rachat d'obligations 

Obligations 10,75 % à fonds d'amortissement échéant le 4 
janvier 1997 

Avis est, par les présentes, donné que la Communauté urbaine 
de Montréal (la « Communauté ») rachètera le 4 janvier 1992, 
pour les fins du fonds d'amortissement et conformément aux 
dispositions des obligations, un montant total en principal de 
800 000 $ des obligations ci-haut mentionnées à 100 % de leur 
montant en principal racheté, plus l'intérêt couru à la date du 
rachat. 

Les obligations suivantes, à coupons en coupure de 1 000 $ et 
portant le préfixe CM-, sont rachetées en totalité: 

0059 0191 0262 0396 0414 0441 0444 0526 0661 0662 0677 
0681 0684 0702 0758 0770 0779 0780 0781 0783 0916 0917 
0918 0986 0988 1059 1067 1170 1234 1237 1352 1362 1378 
1526 1535 1623 1624 1634 1646 1772 1813 1869 1882 1889 
1894 1905 1912 1913 1977 2002 2009 2014 2019 2025 2047 

Les obligations suivantes, à coupons en coupures de 5 000 $ et 
de 25 000 $ et entièrement nominatives, sont rachetées en tota­
lité ou partiellement jusqu'à concurrence du montant indiqué en 
regard de chacune: 

Obligations à coupons de 5 000 $ portant le préfixe CV; 

Numéro Montant Numéro Montant 
d'obligation racheté d'obligation racheté 

$ $ 

020 1 000 229 1 000 
023 2000 279 2 000 
025 2 000 280 1 000 
030 1 000 290 2 000 
031 2000 296 2 000 
053 2000 310 1 000 
070 1 000 325 1 000 
074 1 000 326 1 000 
084 2000 334 1000 
085 1 000 343 1000 
087 1 000 376 1000 
116 1 000 393 2 000 
117 2000 397 1 000 
118 3 000 398 1000 
149 1 000 406 1000 
150 1 000 410 1 000 
163 2 000 414 2 000 
169 2 000 418 1 000 
181 1 000 420 1 000 
218 1 000 422 1 000 
219 1 000 431 2 000 
228 1 000 433 1000 

Obligations à coupons de 25 000 S portant le préfixe CA; 

Numéro Montant Numéro Montant 
d'obligation racheté d'obligation racheté 

$ $ 

Numéro Montant Numéro Montant 
d'obligation racheté d'obligation racheté 

$ $ 
045 10 000 309 5 000 
047 5 000 310 5 000 
072 5 000 317 5 000 
088 5 000 321 5 000 
109 5 000 322 5 000 
122 5000 330 10 000 
123 5 000 333 5 000 
214 5000 335 5 000 
269 10 000 338 5 000 
271 5000 365 10 000 

Obligations entièrement nominatives portant le préfixe CN; 

Numéro Montant Numéro Montant 
d'obligation racheté d'obligation racheté 

$ $ 

015 5 000 125 40 000 
030 5 000 126 65 000 
052 5 000 127 50 000 
059 10 000 128 30 000 
095 5000 129 30 000 
097 10 000 130 65 000 
107 5 000 131 45 000 
118 10 000 133 5 000 
119 50 000 138 5 000 
123 60 000 147 10 000 
124 35 000 152 5 000 

Une copie de cet avis de rachat a été transmise par lettre 
recommandée aux détenteurs d'obligations immatriculées, les­
quelles seront rachetées en totalité ou en partie seulement. 

Les obligations ou partie de ces obligations ainsi rachetées 
deviendront dues et payables le 4 janvier 1992, en monnaie légale 
du Canada, à toute succursale au Canada de n'importe quelle 
banque mentionnée à l'annexe A de la Loi sur les banques 
(Canada), au choix du détenteur, sur présentation et remise des 
obligations portant les numéros mentionnés ci-dessus et accom­
pagnées, s'il y a Heu, de tous les coupons d'intérêt attachés 
échéant après le 4 janvier 1992. L'intérêt dû le 4 janvier 1992 
sera payé de la manière habituelle. 

Pour leur transfert, les obligations immatriculées devront être 
accompagnées de procurations dûment signées en blanc. Sur 
remise des obligations rachetées en partie seulement, la Commu­
nauté émettra, à ses frais, de nouvelles obligations pour un 
montant total en principal égal à la partie non rachetée des 
obligations ainsi remises. Sauf avis contraire, les nouvelles obli­
gations seront immatriculées de la même manière que les obli­
gations remises. 

À compter du 4 janvier 1992, l'intérêt sur le montant en 
principal des obligations ou partie de ces obligations présentement 
appelées pour rachat cessera de courir. 

Montréal, le 29 novembre 1991 

La secrétaire de la Communauté, 
76957 NICOLE LAFOND 

041 5 000 276 10 000 
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Coopérants-Vie Inc. 
Formation d'une compagnie d'assurance 

Avis est, par les présentes, donné que les personnes dont les 
noms suivent ont l'intention de soumettre à l'inspecteur général 

des institutions financières une requête afin d'être constituées 
en corporation, en vertu de la Loi sur les assurances. 

Raison sociale de la compagnie: « Coopérants-Vie Inc. » 

Requérants: 

Nom 

Raymond Garneau 

Robert Bégin 

Jean Marier 

Raymond Sirois 

Roger Lachapelle 

André Charron 

G. Yves Landry 

Adresse 

4700, Sainte-Catherine Ouest 
appartement 104 
Westmount, QC 
H3Z 1S6 

3445, boul. Hawey 
Beauport, QC 

2530, rue Chassé 
Sainte-Foy, QC 
G1W 1L9 

241, rue Jacob 
Rimouski, QC 
G5L 6V3 

11807, rue De Meulles 
Cartierville, QC 
H4J2E4 

2333, nie Sherbrooke Ouest 
Appartement 1003 
Montréal, QC 
H3H 2T6 

233, Ford Blvd. 
Windsor (Ontario) 
N8S 2E4 

Catégories d'assurance envisagées: 

l'assurance de personnes, incluant notamment: 
— l'assurance sur la vie; 
— l'assurance contre la maladie ou les accidents. 

Le siège social de la compagnie sera à Montréal. 

Le capital-actions envisagé est de 1 000 000 $, divisé en 
1 000 000 d'actions ordinaires d'une valeur nominale de 1 $ 
chacune; l'excédent d'apport prévu est de 2 000 000 $. 

Québec, le 12 novembre 1991 

76399-47-4 
Le secrétaire, 

PIERRE-YVES CHÂTILLON 

CORPORATION DU CIMETIÈRE DE MONTMAGNY 

L'inspecteur général des institutions financières donne avis 
qu'en vertu de la Loi sur les corporations de cimetières catho­
liques romains (L.R.Q., c. C-69), il a accordé des lettres patentes 
en date du 1991 11 21 constituant en corporation les organismes 
paroissiaux suivants LA FABRIQUE DE LA PAROISSE DE 
SAINT-THOMAS et LA FABRIQUE DE LA PAROISSE DE 
SAINT-MATHIEU sous la dénomination sociale « CORPORA­
TION DU CIMETIÈRE DE MONTMAGNY ». 

Profession 

Économiste 

Actuaire 

Avocat 

Administrateur 

Administrateur 

Avocat et financier 

Administrateur 

Le siège social de la corporation est situé à 140, rue Saint-Jean-
Baptiste Est, Montmagny, district judiciaire de Montmagny. 

L'inspecteur général des 
institutions financières, 

JEAN-MARIE BOUCHARD 

76934 2861-0558 

Province de Québec 
Rachat d'obligations 

Aux détenteurs des obligations de la province de Québec 
(Canada) 50 000 000,00 $ CAN.. 8,375 % échéant le 1- août 
1993, série CD. 

Avis public est donné, par la présente, que selon les termes et 
conditions régissant les obligations, la province de Québec pro­
cédera au rachat le 1° février 1992 de la totalité des obligations 
de la série CD (datée du 1° août 1972) 8,375 % échéant le 
1" août 1993 dont la valeur nominale en circulation à la date du 
présent avis est de 43 747 000,00 $ au prix de 100 %, plus 
l'intérêt couru et impayé à la date fixée pour le rachat. 

Sur remise le 1" février 1992 ou après cette date des obligations 
accompagnées des coupons non échus à toute succursale au 
Canada de la Banque Canadienne Impériale de Commerce, la 
Banque Laurentienne du Canada, la Banque de Montréal, la 
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Banque Nationale du Canada, la Banque Royale du Canada, la 
Banque Scotia et la Banque Toronto-Dominion ou à toute Caisse 
Desjardins, au choix du détenteur, la province remboursera les 
montants indiqués ci-haut. 

Les obligations au porteur, s'il y a lieu, devront être présentées 
avec tous les coupons non échus, à défaut de quoi la valeur 
nominale du ou des coupons manquants sera déduite du montant 
autrement payable. 

Aucun intérêt ne sera calculé à l'égard des obligations le ou 
après le 1° février 1992 et tous les coupons échéant après cette 
date devront être annulés. 

Québec, le 21 décembre 1991 

Gouvernement du Québec 
3317 Ministère des Finances 

Succession Gwendolyn Rowe Burton 

Avis est, par les présentes, donné que Janet Burton, demeurant 
au 26, promenade Gable, Brampton, province d'Ontario, 
L6V 2T1, agissant comme tutrice à Alison Burton, aux termes 
d'un acte de tutelle enregistré à Sherbrooke, sous le numéro 
397098, a accepté au nom de la mineure Alison Burton la 
succession de Gwendolyn Rowe Burton, sous bénéfice d'inven­
taire, aux termes d'un acte exécuté devant Robert Downey, 
notaire au 85, rue Queen, Lennox ville, daté le 25 novembre 1991 
et enregistré à Sherbrooke, le 28 novembre 1991 sous le numéro 
408307. 

Un inventaire des biens du défunt a été fait devant le notaire 
Robert Downey, 85, rue Queen, Lennoxville, et peut être 
consulté à ses bureaux à l'adresse ci-dessus. 

Après deux mois du présent avis, le bénéficiaire paiera les 
créanciers à même qu'ils se présenteront, selon la loi. 

Province de Québec 
Rachat d'obligations 

Aux détenteurs des obligations de la province de Québec 
(Canada) 24 500 000,00 $ CAN., 9,75 % échéant le 1" août 
1992, série BJ. 

Avis public est donné, par la présente, que selon les termes et 
conditions régissant les obligations, la province de Québec pro­
cédera au rachat le 1" février 1992 de la totalité des obligations 
de la série BJ (datée du 1" août 1970) 9,75 % échéant le 1" 
août 1992 dont la valeur nominale en circulation à la date du 
présent avis est de 19 461 000,00 S au prix de 100 %, plus 
l'intérêt couru et impayé à la date fixée pour le rachat. 

Sur remise le 1 e r février 1992 ou après cette date des obligations 
accompagnées des coupons non échus à toute succursale au 
Canada de la Banque Canadienne Impériale de Commerce, la 
Banque Laure mienne du Canada, la Banque de Montréal, la 
Banque Nationale du Canada, la Banque Royale du Canada, la 
Banque Scotia et la Banque Toronto-Dominion ou à toute Caisse 
Desjardins, au choix du détenteur, la province remboursera les 
montants indiqués ci-haut. 

Les obligations au porteur, s'il y a lieu, devront être présentées 
avec tous les coupons non échus, à défaut de quoi la valeur 
nominale du ou des coupons manquants sera déduite du montant 
autrement payable. 

Aucun intérêt ne sera calculé à l'égard des obligations le ou 
après le 1° février 1992 et tous les coupons échéant après cette 
date devront être annulés. 

Québec, le 21 décembre 1991 

Gouvernement du Québec 
3317 Ministère des Financés 

Lennoxville, le 3 décembre 1991 

Le procureur, 
76987 ROBERT DOWNEY, notaire 

Succession Michel Roy 

Avis est, par les présentes, donné que Linda Berthiaume, demeu­
rant au 960, rue du Souvenir, R.R. 2, Lachute, QC, J8H 3R8, 
agissant en sa qualité de tutrice à ses deux (2) enfants mineurs, 
Mélanie Roy et Raphaël Roy, seuls héritiers de leur père, 
Michel Roy, en son vivant, mécanicien, domicilié au 960, rue 
du Souvenir, R.R. 2, Lachute, QC, J8H 3R8, décédé le neuf 
mars mil neuf cent quatre-vingt-onze (1991), sans testament, a 
accepté, pour et au nom de sesdits enfants, la succession dudit 
Michel Roy, sous bénéfice d'inventaire, aux termes d'un acte 
exécuté devant Bryan Lajeunesse, notaire, au 93, rue Principale 
à Saint-André-Est, QC, daté du cinquième jour de décembre 
mil neuf cent quatre-vingt-onze (1991). 

Un inventaire des biens du défunt a été fait devant Bryan 
Lajeunesse, notaire et peut être consulté à ses bureaux à 
l'adresse ci-dessus. 

Après deux (2) mois du présent avis, la bénéficiaire ès qua­
lités, paiera les créanciers à mesure qu'il se présenteront, selon 
la loi. 

Saint-André-Est, le 5 décembre 1991 

Le procureur, 
76984 BRYAN LAJEUNESSE, notaire 

Succession Pierre Berry 

Avis est, par les présentes, donné que madame Jacqueline Jones, 
résidant et domiciliée à Contrecoeur, au numéro 4636 de la me 
Marie-Victorin, province de Québec, J0L ICO, ès qualités de 
tutrice de Sandra Jones, étant unique héritière de son père 
Pierre Berry, en son vivant résidant et domicilié à Granby, au 
175 du chemin Bruce, province de Québec, et décédé à 
Longueuil, le 13 juin 1991, sans laisser de testament, a accepté 
la succession dudit Pierre Berry, sous bénéfice d'inventaire, aux 
termes d'un acte exécuté devant Hélène M. Goyette, notaire, 
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7 9 2 , rue Shefford à Bromont, province de Québec, JOE 1L0, 
daté le 3 décembre 1991 et enregistré dans la division d'enregis­
trement de Shefford, sous le numéro 358612 . 

Un inventaire des biens du défunt a été fait devant le notaire 
Hélène M. Goyette, et peut être consulté à ses bureaux à 
l'adresse ci-dessus indiquée. 

Après deux (2) mois du présent avis, la bénéficiaire, ès 
qualités de tutrice paiera les créanciers à mesure qu'ils se 
présenteront, selon la loi. 

Bromont, le 9 décembre 1991 

Le procureur, 
76985 HÉLÈNE M. GOYETTE, notaire 

Succession Richard Gagné 

Avis est, par la présente, donné que Jacques Morency, demeurant 
au 115, rue Chénard à Deauville, légataire universel résiduaire 
de feu Richard Gagné, en son vivant, domicilié au même 
endroit, où il est décédé le 2 6 septembre 1991 , a accepté la 
succession de Richard Gagné, sous bénéfice d'inventaire, aux 
termes d'un acte signé devant le notaire Daniel Gauvin, le 7 
novembre 1991 et enregistré à Sherbrooke, le 1 4 novembre 1991 
sous le numéro 4 0 7 7 5 7 . 

Un inventaire des biens du défunt a été fait devant le notaire 
Daniel Gauvin et peut être consulté à son bureau situé au 155, 
rue Principale Ouest, bureau 101 à Magog. 

Magog, le 1 4 novembre 1991 

Le procureur, 
7 6 9 8 6 DANIEL GAUVIN, notaire 

Changement de nom et d'autres 
qualités de l'état civil — Loi sur le 
Accordés 

Sainte-Foy, le 3 décembre 1991 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
3 3 1 3 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Bluma Rozalia Bebe Krzepicki 

Par le certificat numéro 91 -603 du 2 0 novembre 1991 , le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Bluma Rozalia 
Krzepicki, née le \ a janvier 1 9 5 1 , en celui de Bluma Rozalia 
Bebe Krzepicki. 

Sainte-Foy, le 3 décembre 1991 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
3 3 1 3 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Irene Dlanne Fraser Whittome 

Par le certificat numéro 91 -593 du 2 0 novembre 1991 , le rriinistre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Irene Dianne 
Whittome, née le 5 mars 1942 , en celui de Irene Dianne Fraser 
Whittome. 

Sainte-Foy, le 3 décembre 1991 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
3 3 1 3 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Joseph Albert Léon Sénécal 

Par le certificat numéro 9 1 - 6 0 9 du 2 0 novembre 1991 , le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Joseph-Albert-
Léon Sénéchal, né le 2 8 juin 1937, en celui de Joseph Albert 
Léon Sénécal. 

Sainte-Foy, le 4 décembre 1991 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
3 3 1 3 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Alex Eliasz Korman 

Par le certificat numéro 91-607 du 2 0 novembre 1991 , le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Eliasz Korman, 
né le 28 novembre 1934, en celui de Alex Eliasz Korman. 

Sainte-Foy, le 3 décembre 1991 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
3 3 1 3 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Aubrey Odré Arsenault 

Par le certificat numéro 91-597 du 2 0 novembre 1991 , le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Odre Arsenault, 
né le 3 octobre 1928, en celui de Aubrey Odré Arsenault. 

Joseph Arthur Sylvio Touchette 

Par le certificat numéro 9 1 - 6 1 1 du 2 0 novembre 1991, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Joseph Arthur 
Viau Touchette, né le 21 juin 1940, en celui de Joseph Arthur 
Sylvio Touchette. 

Sainte-Foy, le 4 décembre 1991 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
3 3 1 3 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Joseph Camille René Bourgeois 

Par le certificat numéro 9 1 - 6 1 6 du 2 0 novembre 1991 , le minisuie 
de la Justice a effectué le changement de nom de Joseph-Camille-
Irénée Bourgeois, né le 2 6 janvier 1947, en celui de Joseph 
Camille René Bourgeois. 
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Sainte-Foy, le 4 décembre 1991 Sainte-Foy, le 3 décembre 1991 

3313 
Le sous-registraire adjoint du Québec, 

JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 3313 
Le sous-registraire adjoint du Québec, 

JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Joseph Eugène Robert Réjean-François Ainsley 

Par le certificat numéro 91-592 du 20 novembre 1991, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Joseph Eugène 
Robert Réjean Ainsley, né le 1° juin 1959, en celui de Joseph 
Eugène Robert Réjean-François Ainsley. 

Sainte-Foy, le 3 décembre 1991 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
3313 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Joseph René Champagne 

Par le certificat numéro 91-595 du 20 novembre 1991, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Joseph Irenée 
Champagne, né le 30 juillet 1927, en celui de Joseph René 
Champagne, 

Sainte-Foy, le 3 décembre 1991 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
3313 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Joseph Fernand Adrien Philippe Jaroussault 

Par le certificat numéro 91-596 du 20 novembre 1991, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Joseph Fernand 
Adrien Lapointe, né le 12 juillet 1947, en celui de Joseph Fernand 
Adrien Philippe Jaroussault. 

Sainte-Foy, le 3 décembre 1991 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
3313 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Joyce Veronica Marie Jacobs 

Par le certificat numéro 91-613 du 20 novembre 1991, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Joyce Veronica 
Marie Pack wood, née le 11 février 1945, en celui de Joyce 
Veronica Marie Jacobs. . 

Sainte-Foy, le 4 décembre 1991 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
3313 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Joseph Gaétan Denis Steve Sauvé 

Par le certificat numéro 91-614 du 20 novembre 1991, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Joseph Gaétan 
Denis Steve Lefebvre, né le 18 juillet 1971, en celui de Joseph 
Gaétan Denis Steve Sauvé. 

Sainte-Foy, le 4 décembre 1991 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
3313 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Kamoally Guénette 

Par le certificat numéro 91-604 du 20 novembre 1991, le ministre 
de la Justice a effectué le changement d'indication de sexe et de 
prénom de Nathalie Guénette, née le 26 mai 1968, en celui de 
Kamoally. 

Sainte-Foy, le 3 décembre 1991 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
3313 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Joseph Herménégilde Edouard Gilles Roy 

Par le certificat numéro 91-612 du 20 novembre 1991, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Joseph Her­
ménégilde Edouard Roy, né le 12 juillet 1938, en celui de 
Joseph Herménégilde Edouard Gilles Roy. 

Sainte-Foy, le 4 décembre 1991 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
3313 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Marie Alice Carmen Tardif 

Par le certificat numéro 91-606 du 20 novembre 1991, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Marie Alice 
Carmel Tardif, née le 3 novembre 1931, en celui de Marie Alice 
Carmen Tardif. 

Sainte-Foy, le 3 décembre 1991 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
3313 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Joseph Orner Jean Yves Bouchard 

Par le certificat numéro 91-598 du 20 novembre 1991, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Joseph Orner 
Jean Guy Bouchard, né le 17 novembre 1931, en celui de Joseph 
Orner Jean Yves Bouchard. 

Marie Anne Maude St-Denls 

Par le certificat numéro 91-608 du 20 novembre 1991, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Marie Anne 
Maude Marineau, née le 7 novembre 1969, en celui de Marie 
Anne Maude St-Denis. 
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Sainte-Foy, le 4 décembre 1991 Sainte-Foy, le 3 décembre 1991 

3313 
Le sous-registraire adjoint du Québec, 

JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 3313 
Le sous-registraire adjoint du Québec, 

JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Marie Army Jeanne d'Arc Sylvia Bouchard 

Par le certificat numéro 91-610 du 20 novembre 1991, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Marie-Anny-
Jeanne-d'Arc Sylvie Bouchard, née le 20 juillet 1960, en celui de 
Marie Anny Jeanne d'Arc Sylvia Bouchard. 

Sainte-Foy, le 4 décembre 1991 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
3313 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Marie Nicole Ghislaine Anita Beaulé 

Par le certificat numéro 91-591 du 20 novembre 1991, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Morie-Ghis-
laine-Anita Beaulé, née le 6 mai 1970, en celui de Marie Nicole 
Ghislaine Anita Beaulé. 

Sainte-Foy, le 2 décembre 1991 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
3313 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Marie Cécile Célyne Campeau 

Par le certificat numéro 91-589 du 20 novembre 1991, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Marie Cécile 
Céline Campeau, née le 6 janvier 1967, en celui de Marie 
Cécile Célyne Campeau. 

Sainte-Foy, le 2 décembre 1991 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
3313 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Marie Suzanne Lorraine Auclair 

Par le certificat numéro 91-615 du 20 novembre 1991, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Marie-Suzanne-
Lorraine, née le 20 décembre 1940, en celui de Marie Suzanne 
Lorraine Auclair. 

Sainte-Foy, le 4 décembre 1991 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
3313 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Marie Claudette Sylvie Levert 

Par le certificat numéro 91-594 du 20 novembre 1991, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Marie-Clau­
dette-Sylvie Parent, née le 18 janvier 1965, en celui de Marie 
Claudette Sylvie Levert. 

Sainte-Foy, le 3 décembre 1991 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
3313 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Nathan Burrows 

Par le certificat numéro 91-590 du 20 novembre 1991, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Nathan 
Burofsky, né le 11 octobre 1911, en celui de Nathan Burrows. 

Sainte-Foy, le 2 décembre 1991 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
3313 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Marie Kristina Juliette Bennett Champagne 

Par le certificat numéro 91-602 du 20 novembre 1991, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Marie Juliette 
Kristina Champagne-Bennett, née le 22 avril 1968, en celui de 
Marie Kristina Juliette Bennett Champagne. 

Sainte-Foy, le 3 décembre 1991 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
3313 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Marie Lise Audrey Comtois 

Par le certificat numéro 91-599 du 20 novembre 1991, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Marie-Lise-
Audrey Goldstein, née le 8 juin 1971, en celui de Marie Lise 
Audrey Comtois. 

Robert Walter 

Par le certificat numéro 91-601 du 20 novembre 1991, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Robert Livings­
tone, né le 14 mai 1969, en celui de Robert Walter. 

Sainte-Foy, le 3 décembre 1991 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
3313 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Vivian Petropoulos 

Par le certificat numéro 91-600 du 20 novembre 1991, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Paraskevi 
Petropoulos, née le 9 février 1968, en celui de Vivian Petropou­
los. 
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Sainte-Foy, le 3 décembre 1991 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
3313 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Walter Vladimir Miroslav Pozar 

Par le certificat numéro 91-605 du 20 novembre 1991, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Vladimir 
Miroslav Pozar, né le 21 juin 1966, en celui de Walter Vladimir 
Miroslav Pozar. 

Sainte-Foy, le 3 décembre 1991 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
3313 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Changement de nom et d'autres 
qualités de l'état civil — Loi sur le 
Demandes 

Alexandre Isis Philippe Couture 

Prenez avis que Alexandre Isis Philippe Couture, domicilié au 
885, Paradis, Sainte-Foy, s'adressera au ministre de la Justice afin 
d'obtenir un certificat lui permettant de changer son nom en celui 
de Alexandre Isis Philippe Laçasse. 

Ce changement n'affectera aucune autre personne. 

Sainte-Foy, le 22 novembre 1991 

Les procureurs du requérant, 
76880-51-2 BERNIER, BEAUDRY, BROCHU 

Baniol Hyppolite 

Prenez avis que Baniol Hyppolite, domicilié au 6601, boulevard 
Saint-Michel, Montréal, s'adressera au ministre de la Justice afin 
d'obtenir un certificat lui permettant de changer son nom en celui 
de Daniel Hyppolite. 

Montréal, le 22 novembre 1991 

Le requérant, 
76966-51-2 BANIOL HYPPÇ-LITE 

Cam Khe Lai 

Prenez avis que Cam Khe Lai, domicilié au 1998, Saint-Germain, 
Saint-Laurent, s'adressera au ministre de la Justice afin d'obtenir 
un certificat lui permettant de changer son nom en celui de Cam 
Hai Huynh. 

Montréal, le 29 novembre 1991 

76852-50-2 

Chantai Sauvé 

Prenez avis que Chantai Sauvé, domiciliée au 1334, rue Gaillard, 
Val-Bélair, s'adressera au ministre de la Justice afin d'obtenir un 
certificat lui permettant de changer son nom en celui de Chantai 
Martin. 

Québec, le 29 novembre 1991 

Les procureurs de la requérante, 
76816-50-2 CÔTÉ, DEMERS & LAMBERT 

Christa Jesusek 

Prenez avis que Christa Jesusek, domiciliée au 351, rue Régent, 
Deux-Montagnes, s'adressera au ministre de la Justice afin d'ob­
tenir un certificat lui permettant de changer son nom en celui de 
Christa Jesek. 

Saint-Eustache, le 28 novembre 1991 

Le procureur de la requérante, 
BRIGITTE BINETTE, avocate 

76956-51-2 

Chung Minh Luong 

Prenez avis que Chung Minh Luong, domicilié au 1831, De 
Lasalle, Montréal, s'adressera au ministre de la Justice afin 
d'obtenir un certificat lui permettant de changer son nom en celui 
de Jason Chung Minh Au. 

Montréal, le 29 novembre 1991 

Le procureur du requérant, 
76929-51 -2 MY TRAM DUONG 

Dany Lebel 

Prenez avis que Dany Lebel, domiciliée au 1752, Côté, Baie-
Comeau, s'adressera au ministre de la Justice afin d'obtenir un 
certificat lui permettant de changer son nom en celui de Danie 
Lebel. 

Ce changement de nom n'affectera aucune autre personne. 

Baie-Comeau, le 26 novembre 1991 

Le procureur de la requérante, 
GASTON BOIVIN, avocats 

76962-51-2 

Élisa Houde 
Prenez avis que Élisa Houde, domiciliée au 1057, rue Malouin, 
Sherbrooke, s'adressera au ministre de la Justice afin d'obtenir un 
certificat lui permettant de changer son nom en celui de Lisa 
Houde. Le procureur du requérant, Ce changement n'affectera qu'elle même. 

MY TRAM DUONG 
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Sherbrooke, le 4 décembre 1991 

Le procureur de la requérante, 
ALAIN SIROIS, avocat 

76959-51-2 

Frédéric Goupil 

Prenez avis que Frédéric Goupil, domicilié au 137, 2' Avenue, 
Lac-Etchemin, s'adressera au ministre de la Justice afin d'obtenir 
un certificat lui permettant de changer son nom en celui de 
Frédéric Lafontaine-Goupil. 

Ce changement n'affectera aucune autre personne que le requérant 
lui-même. 

Lac-Etchemin, le 16 novembre 1991 

Le procureur du requérant, 
GUY LABONTÉ, notaire 

76960-51-2 

Gérald Potvin 

Prenez avis que Gérald Potvin, domicilié au 2198, Sainte-Berthe, 
appartement 1, Jonquière, s'adressera au ministre de la Justice 
afin d'obtenir un certificat lui permettant de changer son nom en 
celui de Gérald Brideau. 

Jonquière, le 17 novembre 1991 

Le requérant, 
76768-50-2 GÉRALD POTVIN 

Helen Lazanas 

Prenez avis que Helen Lazanas, domiciliée au 365, avenue Glen­
garry, Mont-Royal, s'adressera au ministre de la Justice afin 
d'obtenir un certificat lui permettant de changer son nom en celui 
de Ellen Lazanas. 

Montréal, le 2 décembre 1991 

La requérante, 
76874-50-2 HELEN LAZANAS 

Hung Le Phuoc 

Prenez avis que Hung Le Phuoc, domicilié au 8055, rue Nathalie, 
Brassard, s'adressera au ministre de la Justice afin d'obtenir un 
certificat lui permettant de changer son nom en celui de Vincent 
Lehuu. 

Saint-Hubert, le 2 décembre 1991 

Les procureurs du requérant. 
DESLANDES & ROCHON, avocates 

76958-51-2 

Huytry Lor 

Prenez avis que Huytry Lor, domicilié au 8710, Ernest-Savignac, 
Montréal, s'adressera au ministre de la Justice afin d'obtenir un 
certificat lui permettant de changer son nom en celui de Philippe 
Lor. 

Québec, le 23 octobre 1991 

Gilberte Beaudoin dite Bourgoin 

Prenez avis que Gilberte Beaudoin dite Bourgoin, domiciliée au 
44, rue du Foyer, appartement 7, Rivière-Bleue, s'adressera au 
ministre de la Justice afin d'obtenir un certificat lui permettant de 
changer son nom en celui de Gilberte Bourgoin. 

Rivière-Bleue, le 29 novembre 1991 

Le procureur de la requérante, 
MICHEL OUELLET, notaire 

76876-50-2 

Guiseppe Carfagnini 

Prenez avis que Guiseppe Carfagnini, domicilié au 219, rue 
Floriant, Rosemère, s'adressera au ministre de la Justice afin 
d'obtenir un certificat lui permettant de changer son nom en celui 
de Joseph Carfa. 

Montréal, le 27 novembre 1991 

Les procureurs du requérant, 
76785-50-2 ALARIE, LEOAULT ET ASSOCIÉS 

Le procureur du requérant, 
MARC GAUCHER, avocat 

76969-51-2 

Jacquelin Ludger Joseph Paradis 

Prenez avis que Jacquelin Ludger Joseph Paradis, domicilié au 
566, 74e Avenue, Chomedey, Laval, s'adressera au ministre de la 
Justice afin d'obtenir un certificat lui permettant de changer son 
nom en celui de Alain Ludger Joseph Paradis. 

Ce changement n'affectera aucune autre personne que le requérant 
lui-même. 

Laval, le 2 décembre 1991 

Le procureur du requérant, 
76963-51 -2 JEAN ROBERGE 

Joseph Albert Leopold Rioux 

Prenez avis que Joseph Albert Leopold Rioux, domicilié au 137, 
rue Rocheleau, Cap-de-la-Madeleine, s'adressera au ministre de la 
Justice afin d'obtenir un certificat lui permettant de changer son 
nom en celui de Joseph Albert Léo-Paul Rioux. 

Ce changement n'affectera aucune autre personne que le requérant 
lui-même. 

i 
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Cap-de-la-Madeleine, le 2 décembre 1991 

Le requérant, 
76850-50-2 JOSEPH ALBERT LEOPOLD RIOUX 

Joseph, Edgar Abotte 

Prenez avis que Joseph, Edgar Abotte, domicilié au 180, Mar­
chand, Saint-Louis-de-France, s'adressera au ministre de la Justice 
afin d'obtenir un certificat lui permettant de changer son nom en 
celui de Joseph, Edgar Abbott. 

Trois-Rivières, le 2 6 novembre 1991 

Les procureurs du requérant, 
76760-50-2 AYOTTE, MALLETTE & ALS. 

Kathy-Jennifer Jacobs 

Prenez avis que Kathy-Jennifer Jacobs, domiciliée à Pikogan, 
s'adressera au ministre de la Justice afin d'obtenir un certificat lui 
permettant de changer son nom en celui de Kathy Ruperthouse. 

Aucune autre personne n'est affectée par ce changement de nom. 

Amos, le 2 8 novembre 1991 

Les procureurs de la requérante, 
76875-50-2 LECLERC FAUTEUX MARCOTTE & PAQUIN 

Laflèche Cérat 

Prenez avis que Laflèche Cérat, domicilié au 1080 , rue De 
Bourgchemin, Terrebonne, s'adressera au ministre de la Justice 
afin d'obtenir un certificat lui permettant de changer son nom en 
celui de Pierre Cérat. 

Blainville, le 2 décembre 1991 

Le procureur du requérant, 
CLAUDE BERTRAND, notaire 

76881-51-2 

Maria Sandra Tardif 

Prenez avis que Maria Sandra Tardif, domiciliée au 2 5 9 0 , rue du 
Plaza, appartement 3 1 1 , Sillery, s'adressera au ministre de la 
Justice afin d'obtenir un certificat lui permettant de changer son 
nom en celui de Maria Alexandra Fortin. 

Ce changement n'affectera aucune autre personne la requérante 
elle-même. 

Sillery, le 3 décembre 1991 

La requérante, 
76849-50-2 MARIA SANDRA TARDIF 

Marie-Paule, Lucienne, Yvonne Langlois 

Prenez avis que Marie-Paule, Lucienne, Yvonne Langlois, domi­
ciliée au 2 , Ladouceur, Sorel, s'adressera au ministre de la Justice 
afin d'obtenir un certificat lui permettant de changer son nom en 
celui de Ginette, Marie-Paule Langlois. 

Sorel, le 9 novembre 1991 

La requérante, 
76759-50-2 MARIE-PAULE, LUCIENNE, YVONNE LANGLOIS 

Marie Réjeanne Rita Gélinas 

Prenez avis que Marie Réjeanne Rita Gélinas, domiciliée au 
3 2 6 2 , rue Pierre-des-Chûtes, Shawinigan, s'adressera au ministre 
de la Justice afin d'obtenir un certificat lui permettant de changer 
son nom en celui de Marie Réjeanne Rita Madeleine Gélinas. 

Ce changement n'affectera aucune autre personne. 

Shawinigan, le 2 6 novembre 1991 

La requérante, 

76769-50-2 MARIE RÉJEANNE RITA GÉLINAS 

Maryne Joseph 

Prenez avis que Maryne Joseph, domiciliée au 3 6 8 0 , Rocheleau, 
appartement 4 , Saint-Hubert, s'adressera au ministre de la Justice 
afin d'obtenir un certificat lui permettant de changer son nom en 
celui de Maureen Joseph. 

Brassard, le 2 3 octobre 1991 

Le procureur de la requérante, 
JACQUES BISSONNETTE, avocat 

76968-51-2 

Nadia El-Turk 

Prenez avis que Nadia El-Turk, domiciliée au 5 1 , du Progrès, 
Gatineau, s'adressera au ministre de la Justice afin d'obtenir un 
certificat lui permettant* de changer son nom en celui de Nadia 
Shadeed. 

Gatineau, le 3 décembre 1991 

Les procureurs de la requérante, 
76961-51-2 MENDO, LALONDE, BÉLISLE & Ass. 

Nadine Cabana 

Prenez avis que Nadine Cabana, domiciliée au 2 2 , Lavallée, 
Hull, s'adressera au ministre de la Justice afin d'obtenir un 
certificat lui permettant de changer son nom en celui de Nadine 
Apollon-Cabana, 
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Hull, le 25 novembre 1991 

Le procureur de la requérante, 
NORMAND AUCLAIR, avocat 

76779-50-2 

Nathalie Vendette 

Prenez avis que Nathalie Vendette, domiciliée au 7345, rue Berri, 
Montréal, s'adressera au ministre de la Justice afin d'obtenir un 
certificat lui permettant de changer son nom en celui de Nathalie 
Bélanger. 

Montréal, le 26 novembre 1991 

Le procureur de la requérante, 

GÉRARD SOUMEILLANT, OVOCOt 
76757-50-2 

Nazaret Kalktik 

Prenez avis que Nazaret Kalktik, domicilié au 5385, rue 
Bériault, Saint-Hubert, s'adressera au ministre de la Justice afin 
d'obtenir un certificat lui permettant de changer son nom en celui 
de Nazaret Sahakian. 

Les personnes dont le nom peut être changé à la suite de la 
requête sont: Dame Anait Kazan Kalktik, épouse du requérant, 
et leurs enfants mineurs non émancipés, Alain Kalktik, fils, et 
Taline Kalktik, fille, tous les trois domiciliés à la même adresse 
que le requérant. 

Montréal, le 2 décembre 1991 

Le procureur du requérant, 
76882-51-2 JEAN M. DESROSIERS 

Rosario Morneau 

Prenez avis que Rosario Morneau, domicilié au 2135, Elgin 
Nord, Saint-Pamphile, s'adressera au ministre de la Justice afin 
d'obtenir un certificat lui permettant de changer son nom en celui 
de Rosaire Morneau. 

Saint-Pamphile, le 6 décembre 1991 

Le requérant, 
76967-51-2 ROSARIO MORNEAU 

Thi Xuan Thuy Dao 

Prenez avis que Thi Xuan Thuy Dao, domiciliée au 5193, Globert 
Avenue, appartement 4, Montréal, s'adressera au ministre de la 
Justice afin d'obtenir un certificat lui permettant de changer son 
nom en celui de Rebekka Dao. 

Montréal, le 26 novembre 1991 

La requérante, 
76758-50-2 THI XUAN THUY DAO 

Tieu Thuy Lai 

Prenez avis que Tieu Thuy Lai, domiciliée au 1996, Saint-
Germain, Saint-Laurent, s'adressera au ministre de la Justice afin 
d'obtenir un certificat lui permettant de changer son nom en celui 
de Maggie Tieu Thuy Huynh. 

Montréal, le 29 novembre 1991 

Le procureur de la requérante, 
76853-50-2 MY TRAM DUONG 

Trong Binh Luong 

Prenez avis que Trong Binh Luong, domicilié au 1831, De 
Lasalle, Montréal, s'adressera au ministre de la Justice afin 
d'obtenir un certificat lui permettant de changer son nom en celui 
de Ben Trong Binh Au. 

Montréal, le 29 novembre 1991 

Le procureur du requérant, 
76926-51-2 MY TRAM DUONG 

Trong Linh Luong 

Prenez avis que Trong Linh Luong, domiciliée au 1831, De 
Lasalle, Montréal, s'adressera au ministre de la Justice afin 
d'obtenir un certificat lui permettant de changer son nom en celui 
de Jennie Trong Linh Au. 

Montréal, le 29 novembre 1991 

Le procureur de la requérante, 
76927-51-2 MY TRAM DUONG 

Trong Manh Luong 

Prenez avis que Trong Manh Luong, domiciliée au 1831, De 
Lasalle, Montréal, s'adressera au ministre de la Justice afin 
d'obtenir un certificat lui permettant de changer son nom en celui 
de Stéfanie Trong Manh Au. 

Montréal, le 29 novembre 1991 

Le procureur de la requérante, 
76928-51-2 MY TRAM DUONG 

Ce changement n'affectera aucune autre personne. 
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Yure Jacques Marko Filion 

Prenez avis que Yure Jacques Marko Filion, domicilié au 620, 
rue Bruno, Chomedey, Laval, s'adressera au ministre de la Justice 
afin d'obtenir un certificat lui permettant de changer son nom en 
celui de Yure Jacques Marko Mesic. 

Laval, le 19 novembre 1991 

76761-50-2 

Le procureur du requérant, 
ANDRÉ BELISLE, avocat 
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Compagnies (Partie IA) — Loi sur les 

Délivrance d'un certificat de constitution 
L'inspecteur général des institutions financières donne avis qu'il 
suivantes: 

a délivré un certificat de constitution à chacune des compagnies 

Dénomination sociale et sa version 
Date de 

constitution District judiciaire 

2868-8281 
2868-8281 QUÉBEC INC. 1991 11 25 Joliette 

2868-8380 
2868-8380 QUÉBEC INC. 1991 11 27 Québec 

2868-8414 
2868-8414 QUÉBEC INC. 1991 11 27 Montréal 

2868-8422 
2868-8422 QUÉBEC INC. 1991 11 27 Montréal 

2868-8430 
2868-8430 QUÉBEC INC. 1991 11 26 Rimouski 

2868-8448 
2868-8448 QUÉBEC INC. 1991 11 28 Saint-Maurice 

2868-8489 
2868-8489 QUÉBEC INC. 1991 11 27 Québec 

2868-8653 
2868-8653 QUÉBEC INC. 1991 11 26 Trois-Rivières 

2868-8661 
2868-8661 QUÉBEC INC. 1991 11 26 Trois-Rivières 

2868-8729 
2868-8729 QUÉBEC INC. 1991 11 27 Québec 

2868-8737 
2868-8737 QUÉBEC INC. 1991 11 27 Québec 

2868-8760 
2868-8760 QUÉBEC INC. 1991 11 27 Québec 

2868-8810 
2868-8810 QUÉBEC INC. 1991 11 29 Rimouski 

2868-8844 
2868-8844 QUÉBEC INC. 1991 11 29 Québec 

2868-9453 
2868-9453 QUÉBEC INC. 1991 11 25 Laval 

2868-9487 
2868-9487 QUÉBEC INC. 1991 11 25 Québec 

2869-0063 
2869-0063 QUÉBEC INC. 1991 11 27 Québec 

2869-0105 
2869-0105 QUÉBEC INC. 1991 11 27 Québec 

2869-0113 
2869-0113 QUÉBEC INC. 1991 11 27 Québec 
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Dénomination sociale et sa version 
Date de 

constitution District judiciaire 

2869-0121 

2869-0121 QUÉBEC INC. 

2869-0162 

2869-0162 QUÉBEC INC. 

2869-0188 

2869-0188 QUÉBEC INC. 

2869-1087 

2869-1087 QUÉBEC INC. 

2869-1095 

2869-1095 QUÉBEC INC. 

2869-1103 

2869-1103 QUÉBEC INC. 

2869-1111 

2869-1111 QUÉBEC INC. 

2869-1129 

2869-1129 QUÉBEC INC. 

2869-1137 

2869-1137 QUÉBEC INC. 

2869-1145 

2869-1145 QUÉBEC INC. 

2869-1152 

2869-1152 QUÉBEC INC. 

2869-1160 

2869-1160 QUÉBEC INC. 

2869-1178 

2869-1178 QUÉBEC INC. 

2869-1186 

2869-1186 QUÉBEC INC. 

2869-1194 

2869-1194 QUÉBEC INC. 

2869-1228 

2869-1228 QUÉBEC INC. 

2869-1236 

2869-1236 QUÉBEC INC. 

2869-1244 

2869-1244 QUÉBEC INC. 

2869-3000 

2869-3000 QUÉBEC INC. 

2869-3018 

2869-3018 QUÉBEC INC. 2869-3026 2869-3026 QUÉBEC INC. 2869-3034 2869-3034 QUÉBEC INC. 2869-3042 2869-3042 QUÉBEC INC. 

1991 11 27 

1991 11 28 

1991 11 29 

1991 11 22 

1991 11 22 

1991 11 22 

1991 11 25 

1991 11 25 

1991 12 01 

1991 II 25 

1991 11 25 

1991 11 25 

1991 11 25 

1991 11 25 

1991 11 25 

1991 11 25 

1991 11 27 

1991 11 27 

1991 11 28 

1991 11 28 

1991 11 27 

1991 11 27 

1991 11 27 

Québec 

Québec 

Trois-Rivières 

Aima 

Saint-Maurice 

Rouyn-Noranda 

Montréal 

Trois-Rivières 

Québec 

Longueuil 

Trois-Rivières 

Trois-Rivières 

Trois-Rivières 

Trois-Rivières 

Pontiac 

Montréal 

Beauhamois 

Beauharnois 

Gaspé 

Saint-François 

Hull 

Hull 

Hull 
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Dénomination sociale et sa version Date de 
constitution District judiciaire 

2869-3059 

2869-3059 QUÉBEC INC. 

2869-3067 

2869-3067 QUÉBEC INC. 

2945-2448 

2945-2448 QUÉBEC INC. 

2945-2455 

2945-2455 QUÉBEC INC. 

2945-2463 

2945-2463 QUÉBEC INC. 

2945-2471 

2945-2471 QUÉBEC INC. 

2945-3099 

2945-3099 QUÉBEC INC. 

2945-3263 

2945-3263 QUÉBEC INC. 

2945-3271 

2945-3271 QUÉBEC INC. 

2945-3347 

2945-3347 QUÉBEC INC. 

2945-3354 

2945-3354 QUÉBEC INC. 

2945-3362 

2945-3362 QUÉBEC INC. 

2945-3388 

2945-3388 QUÉBEC INC. 

2945-33% 

2945-3396 QUÉBEC INC. 

2945-3461 

2945-3461 QUÉBEC INC. 

2945-3511 

2945-3511 QUÉBEC INC. 

2945-3529 

2945-3529 QUÉBEC INC. 

2945-3537 

2945-3537 QUÉBEC INC. 

2945-3545 

2945-3545 QUÉBEC INC. 

2945-3578 

2945-3578 QUÉBEC INC. 2945-3594 2945-3594 QUÉBEC INC. 2945-3628 2945-3628 QUÉBEC INC. 2945-3636 2945-3636 QUÉBEC INC. 

1991 11 27 

1991 11 28 

1991 11 21 

1991 11 21 

1991 11 22 

1991 11 22 

1991 11 20 

1991 11 21 

1991 11 21 

1991 11 21 

1991 11 20 

1991 II 20 

1991 11 22 

1991 11 21 

1991 11 21 

1991 11 20 

1991 11 20 

1991 11 20 

1991 11 20 

1991 11 20 

1991 11 20 

1991 11 20 

1991 11 20 

Hull 

Saint-Hyacinthe 

Terrebonne 

Bedford 

Montréal 

Terrebonne 

Montréal 

Longueuil 

Laval 

Montréal 

Baie-Comeau 

Montréal 

Montréal 

Longueuil 

Saint-Hyacinthe 

Montréal 

Montréal 

Montréal 

Montréal 

Saint-Maurice 

Montréal 

Montréal 

Montréal 



GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 21 décembre 1991, 123e année, n° 51 4629 

Dénomination sociale et sa version 
Date de 

constitution District judiciaire 

2945-3651 
2945-3651 QUÉBEC INC. 1991 11 20 Saint-François 

2945-3669 
2945-3669 QUÉBEC INC. 1991 11 20 Trois-Rivières 

2945-3677 
2945-3677 QUÉBEC INC. 1991 11 20 Laval 

2945-3685 
2945-3685 QUÉBEC INC. 1991 11 20 Laval 

2945-3693 
2945-3693 QUÉBEC INC. 1991 11 20 Iberville 

2945-3701 
2945-3701 QUÉBEC INC. 1991 11 20 Terrebonne 

2945-3719 
2945-3719 QUÉBEC INC. 1991 11 20 Montréal 

2945-3743 
2945-3743 QUÉBEC INC. 1991 11 20 Trois-Rivières 

2945-3750 
2945-3750 QUÉBEC INC. 1991 11 20 Montréal 

2945-3784 
2945-3784 QUÉBEC INC. 1991 11 20 Drummond 

2945-3792 
2945-3792 QUÉBEC INC. 1991 11 20 Terrebonne 

2945-3800 
2945-3800 QUÉBEC INC. 1991 11 21 Laval 

2945-3826 
2945-3826 QUÉBEC INC. 1991 11 21 Saint-Maurice 

2945-3834 
2945-3834 QUÉBEC INC. 1991 11 21 Saint-François 

2945-3842 
2945-3842 QUÉBEC INC. 1991 11 21 Saint-François 

2945-3859 
2945-3859 QUÉBEC INC. 1991 11 21 Aima 

2945-3867 
2945-3867 QUÉBEC INC. 1991 11 21 Québec 

2945-3875 
2945-3875 QUÉBEC INC. 1991 11 22 Montréal 

2945-3883 
2945-3883 QUÉBEC INC. 1991 11 21 Québec 

2945-3891 
2945-3891 QUÉBEC INC. 1991 11 21 Richelieu 

2945-3909 
2945-3909 QUÉBEC INC. 1991 11 21 Miette 

2945-3917 
2945-3917 QUÉBEC INC. 1991 11 21 Longueuil 

2945-3933 
2945-3933 QUÉBEC INC. 1991 II 21 Richelieu 
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Dénomination sociale et sa version CSS** ^ j u d i c i a i r e 

2945-3966 

2945-3966 QUÉBEC INC. 

2945-3982 

2945-3982 QUÉBEC INC. 

2945-4006 

2945-4006 QUÉBEC INC. 

2945-4022 

2945-4022 QUÉBEC INC. 

2945-4030 

2945-4030 QUÉBEC INC. 

2945-4048 

2945-4048 QUÉBEC INC. 

2945-4055 

2945-4055 QUÉBEC INC. 

2945-4071 

2945-4071 QUÉBEC INC. 

2945-4097 

2945-4097 QUÉBEC INC. 

2945-4154 

2945-4154 QUÉBEC INC. 

2945-4162 

2945-4162 QUÉBEC INC. 

2945-4170 

2945-4170 QUÉBEC INC. 

2945-4188 

2945-4188 QUÉBEC INC. 

2945-4196 

2945-4196 QUÉBEC INC. 

2945-4204 

2945-4204 QUÉBEC INC. 

2945-4212 

2945-4212 QUÉBEC INC. 

2945^220 

2945-4220 QUÉBEC INC. 

2945-4238 

2945-4238 QUÉBEC INC. 

2945-4246 

2945-4246 QUÉBEC INC. 

2945-4253 

2945-4253 QUÉBEC INC. 2945-4287 2945-4287 QUÉBEC INC. 2945-4295 2945-4295 QUÉBEC INC. 2945-4303 2945^303 QUÉBEC INC. 

1991 11 21 

1991 11 22 

1991 11 22 

1991 11 21 

1991 11 22 

1991 11 22 

1991 11 22 

1991 11 22 

1991 11 21 

1991 11 21 

1991 11 21 

1991 11 21 

Laval 

Beauhamois 

Labcllc 

Rouyn-Noranda 

Beauhamois 

Mégantic 

Joliette 

Beauhamois 

1991 11 22 Beauhamois 

1991 11 21 Gaspé 

1991 11 21 Beauce 

Beauhamois 

Saint-Hyacinthe 

Saint-Hyacinthe 

Chicoutimi 

1991 11 21 Chicoutimi 

1991 11 21 Rimouski 

1991 11 21 Uval 

1991 11 21 Uval 

19911121 Abitibi 

1991 11 20 Beauhamois 

1991 11 20 Uval 

1991 11 21 Québec 
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Dénomination sociale et sa version Date de 
constitution District judiciaire 

2945-4311 
2945-4311 QUÉBEC INC. 1991 11 21 Iberville 

2945-4329 
2945-4329 QUÉBEC INC. 1991 11 21 Iberville 

2945-4352 
2945-4352 QUÉBEC INC. 1991 11 21 Beauhamois 

2945-4360 
2945-4360 QUÉBEC INC. 1991 11 21 Beauhamois 

2945-4378 
2945-4378 QUÉBEC INC. 1991 11 21 Montréal 

2945-4386 
2945-4386 QUÉBEC INC. 1991 11 21 Montréal 

2945-4402 
2945-4402 QUÉBEC INC. 1991 11 25 Longueuil 

2945-4410 
2945-4410 QUÉBEC INC. 1991 11 25 Longueuil 

2945-4444 
2945-4444 QUÉBEC INC. 1991 11 25 Laval 

2945-4451 
2945-4451 QUÉBEC INC. 1991 11 25 Bedford 

2945-4469 
2945-4469 QUÉBEC INC. 1991 11 25 Montréal 

2945-4477 
2945-4477 QUÉBEC INC. 1991 11 25 Terrebonne 

2945-4519 
2945-4519 QUÉBEC INC. 1991 1I 22 Montréal 

2945-4543 
2945-4543 QUÉBEC INC. 1991 11 21 Montréal 

2945-4568 
2945-4568 QUÉBEC INC. 1991 11 21 Bedford 

2945-4576 
2945-4576 QUÉBEC INC. 1991 11 21 Montréal 

2945-4592 
2945-4592 QUÉBEC INC. 1991 11 21 Saint-François 

2945-4634 
2945-4634 QUÉBEC INC. 1991 11 21 Montréal 

2945-4659 
2945-4659 QUÉBEC INC. 1991 11 21 Québec 

2945-4667 
2945-4667 QUÉBEC INC. 1991 11 21 Montréal 

2945-4675 
2945-4675 QUÉBEC INC. 1991 11 21 Montréal 

2945-4683 
2945-4683 QUÉBEC INC. 1991 11 21 Iberville 

2945-4709 
2945-4709 QUÉBEC INC. 1991 11 22 Bedford 
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Dénomination sociale et sa version 
Date de 

constitution District judiciaire 

2945-4717 

2945-4717 QUÉBEC INC. 

2945-4725 

2945-4725 QUÉBEC INC. 

2945-4741 

2945-4741 QUÉBEC INC. 

2945-4758 

2945-4758 QUÉBEC INC. 

2945-4766 

2945-4766 QUÉBEC INC. 

2945-4808 

2945-4808 QUÉBEC INC. 

2945-4816 

2945-4816 QUÉBEC INC. 

2945-4824 

2945-4824 QUÉBEC INC. 

2945-4840 

2945-4840 QUÉBEC INC. 

2945^857 

2945-4857 QUÉBEC INC. 

2945-4873 

2945-4873 QUÉBEC INC. 

2945-4899 

2945-4899 QUÉBEC INC. 

2945-4907 

2945-4907 QUÉBEC INC. 

2945-4931 

2945-4931 QUÉBEC INC. 

2945-4949 

2945-4949 QUÉBEC INC. 

2945-4998 

2945-4998 QUÉBEC INC. 

2945-5037 

2945-5037 QUÉBEC INC. 

2945-5045 

2945-5045 QUÉBEC INC. 

2945-5052 

2945-5052 QUÉBEC INC. 

2945-5060 

2945-5060 QUÉBEC INC. 
2945-5078 2945-5078 QUÉBEC INC. 2945-5128 2945-5128 QUÉBEC INC. 2945-5169 2945-5169 QUÉBEC INC. 

1991 11 21 Bedford 

1991 11 21 Montréal 

1991 11 21 Iberville 

1991 11 21 Laval 

1991 11 21 Uval 

1991 11 21 Terrebonne 

1991 11 21 

1991 11 22 

1991 11 25 

1991 11 25 

1991 11 22 

1991 11 22 

1991 11 22 

1991 11 22 

1991 11 25 

1991 11 22 

1991 11 25 

1991 11 25 

1991 11 25 

1991 11 25 

1991 11 22 

1991 11 22 

Montréal 

Montréal 

Longueuil 

Montréal 

1991 11 22 Juliette 

Montréal 

Montréal 

Rimouski 

Rimouski 

Terrebonne 

Longueuil 

Montréal 

Montréal 

Bedford 

Longueuil 

Uval 

Montréal 
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Dénomination sociale et sa version Date de 
constitution District judiciaire 

2945-5185 

2945-5185 QUÉBEC INC. 

2945-5193 

2945-5193 QUÉBEC INC. 

2945-5227 

2945-5227 QUÉBEC INC. 

2945-5235 

2945-5235 QUÉBEC INC. 

2945-5268 

2945-5268 QUÉBEC INC. 

2945-5276 

2945-5276 QUÉBEC INC. 

2945-5284 

2945-5284 QUÉBEC INC. 

2945-5292 

2945-5292 QUÉBEC INC. 

2945-5300 

2945-5300 QUÉBEC INC. 

2945-5318 

2945-5318 QUÉBEC INC. 

2945-5326 

2945-5326 QUÉBEC INC. 

2945-5334 

2945-5334 QUÉBEC INC. 

2945-5342 

2945-5342 QUÉBEC INC. 

2945-5359 

2945-5359 QUÉBEC INC. 

2945-5383 

2945-5383 QUÉBEC INC. 

2945-5391 

2945-5391 QUÉBEC INC. 

2945-5417 

2945-5417 QUÉBEC INC. 

2945-5433 

2945-5433 QUÉBEC INC. 

2945-5441 

2945-5441 QUÉBEC INC. 

2945-5482 

2945-5482 QUÉBEC INC. 
2945-5524 2945-5524 QUÉBEC INC. 2945-5532 2945-5532 QUÉBEC INC. 2945-5540 2945-5540 QUÉBEC INC. 

1991 11 26 

1991 11 26 

1991 11 26 

1991 11 25 

1991 11 25 

1991 11 25 

1991 11 25 

1991 11 25 

1991 11 25 

1991 11 25 

1991 11 25 

1991 11 25 

1991 11 25 

1991 11 25 

1991 11 26 

1991 11 28 

1991 11 25 

1991 11 25 

1991 11 25 

1991 11 25 

1991 11 25 

1991 11 27 

1991 11 27 

Montréal 

Montréal 

Longueuil 

Montréal 

Terrebonne 

Terrebonne 

Montréal 

Laval 

Longueuil 

Montréal 

Beauhamois 

Montréal 

Montréal 

Montréal 

Saint-Hyacinthe 

Montréal 

Montréal 

Abitibi 

Joliette 

Terrebonne 

Longueuil 

Saint-Hyacinthe 

Montréal 
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Dénomination sociale et sa version 
Date de 

constitution 
District judiciaire 

2945-5557 

2945-5557 QUÉBEC INC. 

2945-5565 

2945-5565 QUÉBEC INC. 

2945-5581 

2945-5581 QUÉBEC INC. 

2945-5615 

2945-5615 QUÉBEC INC. 

2945-5631 

2945-5631 QUÉBEC INC. 

2945-5649 

2945-5649 QUÉBEC INC. 

2945-5656 

2945-5656 QUÉBEC INC. 

2945-5664 

2945-5664 QUÉBEC INC. 

2945-5755 

2945-5755 QUÉBEC INC. 

2945-5763 

2945-5763 QUÉBEC INC. 

2945-5771 

2945-5771 QUÉBEC INC. 

2945-5789 

2945-5789 QUÉBEC INC. 

2945-5805 

2945-5805 QUÉBEC INC. 

2945-5839 

2945-5839 QUÉBEC INC. 

2945-5847 

2945-5847 QUÉBEC INC. 

2945-5862 

2945-5862 QUÉBEC INC. 

2945-5920 

2945-5920 QUÉBEC INC. 

2945-5938 

2945-5938 QUÉBEC INC. 

2945-5961 

2945-5961 QUÉBEC INC. 

2945-5979 

2945-5979 QUÉBEC INC. 2945-5987 2945-5987 QUÉBEC INC. 2945-5995 2945-5995 QUÉBEC INC. 2945-6001 2945-6001 QUÉBEC INC. 

1991 11 27 

1991 11 28 

1991 11 28 

1991 11 25 

1991 11 25 

1991 11 25 

1991 11 25 

1991 11 28 

1991 11 26 

1991 11 25 

1991 11 25 

1991 11 25 

1991 11 26 

1991 11 26 

1991 11 26 

1991 11 26 

1991 11 26 

1991 11 26 

1991 11 26 

1991 11 26 

1991 11 26 

1991 11 26 

1991 11 26 

Montréal 

Beauharnois 

Montréal 

Bedford 

Longueuil 

Montréal 

Montréal 

Trois-Rivières 

Laval 

Longueuil 

Saint-François 

Montréal 

Montréal 

Montréal 

Bedford 

Terrebonne 

Saint-François 

Jolie tte 

Joliette 

Montréal 

Montréal 

Montréal 

Montréal 
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Dénomination soclak et sa version c o S u î o n ^rictjudlciaire 

2945-6019 

2945-6019 QUÉBEC INC. 

2945-6027 

2945-6027 QUÉBEC INC. 

2945-6035 

2945-6035 QUÉBEC INC. 

2945-6043 

2945-6043 QUÉBEC INC. 

2945-6050 

2945-6050 QUÉBEC INC. 

2945-6068 

2945-6068 QUÉBEC INC. 

2945-6076 

2945-6076 QUÉBEC INC. 

2945-6084 

2945-6084 QUÉBEC INC. 

2945-6092 

2945-6092 QUÉBEC INC. 

2945-6134 

2945-6134 QUÉBEC INC. 

2945-6159 

2945-6159 QUÉBEC INC. 

2945-6175 

2945-6175 QUÉBEC INC. 

2945-6183 

2945-6183 QUÉBEC INC. 

2945-6233 

2945-6233 QUÉBEC INC. 

2945-6241 

2945-6241 QUÉBEC INC. 

2945-6258 

2945-6258 QUÉBEC INC. 

2945-6266 

2945-6266 QUÉBEC INC. 

2945-6274 

2945-6274 QUÉBEC INC. 

2945-6308 

2945-6308 QUÉBEC INC. 

2945-6316 

2945-6316 QUÉBEC INC. 
2945-6324 2945-6324 QUÉBEC INC. 2945-6340 2945-6340 QUÉBEC INC. 2945-6365 2945-6365 QUÉBEC INC. 

1991 11 26 

1991 11 26 

1991 11 26 

1991 11 26 

1991 II 27 

1991 11 27 

1991 11 26 

1991 11 26 

1991 11 26 

1991 11 26 

1991 II 26 

1991 11 26 

1991 11 26 

1991 11 27 

1991 11 27 

1991 11 26 

Montréal 

Montréal 

Montréal 

Laval 

1991 11 26 Montréal 

1991 11 26 Montréal 

1991 II 26 Montréal 

1991 11 27 Montréal 

1991 11 27 Montréal 

1991 11 26 Chicoutimi 

1991 11 26 Montréal 

Terrebonne 

Kamouraska 

Montréal 

Montréal 

Montréal 

Montréal 

Longueuil 

Joliette 

Joliene 

Montréal 

Laval 

Trois-Rivières 
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Dénomination sociale et sa version c o q u i n 

2945-6373 

2945-6373 QUÉBEC INC. 

2945-6381 

2945-6381 QUÉBEC INC. 

2945-6415 

2945-6415 QUÉBEC INC. 

2945-6423 

2945-6423 QUÉBEC INC. 

2945-6431 

2945-6431 QUÉBEC INC. 

2945-6480 

2945-6480 QUÉBEC INC. 

2945-6506 

2945-6506 QUÉBEC INC. 

2945-6522 

2945-6522 QUÉBEC INC. 

2945-6555 

2945-6555 QUÉBEC INC. 

2945-6589 

2945-6589 QUÉBEC INC. 

2945-6621 

2945-6621 QUÉBEC INC. 

2945-6639 

2945-6639 QUÉBEC INC. 

2945-6647 

2945-6647 QUÉBEC INC. 

2945-6654 

2945-6654 QUÉBEC INC. 

2945-6662 

2945-6662 QUÉBEC INC. 

2945-6803 

2945-6803 QUÉBEC INC. 

2945-6829 

2945-6829 QUÉBEC INC. 

2945-6845 

2945-6845 QUÉBEC INC. 

2945-6852 

2945-6852 QUÉBEC INC. 

2945-6902 

2945-6902 QUÉBEC INC. 

2945-6910 2945-6910 QUÉBEC INC. 2945-6928 2945-6928 QUÉBEC INC. 2945-6944 2945-6944 QUÉBEC INC. 

1991 II 26 

1991 11 26 

1991 11 26 

1991 11 27 

1991 11 27 

1991 II 27 

1991 11 27 

1991 11 27 

1991 11 27 

1991 11 27 

1991 11 28 

1991 11 28 

1991 11 28 

1991 11 28 

1991 11 28 

1991 11 27 

1991 11 27 

1991 11 28 

1991 11 28 

1991 1127 

1991 11 27 

1991 II 27 

1991 11 28 

Trois-Rivières 

Terrebonne 

Montréal 

Laval 

Montréal 

Laval 

Saint-François 

Chicoutimi 

Montréal 

Montréal 

Montréal 

Québec 

Montréal 

Longueuil 

Montréal 

Montréal 

Montréal 

Mégantic 

Bedford 

Montréal 

Bedford 

Laval 

Laval 
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Dénomination sociale et sa version c o n s ' l l L District judiciaire 

2945-6951 

2945-6951 QUÉBEC INC. 

2945-6969 

2945-6969 QUÉBEC INC. 

2945-6977 

2945-6977 QUÉBEC INC. 

2945-6993 

2945-6993 QUÉBEC INC. 

2945-7033 

2945-7033 QUÉBEC INC. 

2945-7041 

2945-7041 QUÉBEC INC. 

2945-7108 

2945-7108 QUÉBEC INC. 

2945-7157 

2945-7157 QUÉBEC INC. 

2945-7405 

2945-7405 QUÉBEC INC. 

2945-7413 

2945-7413 QUÉBEC INC. 

2945-7439 

2945-7439 QUÉBEC INC. 

2945-7454 

2945-7454 QUÉBEC INC. 

2945-5813 
AGA COMMERCE INC. 
AGA TRADING INC. 
2868-8331 

AGENCES RÉJEAN LAMONTAGNE INC. 

2945-7462 

ALIMENTATION BEAINI FRÈRES INC. 

2945-6142 

ALIMENTATIONS DIFER INC. 

2945-4642 

AMEUBLEMENTS ARTÉLITE INC. 

2945-4915 

AMEUBLEMENTS BUROMAX INC. 

2868-8356 

ANIMATION MIRAGE INC. 

2945-4527 
ART ET TECHNIQUES DU MEUBLE PARMENTIER 
INC. 2868-9479 LES ASCENSEURS JACKRÉ INC. 2868-7762 ATELIERS MULTI-TECHNIQUES 04 INC. 

1991 II 28 Montréal 

1991 11 28 

1991 11 28 

1991 II 28 

1991 11 28 

1991 11 28 

1991 II 29 

1991 11 29 

1991 11 28 

1991 11 28 

1991 11 28 

1991 II 28 

1991 11 26 

1991 II 25 

1991 11 28 

1991 11 26 

1991 11 21 

1991 11 22 

1991 11 27 

1991 12 01 

Montréal 

Montréal 

Montréal 

Bedford 

Laval 

Joliette 

Terrebonne 

Longueuil 

Bedford 

Montréal 

Longueuil 

Montréal 

Québec 

Montréal 

Montréal 

Mont réa l 

Trois-Rivières 

Québec 

Montréal 

1991 11 25 Québec 

1991 II 25 Trois-Rivières 
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Dénomination sociale et sa version 

2869-1202 

AUTOMOBILES GÉRARD CARON INC. 

2868-8497 

LES AUTOMOBILES GRIGNON, DESORMEAUX INC. 

2945-4147 

AXIOME CONSTRUCTION INC. 

2945-4923 

A. MCBREARTY GESCO INC. 

2945-6696 
A.P.C.G.L. LES ENTREPRISES 
D'INSTALLATIONS INC. 
2945-3925 
BAYARD PRESSE CANADA INC. 
2945-3313 
BEAUSTAR INC. 
2868-7978 

LES BOIS D.G. INC. 

2945-5094 

BOUTIQUE ANNE PROVENCHER INC. 

2945-7447 

LA BRUMASSE INC. 

2945-6811 
BUREAU D'ANALYSES ET RECHERCHES EMPRUNT 
MÉTROPOLITAIN (B.A.R.E.M.) INC. 
2945-5243 
CANMAX CONSTRUCTION INC. 
2945-7470 
CD-INFO INC. 
2945-6860 

CENTRE DE LA VISION R. F. INC. 

2945-4790 

CENTRE DU CAMION R.M.C. INC. 

2945-6399 
CENTRE FINANCIER NATCO LTÉE 
2869-0022 
COGEB INC. 
2945-6449 

COLLÈGE LOGI-MAX INC. 

2868-7994 
COMBUSTION MODERNE AU MAÏS B.C.D.T. 
INC. 
2945-5136 

COMMUNICATIONS CARTIER & NOVOTNI INC. 

2945-5102 
LES COMMUNICATIONS J.-M. BRETON INC. 

1991 11 25 Trois-Rivières 

1991 11 28 Terrebonne 

1991 11 21 Montréal 

1991 11 22 Montréal 

1991 11 28 Laval 

1991 II 21 Montréal 

19911121 Montréal 

1991 11 25 

1991 11 22 

1991 11 28 

1991 11 27 

1992 01 01 

1991 11 26 

1991 11 26 

1991 12 01 

1991 11 26 

Québec 

Rouyn-Noranda 

Gaspé 

Montréal 

1991 11 25 Longueuil 

1991 11 28 Montréal 

1991 11 28 Bedford 

Longueuil 

Montréal 

Québec 

Montréal 

Roberval 

1991 11 22 Montréal 

199111 22 Montréal 
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Dénomination sociale et sa version tmStSm ^ j u d i c i a i r e 

2868-8398 

CONCEPT FINANCIER MULTI INC. 

2945-4881 
LES CONCEPTIONS ET RÉALISATIONS JEAN 
GRATON INC. 
2869-3075 

CONFECTION DO BER INC. 

2945-4501 
CONSEILLERS EN INFORMATIQUE CONTRASTE 
CANADA INC. 
2945-5250 
CONSEILLERS INTERNATIONAUX B.C.I. INC. 
B.C.l. INTERNATIONAL CONSULTING 
INC. 

2945-6498 

CONSEILS EN COMMUNICATIONS MURMURE INC. 

2869-1830 

CONSTRUCTION A.R. TREMBLAY INC. 

2945-6332 

CONSTRUCTION ROBERT THERRIEN INC. 

2945-3297 
CONSULTANTS R.C.M. INC. 
R.C.M. CONSULTANTS INC. 
2945-6886 
CONSULTATION WILLIAMS INC. 
WILLIAMS CONSULTING INC. 
2945-5854 
COPIMÉDIA INC. 
2945-6217 

COURTAGE FINANCIER LOUIS FARIBAULT INC. 

2945-5425 

CRÉATIONS JEANNE TESSIER INC. 

2945-4618 
CROWN PROTECTION-INCENDIE INC. 
2868-8323 
DACTIFAX INC. 
2868-8703 

DDA ÉNERGIE LTÉE 

2945-2497 

DÉCOUPAGE M.P.S. INC. 

2945-5474 

DÉPANNEUR CÔTE ST-PHILIPPE INC. 

2945-4584 

DÉPANNEUR MICHEL KARAM INC. 

2945-3768 
DÉPANNEUR M.A. PAQUETTE INC. 

1991 11 27 Drummond 

1991 11 22 Montréal 

1991 11 28 Frontenac 

1991 II 22 Montréal 

1991 1125 Montréal 

1991 1127 Montréal 

1991 11 27 Roberval 

1991 11 26 Terrebonne 

1991 11 21 Beauhamois 

1991 11 28 Longueuil 

1991 11 26 Richelieu 

1991 11 26 Montréal 

1991 11 25 Joliette 

1991 11 22 Beauhamois 

1991 11 25 

1991 11 27 

1991 11 21 

1991 11 25 

1991 11 21 

1991 11 20 

Saint-Maurice 

Québec 

Montréal 

Joliette 

Joliette 

Abitibi 
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2945-5953 

DÉVELOPPEMENT CHAUVETTE INC. 

2945-3974 

DÉVELOPPEMENT JOITEL INC. 

2945-6548 

DÉVELOPPEMENT VIKASA INC. 

2945-3321 

DISTRIBUTION GUY MOLINARI INC. 

2945-4733 

LES DISTRIBUTIONS ANDRÉ BASTIEN INC. 

2945-6100 

DISTRIBUTIONS DANIEL GOYETTE INC. 

2945-7421 

DISTRIBUTIONS PHARKEION INC. 

2945-7496 

LES DISTRIBUTIONS YVAN & R.H. INC. 

2869-0030 
DIVERSICO, ASSURANCES ET 
INVESTISSEMENTS INC. 
2945-3560 
DIVISION COUPE FEU RM. INC. 
2945-7207 
E & C HI-TEC INC. 
2945-5672 

ÉCOLE DE RÉNOVATION DU QUÉBEC INC. 

2868-8646 

ÉLECTRO-SANTÉ INC. 

2945-4428 

LES EMBALLAGES FD.S.V. INC. 

2868-8273 

EMPHASE COIFFURE INC. 

2945-5490 

LES ENTREPRISES AIROB INC. 

2869-0196 

LES ENTREPRISES JEAN-CLAUDE ROBICHAUD INC. 

2945-7132 

LES ENTREPRISES JULIE LESSARD INC. 

2868-8299 

LES ENTREPRISES LAVOIE & BOIVIN INC. 

2945-3487 
ENTREPRISES M. EL-BORRNO LTÉE 
M. EL-BORRNO ENTERPRISES LTD. 
2868-8307 

ÉQUIPEMENT CIMAC INC. 

2869-0071 
ÉQUIPEMENT DOYON & GRENIER INC. 

1991 11 25 

1991 11 21 

1991 11 27 

1991 11 21 

1991 11 21 

1991 11 26 

1991 11 28 

1991 11 28 

1991 11 25 

1991 II 25 

1991 11 25 

1991 11 25 

1991 II 29 

1991 11 29 

1991 1125 

1991 11 21 

Saint-François 

Saint-Hyacinthe 

Longueuil 

Joliette 

Joliette 

Beauhamois 

1991 11 28 Joliette 

1991 11 29 Longueuil 

1991 11 26 Québec 

1991 11 20 Montréal 

Montréal 

Montréal 

Québec 

Montréal 

Québec 

Beauhamois 

Québec 

Joliette 

Chicoutimi 

Longueuil 

1991 11 25 Québec 

1991 1127 Québec 
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2945-6191 

ÉVALUE SANTÉ S.G. INC. 

2868-7713 
LES EXPLOITATIONS FORESTIÈRES DU BOUT 
DU RANG INC. 
294S-3818 

EXPLORATIONS STE-GENEVIÈVE (1991) INC. 

2868-8232 

LES FILMS CINÉPLEX ODÉON QUÉBEC INC. 

2945-6282 

FIMCO INDUSTRIE INC. 

2868-8752 

LES FONDATIONS 55 INC. 

2945-4113 

LES GÂTERIES (A.B.) INC. 

2945-5888 

GESTION DANIEL BOULET INC. 

2869-0139 

GESTION DANIEL L. PICARD INC. 

2945-6456 

GESTION D'IMPÔT TAXMASTERS INC. 

2868-8372 

GESTION GINO DUCHESNE INC. 

2945-3941 

GESTION GISÈLE CHOQUETTE INC. 

2868-8802 

GESTION GLOBE EXPRESS INC. 

2945-3990 

GESTION HERTEN-GREAVEN INC. 

2945-5458 

GESTION HOLISTIQUE L.G. INC. 

2945-5573 

GESTION HUMUS INC. 

2945-6837 

GESTION JACQUES NORMANDIN INC. 

2945-4063 

GESTION JEAN MESSIER INC. 

2945-4980 

GESTION LINA M. LTÉE 

2945-6878 

GESTION PIERRE BELLE INC. 
2869-0154 GESTION ROLAND GIROUX INC. 2869-1806 GESTION SYLVAIN BRASSEUR INC. 

1991 11 27 Longueuil 

1991 11 22 Saint-François 

19911121 Montréal 

1991 11 22 Montréal 

1991 11 26 Bedford 

1991 11 25 Arthabaska 

1991 11 20 Montréal 

1991 II 26 Longueuil 

1991 11 27 Québec 

1991 11 27 Montréal 

1991 11 27 Québec 

19911121 Montréal 

1991 11 29 Québec 

1991 11 21 Montréal 

1991 11 25 Bedford 

1991 11 28 

1991 11 27 

1991 11 22 

1991 11 25 

1991 11 28 

1991 11 28 

1991 11 27 

Montréal 

Saint-Maurice 

Joliette 

Montréal 

Terrebonne 

Québec 

Longueuil 
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2945-6670 

GESTION YVAN OUIMETTE INC. 

2945-7116 

GESTION YVES POITRAS INC. 

2945-5821 

GESTION YVON FAUST INC. 

2945-4105 

GESTION YVON JODOIN INC. 

2868-8240 
GEXFO INVESTISSEMENTS TECHNOLOGIQUES 
INC. 
2945-3735 
GROUPE BOUCHER, CHAPDELAINE, WILKIE ET 
ASSOCIÉS INC. 
2945-6357 

LE GROUPE CONSEIL ENERCOM INC. 

2868-8349 

LE GROUPE CONSULTIQUE DE PORTNEUF LTÉE 

2945-4089 

LE GROUPE IMMOBILIER OSIRIS INC. 

2869-0147 

GROUPE INVESTO INC. 

2945-4972 

GROUPE SÉCURITÉ COMMERCIALE S.A. INC. 

2945-6712 

G.R. CHARTRAND THERMOPOMPES INC. 

2945-3644 

LES HABITATIONS MÉL1A INC. 

2945-4485 

HARRICANA-MTA INC. 

2945-6167 

HEBCO CONSTRUCTIONS INC. 

2945-5201 

HERMÈS COMMUNICATION INC. 

2868-7986 

HOBBY CONTINENTAL INC. 

2945-6738 
HUGUES OUIMET & ASSOCIÉS INC. 
HUGUES OUIMET & ASSOCIATES INC. 
2869-1277 

H.L.P. PRÉVENTION INCENDIE INC. 

2945-6894 

LES IMMEUBLES INTACT 2000 INC. 

2945-4436 LES IMMEUBLES TECH-IMMO INC. 

1991 11 28 

1991 11 28 

1991 11 26 

1991 11 20 

1991 11 22 

1991 11 28 

1991 11 20 

1991 11 25 

1991 11 26 

1991 11 26 

1991 11 25 

1991 11 28 

Bedford 

Montréal 

Montréal 

Saint-Hyacinthe 

Québec 

1991 11 20 Montréal 

1991 12 02 Montréal 

1991 11 26 Québec 

199111 22 Terrebonne 

1991 11 28 Québec 

1991 11 25 Laval 

Longueuil 

Montré ai 

Montréal 

Longueuil 

Montréal 

Longueuil 

Montréal 

1991 11 25 Baie-Comeau 

1991 11 28 Uval 

1991 11 25 Montréal 
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2868-8315 

LES IMMEUBLES TROMIC INC. 

2945-7025 

LES IMMEUBLES Y. ST-LAURENT INC. 

2945-6407 

IMPRESSION JOUR ET NUIT J.B. INC. 

2868-8794 

IMPRESSIONS HAZARD INC. 

2869-0097 

INDUSTRIES DASHA INC. 

2945-3727 

INFORMATIQUE ACTON INC. 

2868-8679 

INSTALLATIONS LEMEIL INC. 

2945-5409 

INVESTISSEMENTS BAMCOOP INC. 

2945-6472 
INVESTISSEMENTS CRENDEL INC. 
CRENDEL INVESTMENTS INC. 
2868-9446 

LES INVESTISSEMENTS MAX-IMM INC. 

2868-9438 

LES INVESTISSEMENTS PAREL INC. 

2945-6530 

ISRA-GUARD SÉCURITÉ INC. 

29454261 
JOLY, BAYGIN ET ASSOCIÉS EXPERTS 
CONSEILS INC. 
2945-5896 

JOURNAL LA BROQUERIE INC. 

2945-3495 

J.A. CARROSSERIE INC. 

2945-4782 

J.P.R. PRUD'HOMME INC. 

2945-3602 
LE LABORATOIRE DIAGNOSTIQUE CLINIMED INC. 
CUNIMED DIAGNOSTIC LABORATORY INC. 
2869-0089 

LAÇASSE CM LTÉE 

2868-8638 
LAVE-AUTO MASKA INC. 
2868-8612 
LAWRINFER INC. 
2945-6597 
LITHO LAURENTIDES 2001 INC. 

1991 11 25 

1991 II 28 

1991 11 26 

1991 11 28 

1991 11 27 

1991 11 20 

1991 11 25 

1991 11 25 

1991 11 27 

1991 11 27 

1991 11 25 

1991 11 20 

1991 11 27 

Québec 

Terrebonne 

Montréal 

Québec 

Québec 

Saint-Hyacinthe 

Laval 

Montréal 

Montréal 

1991 11 25 Longueuil 

1991 11 25 Joliette 

1991 II 26 Montréal 

1991 11 22 Montréal 

1991 11 26 Longueuil 

1991 11 21 Montréal 

1991 11 21 Longueuil 

1992 01 01 Montréal 

Québec 

Saint-Hyacinthe 

Bedford 

Joliette 
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Dénomination sociale et sa version ciïSA* ^ J u d i c i a i r e 

2945-5607 

LOCATION J.M.S. INC. 

2945-4964 

LOUGUY BOLDUC INC. 

2945-6225 

ÀL'AMÉRICAINE INC. 

2945-4394 

MADELEINE MARTEL, TRAITEUSE, INC. 

2945-5516 

MAINTENANCE GERVAIS GALLANT INC. 

2945-5110 

LA MAISON BLANCHE CONSTRUCTION INC. 

2868-9461 

MARCHÉ B.C.M. INC. 

2869-0055 

MARCHÉ FOSSAMBAULT (1991) INC. 

2945-5870 
MÉCANIQUE VAN DE ROOTEN INC. 
VAN DE ROOTEN MECHANICAL INC. 
2868-8687 

MEILLEUR & LEMIEUX INC. 

2945-4121 

MICHÈLE MORIN-PAGÉ INC. 

2945-5219 

MONTAGES QUALIGRAPHEX INC. 

2868-8620 

MOTEURS ÉLECTRIQUES DUMAS INC. 

2868-7754 
MOULURES PRO-LAC INC. 
2945-7017 
MULTIFIT INC. 
2945-6290 

M.G.J. 2000 SPEQ INC. 

2945-6118 
NOLX JOLLY CORPORATION INC. 
JOLLY NUTS CORPORATION INC. 
2945-7009 
NOURRITURE DES ANNÉES 2000 INC. 
2869-0048 
OPTION AIR INC. 
2945-4535 

PACCO INTERNATIONAL INC. 

2945-6571 

LES PAVILLONS VIKASA INC. 

2868-8406 
PIÈCES ET ACCESSOIRES DE L'ANSE INC. 

1991 11 25 

1991 11 25 

1991 11 26 

1991 12 06 

1991 11 25 

1991 11 22 

1991 11 25 

1991 11 27 

1991 11 26 

1991 11 25 

1991 11 25 

1991 11 28 

1991 11 26 

1991 11 26 

1991 11 28 

1991 11 26 

1991 11 22 

1991 11 27 

1991 11 27 

Laval 

Hull 

Beauhamois 

Longueuil 

Montréal 

Laval 

Québec 

Québec 

Beauhamois 

1991 11 25 Uval 

1991 11 20 Uval 

1991 11 26 Terrebonne 

Saint-Hyacinthe 

Aima 

Saint-François 

Joliette 

Montréal 

Drummond 

Québec 

Longueuil 

Longueuil 

Kamouraska 
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Dénomination sociale et sa version c o S u l L District judiciaire 

2945-5367 

PLACEMENT GÉNÉRAL ACTION INC. 

2945-5797 

PLACEMENTS LES AULNAIES INC. 

2945-5151 

PLANI-SURFACES INC. 

2868-7887 

PLOMBERIE D. POULIOT INC. 

2945-6126 

LE POINT DE LA VALLÉE DU RICHELIEU INC. 

2945-6704 

PORTES ET FENÊTRES G. LAROCHELLE INC. 

2945-4865 
PREMIÈRE CHANCE MENG INC. 
FIRST LUCK MENG INC. 
2945-4691 

PRODAR AUTO-SERVICE INC. 

2869-1798 

LES PRODUCTIONS ALBÉDO INC. 

2945-5086 

LES PRODUCTIONS DÉDÉ TRAKÉ INC. 

2945-3958 

LES PRODUITS MONT VERT INC. 

2945-2489 

PROMOTION EDAM INC. 

2945-3552 

PUBLICITÉ PIERRE TRUDEL INC. 

2945-4600 

QUADRANT 5 COMMUNICATION INC. 

2868-8778 
QUINCAILLERIE ALPHIDE TREMBLAY & FILS 
INC. 
2945-6209 
QUINCAILLERIE ARCHITECTURALE LARIVIÈRE 
INC. 
2945-4014 
RECYCLAGE A.B.P. INC. 
A.B.P. RECYCLING INC. 
2945-4956 

RÉFRIGÉRATION ACTAIR INC. 

2945-7488 

REIMS DIFFUSION INC. 

2945-7124 

RÉNOVATIONS CHOC INC. 

2868-8455 
RESTAURANT LE RELAIS 6635 INC. 

1991 11 25 Montréal 

1991 11 26 

1991 11 22 

1991 11 21 

1991 11 26 

1991 11 28 

1991 11 22 

1991 11 25 

1991 i l 22 

1991 II 21 

1991 II 22 

1991 11 20 

1991 I1 22 

1991 11 28 

1991 11 25 

1991 11 28 

1991 11 29 

1991 11 28 

Laval 

Laval 

Montmagny 

Longueuil 

Abitibi 

1991 11 21 Montréal 

Joliette 

Montréal 

Montréal 

Montréal 

Montréal 

Montréal 

Longueuil 

Charlevoix 

1991 11 26 Montréal 

1991 11 21 Montréal 

Longueuil 

Montréal 

Laval 

Québec 
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Dénomination sociale et sa version c o S u ï o n Distrid judiciaire 

2945-3776 

RESTAURANT TCHANG-TCHOU INC. 

2945-5946 

RESTAURANT TI AMO INC. 

2945-4774 

RESTAURATIONS VERT BLANC ROUGE INC. 

2945-6720 
ROSE & ASSOCIÉS COURTIERS 
PHARMACEUTIQUES INC. 
ROSE & ASSOCIATES PHARMACEUTICAL 
BROKERS INC. 
2945-6936 
SANEXEN SERVICES ENVIRONNEMENTAUX INC. 
SANEXEN ENVIRONMENTAL SERVICES INC. 
2945-7215 
SEING, SOCIÉTÉ D'ÉTUDE EN INFORMATIQUE 
ET GESTION INC. 

2945-6464 
SERVICE D'INVENTAIRE DE LA MAURICIE 
INC. 

2945-5177 
SERVICES CONSEILS INFORMATIQUE POZNIAK 
INC. 

2869-0519 
LES SERVICES DE GESTION P.M. ENVIRONNEMENT 
INC. 

2945-3289 

LES SERVICES D'ENTRETIEN C.R.S. INC. 

2945-6563 

LES SERVICES VIKASA INC. 

2945-3370 
SERVICES-CONSEIL RENÉE GALLANT INC. 
.2868-7416 
SID CAPITAL INC. 
2945-3586 
SOCIÉTÉ DE COMMERCE DALCOM 
INTERNATIONAL LTÉE 

2945-3610 

SOCDiTÉ DE GESTION RICHARD GODIN INC. 

2945-5375 

LE SOURIRE DE LA CÉRAMIQUE INC. 

2945-4832 
SPÉCIALITÉS INDUSTRIELLES COWANSVILLE 
INC. 
2945-6688 

SPEQ ALIMAS INC. 

2945-6985 
SPEQ GLOBE TRACTION INC. 

1991 11 20 Joliette 

1991 11 26 Longueuil 

1991 1121 Laval 

1991 11 28 Longueuil 

1991 11 27 Richelieu 

1991 11 28 Montréal 

1991 11 27 Trois-Rivières 

1991 11 22 Longueuil 

1991 11 28 Drummond 

1991 11 20 Montréal 

1991 11 27 

1991 11 21 

1991 11 22 

1991 11 20 

Longueuil 

Longueuil 

Montréal 

Montréal 

1991 11 25 Laval 

1991 11 25 Montréal 

1991 11 22 Bedford 

1991 1127 Laval 

1991 II 28 Iberville 
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Dénomination sociale et sa version c o S u t n district judiciaire 

2945-5466 

SPEQ HARWOOD INC. 

2868-8364 

LE SQUARE ST-DAVID INC. 

2868-7663 
SUPER DISTRIBUTION AGRO DE L'ESTRIE 
INC. 
2945-5599 

S.N. POMPAGE INC. 

2945-5508 

TABAGIE BÉATRICE CHOUINARD INC. 

2945-5623 

TECH-PRO PLUS INC. 

2868-7747 

TRANSPORT D.Y. TREMBLAY INC. 

2868-8265 

TRANSPORT GANA INC. 

2869-1525 

TRANSPORT GÉRARD CAYOUETTE INC. 

2945-3305 

TRANSPORT JOJO RIDE AGAIN INC. 

2945-4493 

TRI-LAM TRANSPORT INC. 

29454337 
T.N.T. MULTI NETTOYAGE INC. 
29454550 
URBA-GÈRE LTÉE 
2945-5144 

VÊTEMENTS ET ACCESSOIRES GOUDJI LTÉE 

2945-3339 

LES VÊTEMENTS PAUL ALLAIRE INC. 

2945-3479 

VIDÉOTRON EUROCÂBLE LTÉE 

2945-6514 

LE VILLAGE HANTÉ INC. 

29454345 
WULING IMPORT-EXPORT CANADA INC. 

3299 

1991 11 25 

1991 11 21 

1991 11 25 

1991 11 22 

1991 11 22 

1991 11 22 

1991 11 20 

1991 11 19 

1991 11 27 

1991 11 21 

Beauharnois 

199111 27 Québec 

1991 11 20 Saint-François 

1991 1128 Joliette 

1991 11 25 Kamouraska 

1991 12 02 Montréal 

1991 11 25 Chicoutimi 

1991 11 25 Québec 

1991 11 27 Bonaventure 

Montréal 

Saint-Hyacinthe 

Montréal 

Longueuil 

Montréal 

Laval 

Montréal 

Terrebonne 

Montréal 

L'Inspecteur général des 
institutions financières, 

JEAN-MARIE BOUCHARD 
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Délivrance d'un certificat de continuation 

L'inspecteur général des institutions financières donne avis qu'il a délivré un certificat de continuation à chacune des compagnies 
suivantes: 

Dénomination sociale Date de Date de Nouvelle dénomination sociale 
constitution continuation s'il y a lieu 

1510-3120 

L E S A T E L I E R S D ' U S I N A G E D A O U S T I N C . 1978 01 1 9 1991 11 2 6 

1354-5975 

C O N S T R U C T I O N I N D U S T R I E L L E L.P.S . INC. 1974 0 2 1 4 1991 I I 25 

1251-9187 

D É M É N A G E M E N T PARADIS LTÉE 1 9 3 6 01 3 1 1984 0 3 3 0 

1509-6209 

DRG E N V E L O P P E I N T E R N A T I O N A L E INC. 1978 01 0 1 
1154-6686 

E D O U A R D M O R E N C Y L T É E 1 9 5 0 0 6 3 0 

1130-5075 

L E S É Q U I P E M E N T S D E B U R E A U D E 1963 0 3 1 4 

V A L L E Y F I E L D 

I N C . 

1260-7206 

FORTIN & L É V E S Q U E I N C . 1969 11 2 6 1991 11 19 

1180-1610 

L E S H Ô T E L S R O L A N D N A D E A U I N C . 1962 10 1 7 1991 11 29 

1114-7402 

L E S I N D U S T R I E S KAYCEE L T É E 1944 06 1 5 1991 11 25 

1364-1089 

L E S I N V E S T I S S E M E N T S M I S T R O I N C . 1975 0 6 1 2 1991 11 2 0 

1109-0115 

J .A. D E S M A R T E A U & F ILS I N C . 1963 12 1 2 1991 11 22 

1297-9514 

M A P I D O I N V E S T M E N T S I N C . 1972 05 0 2 1991 11 21 

1991 1 1 2 1 P N G E N V E L O P P E I N T E R N A T I O N A L E 

I N C . 

1991 11 27 

1991 11 29 

1282-2433 

R H É A U M E C O N S T R U C T I O N LTÉE 1962 12 1 9 

1623-7018 

T R A N S P O R T A U D E T & F ILS I N C . 1 9 7 6 0 2 2 2 1991 11 25 

3300 

L E S I N V E S T I S S E M E N T S M A L Y D O 

I N C . 

1991 11 26 C O N S T R U C T I O N R H É A U M E L T É E 

L'Inspecteur général des 
institutions financières, 

JEAN-MARIE BOUCHARD 
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Délivrance d'un certificat de fusion 
L'inspecteur général des institutions financières donne avis qu'il a délivré un certificat de fusion à chacune des compagnies 
suivantes: 

Dénomination sociale Dénomination sociale Date de District 
et sa version des compagnies fusionnées fusion judiciaire 

2869-0212 

2869-0212 QUÉBEC INC. 

2869-0600 

2869-0600 QUÉBEC INC. 

2869-1210 

2869-1210 QUÉBEC INC. 

2869-1541 

LA COMPAGNIE GESTIMET INC. 

2868-7721 
CONCORBEC INC. 

2868-8786 
LES CONTENEURS DE BEAUCE POULIN 
& FILS 
INC. 

2869-1814 
DICKNER INC. 

2869-1558 
LES ENTREPRISES J. CHEVARIE INC. 

2869-1335 
LES ENTREPRISES SERGE TANGUAY 
INC. 

2868-8828 
FERME CARU INC. 

2869-1293 
FORESTIERS A.T.R.H. INC. 

2868-7929 

GESTION CLAUDE GROULX INC. 

2869-0204 

GESTION HENRI LEMIEUX INC. 

2869-1533 

LES PLACEMENTS M. BEINHAKER INC. 
M. BEINHAKER HOLDINGS INC. 

1362-8094 QUÉBEC INC. 1991 12 01 Québec 
2843-8224 QUÉBEC INC. 

2535-7070 QUÉBEC INC. 1991 12 03 Montmagny 
2868-2946 QUÉBEC INC. 

2168-0186 QUÉBEC INC. 1991 12 01 Chicoutimi 
2330-1690 QUÉBEC INC. 

2853-0343 QUÉBEC INC. 1991 12 01 Trois-Rivières 
LA COMPAGNIE GESTIMET INC. 

CONCORBEC INC. 1991 12 01 Saint-François 
GRAVIÈRES DE BEAUCE INC. 

LES CONTENEURS DE BEAUCE POULIN 1991 12 01 Beauce 
& FILS 
INC. 
SERVICE SANITAIRE CHAUDIÈRE 
(1990) INC. 

DICKNER INC. 1991 12 01 Rimouski 
REID & ROSS (1986) INC. 

LES ENTREPRISES J. CHEVARIE INC. 1991 11 27 Gaspé 
2867-7524 QUÉBEC INC. 

LES ENTREPRISES SERGE TANGUAY 1991 11 26 Frontenac 
INC. 
TERMINUS DE THETFORD INC. 

FERME CARU INC. 1991 12 01 Arthabaska 
LES MODES R.C. INC. 

2945-1911 QUÉBEC INC. 1991 11 23 Roberval 
FORESTIERS A.T.R.H. INC. 

GESTION CLAUDE GROULX INC. 1991 11 30 Terrebonne 
PLOMBERIE ST-EUSTACHE INC. 

GESTION HENRI LEMIEUX INC. 1991 12 01 Québec 
IMMEUBLES M.H. LEMIEUX INC. 

LES PLACEMENTS M. BEINHAKER INC. 1991 12 31 Montréal 
MAGASIN LÉONARD LTÉE 
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Dénomination sociale 
et sa version 

Dénomination sociale 
des compagnies fusionnées 

Date de 
fusion 

District 
Judiciaire 

2869-0220 
POLYCABLES NATIONALE INC. POLYCABLES NATIONALE INC. 

2840-1750 QUÉBEC INC. 
1991 12 01 Québec 

2868-7937 
RESTAURANT LE SURFIN INC. GESTION RIVIERA INC. 

RESTAURANT LE SURFIN INC. 
1992 01 01 Laval 

2869-1822 
TAPISSERIE GRANBY INC. TAPISSERIE GRANBY INC. 

2334-5507 QUÉBEC INC. 
1992 01 01 Bedford 

3301 

L'Inspecteur général des 
institutions financières, 

JEAN-MARIE BOUCHARD 

Délivrance d'un certificat de modification 
L'inspecteur général des institutions financières donne avis qu'il a délivré un certificat de modification à chacune des compagnies 
suivantes: 

Date de Date de 
Dénomination sociale constitution modification Modifications 

du capital-actions 

du district: Longueuil 

de la dénomination sociale: 

RÉAL LEBLANC & ASSOCIES INC. 

du district: Joliette 

du district: Saint-François 

de la dénomination sociale: 
BOUTIQUE STYLE LIBRE INC. 

du district: Labelle 

1) de la dénomination sociale: 
REVENCO (1991) INC. 
2) du capital-actions 

2312-6766 QUÉBEC INC. 1984 11 14 1991 11 25 

2329-2246 

2329-2246 QUÉBEC INC. 1985 10 24 1991 11 22 

2329-7732 

2329-7732 QUÉBEC INC. 1985 11 05 1991 11 27 

2439-1120 

2439-1120 QUÉBEC INC. 1986 07 30 1991 11 27 

2524-9046 

2524-9046 QUÉBEC INC. 1987 04 27 1991 11 20 

2543-4747 

2543-4747 QUÉBEC INC. 1987 12 15 1991 II 05 

2632-2073 

2632-2073 QUÉBEC INC. 1988 11 24 1991 11 22 

2638-3265 

2638-3265 QUÉBEC INC. 1989 03 20 1991 11 26 
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Dénomination sociale 
Date de 

constitution 
Date de 

modification Modifications 

2641-2908 
2641-2908 QUÉBEC INC. 1989 03 31 1991 11 22 de la dénomination sociale: 

GROUPE LAPERRIÈRE & 
VERREAULT 
(TROIS-RIVIÈRES) INC. 

2736-1609 
2736-1609 QUÉBEC INC. 1989 09 07 1991 11 21 de la dénomination sociale: 

BERTTN ROSS INC. 

2743-5312 
2743-5312 QUÉBEC INC. 1990 01 09 1991 11 28 de la dénomination sociale: 

SPAPOUZA INC. 

2743-8746 
2743-8746 QUÉBEC INC. 1990 01 24 1991 II 29 de la dénomination sociale: 

SERVICE D'ENTRETIEN LAURIER 
(1991) INC. 

2749-0044 
2749-0044 QUÉBEC INC. 1990 02 19 1991 11 25 du district: Chicoutimi 

2749-1067 
2749-1067 QUÉBEC INC. 1990 02 20 1991 II 26 de la dénomination sociale: 

LES HABITATIONS MARI-JEN INC. 

2753-9691 
2753-9691 QUÉBEC INC. 1990 04 25 1991 11 21 du district: Laval 

2841-9463 
2841-9463 QUÉBEC INC. 1990 08 31 1991 11 22 du district: Longueuil 

2845-6887 
2845-6887 QUÉBEC INC. 1990 10 31 1991 10 24 du district: Terrebonne 

2845-6895 
2845-6895 QUÉBEC INC. 1990 10 31 1991 10 24 du district: Terrebonne 

2848-7486 
2848-7486 QUÉBEC INC. 1990 12 28 1991 11 26 1) de la dénomination sociale: 

GESTION ROLENE INC. 
2) du district: Laval 
3) du capital-actions 

2849-7592 
2849-7592 QUÉBEC INC. 1991 02 01 1991 11 26 de la dénomination sociale: 

LES PRODUCTIONS CLÉOCLIP 
(1991) INC. 

2849-9424 
2849-9424 QUÉBEC INC. 1991 02 06 1991 11 28 du district: Terrebonne 

2851-9932 
2851-9932 QUÉBEC INC. 1991 03 20 1991 11 27 de la dénomination sociale: 

VITRAPLEX 2000 INC. 

2852-4536 
2852-4536 QUÉBEC INC. 1991 04 01 1991 11 27 de la dénomination sociale: 

LIBRAIRIE GARNEAU LTÉE 

2856-7105 
2856-7105 QUÉBEC INC. 1991 05 07 1991 11 22 de la dénomination sociale: 

FORCES MOTRICES ST-FRANÇOIS 
INC. 
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Dénomination sociale 
Date de 

constitution 
Date de 

modification Modifications 

2857-2089 
2857-2089 QUÉBEC INC. 1991 05 21 1991 11 21 de la dénomination sociale: 

FERME NORMANDIN GYVIE INC. 

2857-5140 
2857-5140 QUÉBEC INC. 1991 05 01 1991 11 26 1) du district: Saint-Hyacinthe 

2) du capital-actions 
3) des dispositions 

2859-4661 
2859-4661 QUÉBEC INC. 1991 06 25 1991 11 26 de la dénomination sociale: 

HYDROWATT SM-I INC. 

2859-9603 
2859-9603 QUÉBEC INC. 1991 07 08 1991 11 27 de la dénomination sociale: 

HYDRO P-l INC. 

2861-1713 
2861-1713 QUÉBEC INC. 1991 07 31 1991 11 25 de la dénomination sociale: 

BOIS KENNEBEC LTÉE 

2862-1019 
2862-1019 QUÉBEC INC. 1991 07 29 1991 10 31 du district: Bedford 

2862-7339 
2862-7339 QUÉBEC INC. 1991 08 07 1991 11 25 de la dénomination sociale: 

CRÉATION QUI INC. 

2863-0820 
2863-0820 QUÉBEC INC. 1991 08 16 1991 11 25 du district: Terrebonne 

2863-1968 
2863-1968 QUÉBEC INC. 1991 08 21 1991 11 27 de la dénomination sociale: 

BOUTIQUE DONNASSIMO INC. 

2866-6444 
2866-6444 QUÉBEC INC. 1991 10 15 1991 11 21 1) de la dénomination sociale: 

LES BOIS B.R.S. INC. 
2) du district: Chicoutimi 
3) du capital-actions 
4) des dispositions 

2867-5155 
2867-5155 QUÉBEC INC. 1991 10 29 1991 11 21 du district: Chicoutimi 

2867-5189 
2867-5189 QUÉBEC INC. 1991 10 29 1991 11 20 de la dénomination sociale: 

GROUPE MÉDIA-BUSINESS INC. 

2867-6559 
2867-6559 QUÉBEC INC. 1991 10 31 1991 11 21 du district: Longueuil 

2867-6831 
2867-6831 QUÉBEC INC. 1991 11 01 1991 11 19 de la dénomination sociale: 

LA CLÉ DES CARAÏBES INC. 
THE KEY OF THE CAR1BBEANS INC. 

2867-9371 
2867-9371 QUÉBEC INC. 1991 11 11 1991 11 18 de la dénomination sociale: 

ENTREPRISES JEAN RAYMOND 
TREMBLAY INC. 

2868-0528 
2868-0528 QUÉBEC INC. 1991 10 23 1991 11 28 du capital-actions 
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Dénomination sociale 
Date de 

constitution 
Date de 

modification Modifications 

2868-0S36 

2868-0536 QUÉBEC INC. 

2868-1419 
2868-1419 QUÉBEC INC. 

2868-1781 
2868-1781 QUÉBEC INC. 

2868-2391 
2868-2391 QUÉBEC INC. 

2868-3134 
2868-3134 QUÉBEC INC. 

2169-2033 

ALIMENTATION LUC HÉBERT INC. 

2841-8333 
ALIMENTS MAXI (1990) INC. 

2434-2446 
LES ALIMENTS VALDI (1987) INC. 

2545-9561 
ALPENSTOCK BEAUPRÉ INC. 

1332-8026 

AMÉNAGEMENT LYNDALE LTÉE 

2751-7960 

ANIMALERIE DAUPHIN INC. 

1365-2532 

ASSURANCES GILLES WILKIE INC. 

2747-5623 

ATELIER D'USINAGE J.R.C. LTÉE 

2864-5315 
L'ATELIER MOBILE M.J.L. INC. 
2735-9660 
BASE DE COMBAT SPORTIF B.C.S. INC. 

199110 23 19911128 du capital-actions 

1991 10 18 1991 11 26 1) de la dénomination sociale: 
ALIMENTATION DRUMMOND INC. 
2) du district: Drummond 

199110 24 19911129 de la dénomination sociale: 
COMPLEXE CULTUREL ET 
HÔTELIER LE VINCI 
INC. 

1991 10 29 1991 11 26 de la dénomination sociale: 
GROUPE MATRIX INTERNATIONAL 
INC. 

1991 11 30 1991 11 26 1) du capital-actions 
2) des dispositions 
3) du nombre des administrateurs: 
minimum 1 
maximum 10 

1984 04 18 1991 1126 du capital-actions 

1990 08 22 1991 11 25 de la dénomination sociale: 
ALIMENTS MAXI INC. 
MAXI FOODS INC. 

1986 0114 199111 27 du nombre des administrateurs: 
minimum: 1 
maximum: 10 

1988 03 03 1991 11 29 de la dénomination sociale: 
2545-9561 QUÉBEC INC. 

1973 02 01 1991 11 20 du capital-actions 

1990 05 01 1991 11 26 du capital-actions 

1975 05 01 1991 10 28 du district: Montréal 

1990 02 01 1991 11 27 du district: Laval 

1991 09 04 1991 11 27 du nombre des administrateurs: 
minimum: 1 
maximum: 10 

1989 08 31 1991 11 25 de la dénomination sociale: 
QUÉBEC PARE-FLAMME INC. 
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Dénomination sociale 
Date de 

constitution 
Date de 

modification Modifications 

2857-8169 

BLC ROUSSEAU & CIE INC. 

2315-6540 

BOUTIQUE Y VA NE INC. 
1124-5107 
BOUTY INC. 
2424-3198 

BRASSELER CANADA INC. 

1279-8518 
CENTRE JOIE ST-PIE X INC. 

2532-7867 
CENTRE PHYSICO SANTÉ CASCADES INC. 

1149-0901 
CHARLES RIVER CANADA INC. 

1862-6515 
CIE ROLSA INC. 

2750-0131 
CONCEPT INFORMATIQUE S.B. INC. 

1197-4763 

CONSTRUCTIONS CLOUTIER ET FILS INC. 

2747-6506 
LES CONSTRUCTIONS VAL DES BOIS INC. 

1243-1292 
COPIPLAN INC. 

2841-5784 
CORPORATION DE GESTION DE FILMS CAN-
AM 

2751-0023 

CUISICHEF AU MENU INC. 

2853-2943 
DAPHNÉ MOLLOT INC. 

1991 05 09 1991 11 22 de la dénomination sociale: 

2857-8169 QUÉBEC INC. 

1985 01 24 1991 11 22 du district: Trois-Rivières 

1969 04 01 1991 11 28 du capital-actions 

1986 11 24 1991 11 25 du capital-actions 

1966 08 11 1991 11 25 1) de la dénomination sociale: 

CENTRE ADMINISTRATIF ST-PIE X 
INC. 
2) du capital-actions 

1987 11 12 1991 11 20 de la dénomination sociale: 
CENTRE BEAUTÉ SANTÉ ZAZOU I 
INC. 

1968 08 23 1991 11 27 1) du district: Longueuil 
2) du nombre des administrateurs: 
minimum 1 
maximum 7 

1982 10 27 1991 1125 du capital-actions 

1990 03 02 1991 11 26 de la dénomination sociale: 
LES PROGICIELS CONCEPT INC. 

1970 03 25 1991 II 28 du district: Mégantic 

1990 01 22 1991 11 25 de la dénomination sociale: 
LES ESCALIERS VAL DES BOIS INC. 

1969 09 09 1991 11 27 de la dénomination sociale: 
LES IMPRESSIONS INTÉGRALES 
INC. 

1990 08 13 1991 1129 du capital-actions 

1990 04 04 1991 11 27 du capital-actions 

1991 02 15 1991 11 25 1) de la dénomination sociale: 
UN GRAIN DE BEAUTÉ 
FRAGRANCES ET 
COSMÉTIQUES INC. 
2) du district: Bedford 
3) du capital-actions 
4) des dispositions 
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Dénomination sociale 
Date de 

constitution 
Date de 

modification Modifications 

1115-9282 
DÉCOR N.W. LTÉE 1923 03 05 1991 11 25 du capital-actions 

1645-5123 
DÉPANNEUR C.L.B. INC. 1980 06 19 1991 II 28 du capital-actions 

2159-6762 
DÉPANNEUR DU ROCHON INC. 1983 09 01 1991 11 25 du capital-actions 

2743-3994 
DISTRIBUTION RODNIC INC. 1989 12 28 1991 11 22 1) du capital-actions 

2) des dispositions 

1115-8920 
D.H. GROSVENOR INC. 1951 03 07 1991 11 22 du capital-actions 

2420-8647 
ÉDIFICE A.T.R. INC. 1986 10 03 1991 11 26 de la dénomination sociale: 

A. JONCAS RÉFRIGÉRATION INC. 

1355-4357 
LES ÉDITIONS FLAMMARION LTÉE 1974 04 01 1991 11 28 du capital-actions 

2326-1902 
LES ENTREPRISES D'ÉLECTRICITÉ B.H. 
INC. 

1985 08 27 1991 11 22 1) du district: Beauhamois 
2) du capital-actions 
3) des dispositions 
4) du nombre des administrateurs 
minimum 1 
maximum 10 

2866-8515 
LES ENTREPRISES GA JE INC. 1991 10 09 1991 11 25 de la dénomination sociale: 

LES ENTREPRISES GAIE INC. 

2546-5030 
LES ENTREPRISES JACQUES CLEARY INC. 1988 03 15 1991 11 28 de la dénomination sociale: 

ALIMENTATION BARRETTE INC. 

2551-6907 
LES ENTREPRISES JEEPEE INC. 1988 05 02 1991 II 25 du district: Trois-Rivières 

2856-7097 
ENTREPRISES RAYMOND LEMIEUX INC. 1991 05 06 1991 11 27 des dispositions 

2745-4578 
LES ENTREPRISES SERGE LANDRY INC. 1989 12 20 1991 11 21 du capital-actions 

2548-6127 
ÉQUIPEMENT DE SCIERIE DENIS-LERCO 
INC. 

1988 04 11 1991 11 22 de la dénomination sociale: 
2548-6127 QUÉBEC INC. 

2866-6253 
ÉVALUATION IMMOBILIÈRE LAURENTIDES 
INC. 

1991 10 07 1991 11 28 1) du capital-actions 
2) des dispositions 
3) du nombre des administrateurs: 
minimum: 1 
maximum: 20 

2632-8922 
EXPERTS EN GESTION, ALIMENTATION ET 
NUTRITION TDF LTÉE 

1988 12 09 1991 11 21 de la dénomination sociale: 
RECHERCHE ET DÉVELOPPEMENT 
TDF LTÉE 

2332-4338 
FERME CARU INC. 1985 12 18 199111 29 du capital-actions 
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2417-2074 
FERME GUY MERCIER INC. 1986 06 02 1991 11 29 1) du capital-actions 

2) des dispositions 

2541-2222 
FERME PIERRE MERCIER INC. 1987 11 23 1991 11 29 1) de la dénomination sociale: 

2541-2222 QUÉBEC INC. 
2) du capital-actions 
3) des dispositions 

2428-3152 
LES FONDATIONS HOULE ET BELLEAU INC. 1987 0,1 16 1991 11 13 1) du capital-actions 

2) des dispositions 

2544-9356 
LA GALERIE 84 1/2 PETIT CHAMPLAIN INC. 1988 02 18 1991 11 27 de la dénomination sociale: 

GESTION MICHÈLE DE 
BELLEFEUILLE INC. 

23304751 
GARAGE L.G. FECTEAU INC. 1985 11 14 1991 11 27 de la dénomination sociale: 

GARAGE LUC FECTEAU INC. 

2624-8781 
GEMIEUX INC. 1988 10 09 1991 11 27 du capital-actions 

2747-2828 
GÉNÉRAL-TECH INC. 1990 01 12 1991 11 25 1) du capital-actions 

2) du nombre des administrateurs: 
minimum 1 
maximum 10 

2634-3301 
GESTION CÔTÉ, PERREAULT INC. 1989 01 20 1991 11 25 de la dénomination sociale: 

2634-3301 QUÉBEC INC. 

2858-5776 
GESTION G.H.B. INC. 1991 05 30 1991 11 26 de la dénomination sociale: 

EXPRESS G.H.B. INC. 

1863-8882 
GESTION MARCEL DEAUDELIN INC. 1982 12 02 1991 11 25 1) du capital-actions 

2) des dispositions 

2328-1876 
GESTION MEK-R INC. 1985 10 02 1991 11 26 du capital-actions 

2534-3526 
GESTION MÉNARD PLANTE INC. 1987 04 22 1991 11 26 du capital-actions 

2328-0571 
GESTION MICHEL COULOMBE INC. 1985 10 01 1991 11 25 du district: Montréal 

2423-0252 
GESTION MONBERT INC. 1986 10 15 1991 11 25 du capital-actions 

1355-3805 
GESTION N.H.T. INC. 1974 03 11 1991 11 27 du district: Laval 

2639-8982 
GESTION PAMILI INC. 1989 02 28 1991 11 22 du capital-actions 
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Dénomination sociale 
Date de 
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Date de 

modification Modifications 

2860-8727 
GESTION SERGE RAGÉ INC. 1991 06 27 1991 11 26 de la dénomination sociale: 

LES ENTREPRISES EN 
ÉLECTRICITÉ SERPE 
ET FILS INC. 

2150-8601 
GESTION S. TURMEL INC. 1983 01 27 1991 11 29 1) du capital-actions 

2) des dispositions 

2848-9995 
GESTION TRANS-TAX INC. 1991 01 16 1991 11 26 1) de la dénomination sociale: 

SERVICE TRANS-TAX INC. 
2) du district: Montréal 

2429-3060 
GESTIONS DANIEL POIRIER INC. 1987 02 10 1991 11 27 de la dénomination sociale: 

GROUPE DANIEL POIRIER INC. 

1467-3313 
GESTIONS DEVMORE INC. 1976 05 26 1991 11 25 du capital-actions 

1220-8286 
LE GROUPE DE DESIGN THOMAS PIGEON 
LTÉE 

1961 08 23 1991 11 25 de la dénomination sociale: 
1220-8286 QUÉBEC INC. 

2741-6932 
GROUPE TRÉCO LTÉE 1989 10 26 1991 11 27 du capital-actions 

1331-5353 
GROUPEMENT FORESTIER ET AGRICOLE 
TACHÉ INC. 

1973 05 10 1991 11 25 du capital-actions 

1845-3688 
GUILLOT & BILODEAU INC. 1981 04 14 1991 11 25 du district: Longueuil 

1859-3418 
HOWARD-BIENVENU INC. 1982 06 30 1991 11 27 du district: Longueuil 

2173-4884 
H. & R. LAHAIE INC. 1984 08 03 1991 11 25 1) de la dénomination sociale: 

E LAHAIE INC. 
2) du capital-actions 
3) des dispositions 
4) du nombre des administrateurs: 
minimum 1 
maximum 10 

1255-1123 
1MMOBILIA MEMPHRÉMAGOG INC. 1969 09 25 1991 11 22 de la dénomination sociale: 

IMMEUBLES MARCOUX & 
ASSOCIÉS INC. 

2534-9044 
JEAN-YVES LEMAY & ASSOCIÉS 
(ASSURANCE-COLLECTIVE INC.) 

1987 05 06 1991 11 27 de la dénomination sociale: 
LES ASSURANCES JACQUES 
BÉRUBÉ INC. 

1648-4123 
LAP1ERRE & ROUSSY INC. 1980 10 20 1991 II 25 du capital-actions 

2550-7419 
LE MANOIR DE LA BAIE INC. 1988 03 21 1991 11 22 du district: Chicoutimi 
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2735-2764 
MARCHÉ FOSSAMBAULT (1989) INC. 1989 08 04 

2638-6144 
MARINE PROSHIP INC. 1989 02 06 

2757-1744 
MÉCANIQUE INDUSTRIELLE MARIO 1990 05 29 
LESSARD 
INC. 

1643-0001 

LES MODES R.C. INC. 1980 03 24 

2310-5877 
NEUTRACIDE INC. 1984 09 26 

2848-4897 
NORDIC RECHERCHE INC. 1990 12 27 

2322-5295 
LES PÉTROLES A. BÉGIN INC. 1985 06 14 

2435-3864 
LES PLACEMENTS BINERZIE INC. 1986 04 03 

2542-2353 
LES PLACEMENTS GASTON RIOUX INC. 1987 12 17 

1279-2453 

LES PLACEMENTS PAUL VALLÉE INC. 1968 11 25 

2542-2361 
LES PLACEMENTS RAYNALD BÉDARD INC. 1987 12 17 

2542-2387 
LES PLACEMENTS ROCK GIRARD INC. 1987 12 17 

2752-5492 

PREMIER CARGO INC. 1990 03 23 

2631-6760 
LES PRODUCTIONS CLÉO-CUP INC. 1988 11 11 

1341-1244 
PRODUCTIONS COULEUR B.B. INC. 1973 08 29 

1991 11 27 de la dénomination sociale: 
LES ENTREPRISES ALLAN 
BURRIDGE INC. 

1991 11 20 de la dénomination sociale: 
AMFORTAS (CANADA) INC. 

1991 11 12 de la dénomination sociale: 

GESTION NORLUC INC. 

1991 11 29 du capital-actions 

1991 11 21 de la dénomination sociale: 
PAPETERIE G.M. INC. 

1991 11 26 de la dénomination sociale: 
NORDIC MERRELL DOW 
RECHERCHE INC. 
NORDIC MERRELL DOW RESEARCH 
INC. 

1991 10 30 de la dénomination sociale: 
LES ENTREPRISES A. BÉGIN INC. 

1991 12 01 1) du capital-actions 
2) des dispositions 

1991 11 29 1) du capital-actions 
2) des dispositions 

1991 11 28 du capital-actions 

1991 11 29 1) du capital-actions 
2) des dispositions 

1991 11 29 1) du capital-actions 
2) des dispositions 

1991 11 29 du capital-actions 

1991 11 26 de la dénomination sociale: 
2631-6760 QUÉBEC INC. 

1991 11 26 de la dénomination sociale: 
1341-1244 QUÉBEC INC. 
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2632-6314 
PRODUITS DE L'INFORMATION FIK INC. 1988 12 05 1991 11 25 de la dénomination sociale: 

SERVICES DE RÉDACTION 
TECHNIQUE ET 
COMMUNICATION PROBA INC. 

2550-6197 
PRODUITS FORESTIERS MDR INC. 1988 03 17 1991 11 28 du capital-actions 

1362-8094 
REVENCO INC. 1975 04 03 1991 11 26 1) de la dénomination sociale: 

1362-8094 QUÉBEC INC. 
2) du capital-actions 

2858-6865 
RE/MAX LAURENTIDES B.B. INC. 1991 05 31 1991 11 27 de la dénomination sociale: 

RE/MAX STE-ADÈLE INC. 

2149-5494 
SCALI, MCCABE, SLOVES/QUÉBEC INC. 1982 12 29 1991 11 22 de la dénomination sociale: 

2149-5494 QUÉBEC INC. 

2621-3249 
SERVICE D'ENTRETIEN LAURIER INC. 1988 08 10 1991 11 29 de la dénomination sociale: 

2621-3249 QUÉBEC INC. 

2552-2574 
SERVICE ROUTIER C.M.D. INC. 1988 03 29 1991 11 22 1) de la dénomination sociale: 

TRANSPORT CLOMAR INC. 
2) du district: Saint-François 

2865-8698 
SHERMACOR INC. 1991 09 19 1991 11 21 du capital-actions 

2855-7155 
SOCIÉTÉ INTERNATIONALE DE NÉGOCE 
DE DISTRIBUTION ET D'ÉCHANGES 
(S.I.N.D.E.) INC. 

1991 04 22 1991 11 21 du nombre des administrateurs: 

minimum: 2 
maximum: 10 

1335-8130 
STRUCTURES ST-JOSEPH LTÉE 1973 01 30 1991 11 28 du capital-actions 

1863-8585 
TABAC-TEK INC. 1982 12 02 1991 11 21 1) du capital-actions 

2) des dispositions 

2155-4928 
TÉMISKO (1983) INC. 1983 05 17 1991 11 28 du capital-actions 

2732-4524 
TOILETTAGE PASSE-POILS INC. 1989 06 08 1991 10 30 du district: Terrebonne 

1350-1184 
LES TRICOTS MAIN INC. 1944 11 02 1991 11 25 du capital-actions 

2429-9695 
VERGER DES BOIS-FRANCS INC. 1987 03 06 1991 11 28 du capital-actions 
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2638-2945 
VOYAGES VACANCES FAMILLE INC. 

3302 

1989 03 29 1991 11 26 de la dénomination sociale: 
VOYAGES VACANCES F A M I L L E S 

INC. 

L'Inspecteur général des 
institutions financières, 

JEAN-MARIE BOUCHARD 

Compagnies (Partie III) — Loi sur les 

Lettres patentes 
L'inspecteur général des institutions financières donne avis qu'il a accordé des lettres patentes constituant en corporation chacune des 
corporations suivantes: 

Dénomination sociale et sa version confutation Siège social 

2869-0170 
LES AMIS DE LA BRASSERIE ECKERS 

2868-8745 
L'ASSOCIATION DES BÉNÉVOLES DU FOYER DE 
CHARLESBOURG 

2868-9495 
L'ASSOCIATION DES FAMILLES SAMPIETRESI 
DE MONTRÉAL 
ASSOCIAZIONE FAMIGUE SAMPIETRESI 
DI MONTRÉAL 

2869-1392 
L'ASSOCIATION DES PROPRIÉTAIRES B.L.M. 
INC. 

2868-7432 
ASSOCIATION QUÉBÉCOISE DE L'INDUSTRIE 
DE L'ÉCHAFAUDAGE 

2869-1301 
L'ASSOCIATION QUÉBÉCOISE DES 
PRATICIENNES ET PRATICIENS EN 
INTÉGRATION POSTURALE INC. 

2868-7911 
ASSOCIATION QUÉBÉCOISE DES PROFESSEURES 
ET DES PROFESSEURS DE LA MÉTHODE 
FELDENKRAIS (AQPPMF) 

2945-3503 
ASSOCIATION SOCIO-CULTURELLE ANTONELLO 
DA MESSINA INC. 

2869-1368 
LES BIENFAITEURS DU 150 GRANT 

1991 11 29 800, Square Victoria, Tour de la 
Bourse, bureau 4300, Montréal 

1991 11 28 Charlesbourg 

1991 11 26 6356, St-Valier, 
Montréal 

1991 11 29 6200, Les Boisés du Lac, 
Rock Forest 

1991 11 26 9601, St-Laurent, 
Montréal 

1991 11 27 5223, rue Fabre, 
Montréal 

1991 11 26 30, boulevard St-Joseph est, 
bureau 1022, Montréal 

1991 11 29 2136, Pigeon, 
LaSalle 

1991 11 28 3018, Terrasse Bariteau, 
Longueuil 
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Dénomination sociale et sa version Date de 
constitution Siège social 

2869-0006 
CENTRE DE MÉTAPHYSIQUE MURIELLE 
T. MICHAUD 

2945-1002 

CLUB DE SOCCER SAN CARLOS E C. 

2869-1350 

CLUB ENTRE-NOUS DE ST-DAVID-D'YAMASKA 
2869-1376 
COMITÉ DE CITOYENS RENOUVEAU ET 
PROGRESSION DE RIVIÈRE-À-CLAUDE 

2868-5097 
CONSEIL QUÉBÉCOIS DES JEUNES QUILLEURS 
ET QUILLEUSES INC. 

2868-7846 
CORPORATION DE DÉVELOPPEMENT 
ÉCONOMIQUE COMMUNAUTAIRE DE 
MONTRÉAL-NORD 

2868-8711 
CORPORATION TOURISTIQUE DE LA CHUTE DE 
SAINTE-AGATHE INC. 

2868-7945 
COURTIERS D'ASSURANCES DE GRANDE 
ENVERGURE DU QUÉBEC REGROUPÉS POUR 
LE DÉVELOPPEMENT INFORMATIQUE 

2868-7440 
DIPLÔMÉS EN ADMINISTRATION DU COLLÈGE 
DE ROSEMONT (DACOR) LTÉE 

2868-8554 

EXPOSITION L'ART DE PLAIRE 

2868-7853 
FONDATION CAMPLONE 

2868-7903 
FONDATION DES SOINS PALLIATIFS DE 
SEPT-ÎLES INC. 

2869-1327 
FONDATION ROBERT DESJARLAIS 

2869-3083 
FONDATION «ÉCOLE LE MANOIR» 

2868-8463 
LA MAISON DES DÉBARDEURS DE MONTRÉAL 
(1991) INC. 

2869-1384 
MAISON DES JEUNES PATRIOTES DE 
SAINT-JEAN-PORT-JOLI 

1991 11 26 55, de Salaberry, 
Saint-Jean-sur-Richelieu 

1991 11 25 7740, 13'Avenue, 
Montréal 

1991 11 28 545, rang Ste-Cécile, 
Saint-David 

199111 29 Boulevard Perron, 
Rivière-à-Claude 

1991 11 29 248, Hillside, 
Gatineau 

1991 11 25 5403, rue Charleroi, 
Montréal-Nord 

1991 11 27 254, rue St-Pierre, 
Sainte-Agathe-de-Lotbinière 

1991 11 27 1100, boulevard Crémazie est, bureau 
500, Montréal 

1991 11 26 6400, 16' Avenue, 
Montréal 

1991 11 25 Laval 

1991 11 25 2789, Saint-Donat, 
Montréal 

1991 11 26 Sept-iles 

i 

1991 11 28 4545, Pierre de Coubcrtin, 
Montréal 

1991 11 29 École Le Manoir, 2085, boulevard 
Sainte-Marie, Mascouche 

1991 11 27 7O20, rue Notre-Dame est, 
Montréal 

1991 11 29 Saint-Jean-Port-Joli 
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Date de 
constitution Siège social 

1991 11 26 850, Charles ouest, 
Aima 

1991 11 27 5075, rue Orléans, 
Montréal 

1991 11 27 5880, boulevard Roi-René, 
Anjou 

1991 11 28 

1991 11 28 

Montréal 

800, chemin Vincelotte, 
Cap Saint-Ignace 

1991 11 25 70, rue Hôtel-de-Ville, 
Chénéville 

1991 11 27 1270, Tour du Lac Tibériade, 
Sainte-Véronique 

1991 11 27 

1991 11 25 

Tête-à-la-Baleine 

900, rue Prince, app. 8, 
Saint-Hyacinthe 

1991 11 25 20, Gamble ouest, 
Rouyn-Noranda 

L'Inspecteur général des 
institutions financières, 

JEAN-MARIE BOUCHARD 

Dénomination sociale et sa version 

2869-0014 
LA MARMITE FUMANTE INC. 

2869-1319 
L'ORGANISATION QUÉBÉCOISE POUR L'AIDE À 
L'ENFANCE DÉMUNIE 

2869-1285 
LE PANIER DU PAUVRE DE MONTRÉAL 

2868-8471 

PROMO LOISIR 2000 

2869-1343 
RELAIS ÉQUESTRE DE LA SEIGNEURIE 
VINCELOTTE INC. 
2868-7879 
RÉSIDENCE DES PERSONNES ÂGÉES DE 
CHÉNÉVILLE 

2868-8695 
SOCIÉTÉ D'ENVIRONNEMENT ET DE VERDURE 
DES HAUTES-LAURENTIDES 

2869-1517 

TÉLÉCÂBLE TÊTE À LA BALEINE INC. 

2868-7705 
LA TROUPE DU BOLÉRO INC. 

2868-8562 
VISION-TRAVAIL ABITIBI-TÉMISCAMINGUE 

3303 

Lettres patentes supplémentaires 
L'inspecteur général des institutions financières donne avis qu'il a accordé des lettres patentes supplémentaires à chacune des 
corporations suivantes: 

Date de D a t e des 
Dénomination sociale .? lettres patentes Modifications 

constitution s u p p | é m e n t a | r e s 

1646-4489 
ASSOCIATION COLOMBIENNE DE HAVRE 1980 08 25 1991 11 25 1) des objets 
ST-PIERRE INC. 2) des dispositions 
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Dénomination sociale 
i w . H o Date des 

iS .f lettres patentes Modifications 
constitution s u p p | e £ n t a l r e s 

2154-7500 
ASSOCIATION DES EMPLOYÉS-CADRES DE 1983 05 16 
LA VILLE DE LAUZON 

1640-8700 
ASSOCIATION DES MÉDIAS RÉGIONAUX 1980 11 05 
ANGLOPHONES DU QUÉBEC 
ASSOCIATION OF QUEBEC REGIONAL 
ENGLISH MEDIA 

2857-2139 
ASSOCIATION RÉGIONALE NORD- 1991 05 22 
CÔTIERE EN 
SANTÉ MENTALE INC. 

1844-7219 
CARREFOUR FM. PORTNEUF 1981 03 30 

1253-1695 
CENTRE D'ACCUEIL RELAIS JEUNE EST 1968 07 15 

1510-4078 
CLUB DE GYMNASTIQUE SIRIUS INC. 1978 02 23 

2618-0471 
CLUB SOCIAL PAPIER ST-RAYMOND INC. 1988 06 15 

2413-0601 
CORPORATION DE DÉVELOPPEMENT 1986 03 05 
ÉCONOMIQUE DE LIMOILOU INC. 

2854-4807 
CORPORATION DE SERVICES 1991 06 13 
COMMUNAUTAIRES 
ET MÉDICAUX DE ROSEMONT 

1991 11 28 de la dénomination sociale: 
ASSOCIATION DES CADRES DE LA 
VILLE DE LÉVIS 

1991 11 27 de la dénomination sociale: 
ASSOCIATION DES JOURNAUX 
RÉGIONAUX DU QUÉBEC (AJRQ) 
QUÉBEC COMMUNITY NEWSPAPERS 
ASSOCIATION (QCNA) 

1991 11 28 de la dénomination sociale: 
GROUPE NORD CÔTIER DE DÉFENSE 
DES DROITS 
EN SANTÉ MENTALE 

1991 11 28 I) du siège social: Donnacona 
2) des objets 

1991 11 28 de la dénomination sociale: 
CENTRE DE RÉADAPTATION RELAIS 
JEUNE EST 

1991 11 28 de la dénomination sociale: 
L'ACADÉMIE DE GYMNASTIQUE DE 
QUÉBEC INC. 

1991 11 26 de la dénomination sociale: 
CLUB SOCIAL MALETTE QUÉBEC 
INC. 

1991 11 28 de la dénomination sociale: 
CORPORATION DE DÉVELOPPEMENT 
ÉCONOMIQUE 
ET COMMUNAUTAIRE DE LIMOILOU 
INC. 

1991 11 27 I) des dispositions 
2) du nombre des administrateurs: 3 
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supplémentaires 
2630-9807 
LA CORPORATION DU CENTRE 1989 01 06 
COMMUNAUTAIRE 
SAINTE-THÉRÈSE DE BLAINVILLE INC. 

2644-5015 
ESPACE TROIS-RIVIÈRES 1989 07 26 

2415-7737 
FÉDÉRATION QUÉBÉCOISE DES 1986 04 24 
SOCIÉTÉS 
ALZHEIMER 

2853-3826 
FONDATION DU C.A. - C.L.S.C. DE 1991 04 15 
ROSEMONT 

1364-9488 

LA FONDATION NOUVELLE DIMENSION 1975 07 30 

1290-0049 

FONDATION TIMI INC. 1971 12 20 

2737-3828 
FORMATION ÉDUCATIVE EN SYSTÈME 1989 10 27 
INTÉRIEUR (F.É.S.I.) INC. 

1508-8222 

GARDERIE PAIN DE SUCRE 1978 06 07 

2314-4306 

L'INSTITUT PROFIL 2000 (1985) INC. 1985 02 26 

2539-1160 

LIGUE DE BALLE-MOLLE GOLDEN INC. 1987 10 28 1845-1641 
LOGE MANICOUAGAN DE HAUTERIVE, 1981 04 07 
ORDRE ROSICRUCIEN A.M.O.R.C. 

2732-0902 
SERVICES AUX RETRAITÉS DE MONTRÉAL 1989 07 25 

1991 11 28 de la dénomination sociale: 
LA CORPORATION DU CENTRE 
CULTUREL ET 
COMMUNAUTAIRE SAINTE-
THÉRÈSE DE 
BLAINVILLE INC. 

1991 11 27 de la dénomination sociale: 
ESPACE MAURICIE 

1991 11 27 des objets 

1991 11 27 1) des dispositions 
2) du nombre des administrateurs: 3 

1991 11 28 de la valeur des biens immobiliers 

1991 11 27 des objets 

1991 11 27 de la dénomination sociale: 
ASSOCIATION DES ENTREPRENEURS 
DE SYSTÈMES 

INTÉRIEURS DU QUÉBEC INC. 

1991 11 25 de la valeur des biens immobiliers 

1991 11 25 de la dénomination sociale: 
FORMATION 1 - 2 - 3 INC. 

1991 11 28 de la dénomination sociale: 
LIGUE COUCHE-TARD GOLDEN INC. 

1991 11 27 de la dénomination sociale: 
PRONAOS MANICOUAGAN DE BAIE-
COMEAU 
(ORDRE ROSICRUCIEN A.M.O.R.C.) 

1991 11 26 1) de la dénomination sociale: 
REGROUPEMENT DES ENTREPRISES 
ET DES 
ORGANISMES DE SERVICES AUX 
RETRAITÉS 
DU QUÉBEC 
2) des objets 
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Dénomination sociale 
Date de 

constitution 

Date des 
lettres patentes 
supplémentaires 

Modifications 

2 8 5 3 - 3 8 1 8 

S O C I É T É D E S R É S I D E N C E S 

C O M M U N A U T A I R E S 

D E R O S E M O N T I N C . 

1991 0 3 27 1991 11 27 1) des dispositions 
2 ) du nombre des administrateurs: 3 

3304 

L'Inspecteur général des 
institutions financières, 

JEAN-MARIE BOUCHARD 

Compagnies (Divers) — Loi sur les 

Changement de dénomination sociale (Article 21) 
L'inspecteur général des institutions financières donne avis qu'il a approuvé les règlements de changement de dénomination sociale de 
chacune des corporations suivantes: 

Ancienne Nouvelle 
dénomination sociale dénomination sociale 
et sa version et sa version 

Date de 
constitution 

2 4 1 9 - 6 7 2 7 

L A T R O U P E IMAGINATION INC. 

1120-2587 
L A N N I D I N I N G R O O M I N C . 

TROUPIMAGINATION I N C . 

R E S T A U R A N T L A N N I I N C . 

1986 08 2 8 

1968 05 3 1 

3 3 0 5 

L'Inspecteur général des 
institutions financières, 

JEAN-MARIE BOUCHARD 

Dissolution (Article 28) 
L'inspecteur général des institutions financières donne avis qu'il a accepté de dissoudre chacune des corporations suivantes: 

_ . , , , . Date de Date de 
Dénomination sociale constitution dissolution 

1 2 7 6 4 1 1 4 

1 2 7 6 4 1 1 4 Q U É B E C I N C . 1965 0 3 11 1991 11 2 5 

2 4 1 5 - 0 5 0 0 

2 4 1 5 - 0 5 0 0 Q U É B E C I N C . 1986 0 4 0 9 1991 11 2 6 

2 4 2 3 - 7 9 9 2 

2 4 2 3 - 7 9 9 2 Q U É B E C I N C . 1986 I I 0 6 1991 11 2 6 

2 4 3 5 - 9 9 6 0 

2 4 3 5 - 9 9 6 0 Q U É B E C I N C . 1986 0 4 2 2 1991 11 2 5 

2 4 3 7 4 5 1 4 

2 4 3 7 4 5 1 4 Q U É B E C I N C . 1986 0 5 2 8 1991 11 2 6 

2 6 1 8 - 1 2 8 9 

2 6 1 8 - 1 2 8 9 Q U É B E C I N C . 1988 0 6 2 2 1991 11 2 7 
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Dénomination sociale Date de 
constitution 

Date de 
dissolution 

2626-2253 
2626-2253 QUÉBEC INC. 1988 09 07 1991 11 26 

2643-1270 
2643-1270 QUÉBEC INC. 1989 04 17 1991 11 26 

2646-8082 
2646-8082 QUÉBEC INC. 1989 05 29 1991 11 26 

2730-7602 
2730-7602 QUÉBEC INC. 1989 06 06 1991 11 26 

2732-8863 
2732-8863 QUÉBEC INC. 1989 06 19 1991 11 26 

2741-3186 
2741-3186 QUÉBEC INC. 1989 10 17 1991 11 27 

2747-7488 
2747-7488 QUÉBEC INC. 1990 01 24 1991 11 26 

2754-5250 
2754-5250 QUÉBEC INC. 1990 05 30 1991 11 26 

2843-2946 
2843-2946 QUÉBEC INC. 1990 11 05 1991 II 25 

2848-2644 
2848-2644 QUÉBEC INC. 1990 12 21 1991 11 26 

2315-5286 
AGENCE LOUISE LESAGE INC. 1985 01 24 1991 11 25 

1857-9409 
AIDE BÉNÉVOLE DE CHARLESBOURG 1982 05 25 1991 11 26 

2548-2993 
ALIMENTS LDC LTÉE 1988 02 10 1991 11 25 

1505-8258 
ANDRÉ BOURGOING LTÉE 1976 12 16 1991 11 25 

2420-1279 
APPAREILS ORTHOSPEC LTÉE 1986 09 12 1991 11 27 

2541-5191 
ASSOCIATION DE RINGUETTE EST DU QUÉBEC 
INC. 

1987 12 01 1991 11 26 

1232-4745 
ASSOCIATION DES ANCIENS DU COLLÈGE DE 
MONTMAGNY INC. 

1958 02 15 1991 11 25 

1643-3823 
ASSOCIATION DES FAMILLES MONOPARENTALES, 
STE-FOY 

1980 04 03 1991 11 27 

2746-0450 
ASSOCIATION DES POMPIERS DE STE-JULIE 1990 01 26 1991 11 26 

2731-0564 
ASSOCIATION SÉCURITÉ PUBLIQUE DU QUÉBEC 1989 06 12 1991 11 26 

2539-8975 
ASSOCIATION SPORTIVE DE RINGUETTE DE 
MONT-JOLI INC. 

1987 10 08 1991 11 26 
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Dénomination sociale Date de 
constitution 

Date de 
dissolution 

2535-7443 

AZIMUT INFORMATIQUE INC. 

2523-9617 

BEL-MA-MICRO INC. 

2548-4064 

BOUTIQUE JACINTHE D'EAU INC. 

2156-2335 

BRONZAGE DOUX-SOLEIL INC. 

2159-0757 

CHAUSSURES CHARMANY LTÉE 

2734-3706 
CLIMATISATION ET CHAUFFAGE DES MOULINS 
INC. 
1461-6908 
LA CLINIQUE DE PHYSIOTHÉRAPIE DE CHICOUTIMI 
INC. 
1508-1664 
CLUB DE HOCKEY DE VILLE ST-JOSEPH-DE-
BEAUCE INC. 
2412-6468 
CLUB DE L'ÂGE D'OR DE LA COMMUNAUTÉ 
ITALIENNE DE ST-JEAN INC. 
1463-0552 

CLUB DE SKI DE FOND ILETS JÉRÉMIE INC. 

2156-6369 

LES CONSTRUCTIONS RIVARD ET LAVALLÉE INC. 

1119-5450 

CONTINENTAL OF MONTRÉAL INC. 

1108-8978 

C. & A. ANBER & FILS LIMITÉE 

2173-8471 

DÉPANNEUR SERDON INC. 

1637-1866 

DISTRIBUTION J.R. LANDRY INC. 

2164-1089 

DISTRIBUTION SOL-BRONZE INC. 

2413-5899 

DISTRIBUTIONS LBR INC. 

1250-2829 

DOMAINES CRESTVIEW INC. 

1850-3649 

D.I.S. DE BEAUCE INC. 

2168-1671 

LES ENTREPRISES DE PLEIN AIR LE HARFANG INC. 

2546-1708 LES ENTREPRISES FORESTIÈRES GAGNON & BOUCHARD INC. 

1987 06 02 

1987 04 01 

1988 02 10 

1983 05 30 

1983 09 01 

1989 07 31 

1975 09 02 

1977 10 31 

1986 02 24 

1975 11 17 

1983 06 10 

1962 07 24 

1953 04 14 

1984 08 17 

1979 06 21 

1983 12 29 

1986 03 10 

1959 05 08 

1981 09 15 

1984 03 28 

1988 03 01 

1991 II 26 

1991 11 26 

1991 11 26 

1991 11 26 

1991 II 25 

1991 11 25 

1991 II 27 

1991 11 27 

1991 11 27 

1991 11 25 

1991 11 26 

1991 11 25 

1991 11 27 

1991 11 26 

1991 11 27 

1991 11 25 

1991 11 27 

1991 11 27 

1991 11 25 

1991 11 27 

1991 11 26 
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Dénomination sociale Date de 
constitution 

Date de 
dissolution 

1227-3892 

LES ENTREPRISES LIONEL RODGERS INC. 

1628-7427 

LES ENTREPRISES LUC BERNARD INC. 

2159-1508 

EXCURSIONS PLEIN AIR QUÉBEC INC. 

1258-9628 

FECTEAU TAXI LIMITÉE 

2165-6442 

LA FONDATION JOSETTE VALLÉE INC. 

1331-9272 

LES FOURRURES PREMONT INC. 

1845-2318 

GALERIE LENOUR INC. 

2744-3266 

GESTION CRP INC. 

2531-2034 

GESTION JOHANNE PIETTE INC. 

2630-3834 
GESTION JOYAL, SHOONER, ADAM, LAFORCE 
(1988) INC. 
2553-4942 

GESTION LUCIEN MORISSETTE INC. 

2548-4841 

GESTION MEUNIER & CHAPDELAINE INC. 

2163-1643 

GESTION P. MORENCY INC. 

1477-3386 

GESTION STAT LIMITÉE 

2636-8308 

LES GESTIONS BLOUIN, GAGNÉ ET ROY INC. 

2626-6270 

LES GESTIONS LUCIEN LARAMÉE INC. 

2743-3572 

LE GROUPE CONOR INC. 

2323-5997 
GROUPE DE SOUTIEN AUX INITIATIVES-
JEUNESSE DE LA RIVE-SUD INC. 
2629-7085 

GULSFSTREAM CONSEIL INTERNATIONAL, INC. 

1230-1271 

G.J. LEMIEUX LTÉE 

2736-2144 HABITATION POPULAIRE DE CONTRECOEUR 1238-4400 LES IMMEUBLES BERTRAND INC. 

1971 12 09 

1978 08 03 

1983 08 17 

1961 08 25 

1984 02 09 

1973 06 19 

1981 04 09 

1990 01 01 

1987 10 01 

1988 11 04 

1988 05 31 

1988 02 11 

1983 11 29 

1977 05 06 

1989 01 31 

1988 09 13 

1990 01 09 

1985 08 28 

1988 10 21 

1948 10 21 

1989 09 12 

1962 04 16 

1991 11 25 

1991 11 26 

1991 11 26 

1991 11 27 

1991 11 26 

1991 11 25 

1991 11 27 

1991 II 25 

1991 11 27 

1991 11 26 

1991 11 27 

1991 11 26 

1991 11 26 

1991 11 25 

1991 11 25 

1991 11 25 

1991 11 25 

1991 11 27 

1991 11 27 

1991 11 25 

1991 11 26 

1991 11 26 
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Dénomination sociale Date de 
constitution 

Date de 
dissolution 

1157-0439 

LES IMMEUBLES SABATINO INC. 

1110-8453 

L'INSTITUT BIBLIQUE DE MONTRÉAL INC. 

2538-6020 

INSTITUT DE BEAUTÉ JUDITH BERNARD INC. 

1284-8479 

INVESTISSEMENTS SOUTHPORT INC. 

2635-0322 
JOURNAL ÉCONOMIQUE DE LA MATAWINIE 
2316-1920 
LACAND INC. 
1643-9242 

AU LIEUX-BEAUX PAYSAGISTE INC. 

2319-9284 

LOGIPHARM INFORMATIQUE LTÉE 

2422-5252 

LS P. P. ADMINISTRATION INC. 

1212-0036 

MAGASIN D'ESCOMF TE SUNNY INC. 

1199-8127 

MARCHÉ DE VIANDE LARRY INC. 

1628-5967 

MARCHÉ G1ROUARD & FRÈRES INC. 

1357-3407 

MAURICE S. SHAMY INC. 

2754-3636 

PAVAGE W. CANTIN INC. 

1638-0040 

LES PRODUITS FORESTIERS PROPLAN (1987) INC. 

1369-7099 

QUINCAILLERIE LA BELLE RÉNOVATION LTÉE 

1641-3650 

RENÉ W. DEVEAU INC. 

2752-3703 

LES RÉNOVATIONS KOSTAS ET TOM INC. 

2534-7634 

LES SERVICES INFORMATIQUES LOGICO J.V.M. 
INC. 
2434-4632 
SIPMAR INC. 
2627-3664 
SOCIÉTÉ DES FÊTES DU 125' DE WICKHAM 
INC. 
1854-8867 
SOCIÉTÉ IMMOBILIÈRE ARCY INC. 

1949 01 20 

1950 12 16 

1987 09 14 

1957 10 29 

1989 02 10 

1985 05 19 

1980 04 23 

1985 04 24 

1987 01 01 

1971 08 31 

1970 01 12 

1978 07 26 

1974 06 21 

1990 05 18 

1979 08 02 

1974 09 19 

1980 02 05 

1990 03 20 

1987 05 04 

1986 02 12 

1988 10 24 

1982 02 12 

1991 11 27 

1991 11 25 

1991 11 26 

1991 11 27 

1991 11 25 

1991 11 27 

1991 11 25 

1991 11 25 

1991 11 25 

1991 11 26 

1991 11 26 

1991 11 25 

1991 11 25 

1991 11 27 

1991 11 25 

1991 11 27 

1991 11 27 

1991 11 25 

1991 11 27 

1991 II 27 

1991 11 25 

1991 11 27 
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Dénomination sociale 
Date de 

constitution 
Date de 

dissolution 

1257-5809 
SOCIÉTÉ IMMOBILIÈRE ESDÉE INC. 1958 07 07 1991 11 26 

2540-8063 
SOCHiTÉ IMMOBILIÈRE L'AUBERIVIÈRE INC. 1987 11 13 1991 11 26 

1845-8729 
SOCDsTÉ SYLVICOLE LANAUDIÈRE INC. 1981 05 05 1991 11 25 

2854-4351 
SYSTÈMES DE CLASSEMENT INFOFILE INC. 1991 03 20 1991 11 26 

1631-3702 
TABAGIE VARIÉTÉS RIVIERA (1979) INC. 1978 11 21 1991 11 26 

2413-3233 
TOURBIÈRE DEVOST INC. 1986 03 07 1991 11 27 

2313-0412 
TRANSPORT GASTON CARON INC. 1984 11 22 1991 11 27 

1840-1893 
TRANSPORT J. MORIN (TADOUSSAC) INC. 1980 10 30 1991 11 27 

1289-9001 
TREEFORD LIMITÉE 1968 12 31 1991 11 27 

L'Inspecteur général des 
institutions financières, 

3306 JEAN-MARIE BOUCHARD 

Lettres patentes - Correction des (Article 12) 

L'Inspecteur général des institutions financières donne avis qu'il a autorisé la correction des lettres patentes constituant en 
corporation; 

Dénomination sociale 
Date des 

lettres patentes 
Date de 

correction Modification 

2642-5439 
ASSOCIATION DES MARCHARDS DE 
VÉHICULES 
D'OCCASION DU QUÉBEC INC. 

3309 

1991 11 08 

Dissolution — Demandes de 

2435-2569 QUEBEC INC. 

Prenez avis que la compagnie «2435-2569 Q U É B E C I N C . » 
demandera à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre, 

1991 11 26 A S S O C I A T I O N D E S M A R C H A N D S D E 

V É H I C U L E S 

D ' O C C A S I O N DU Q U É B E C I N C . 

L'Inspecteur général des 
institutions financières, 

JEAN-MARIE BOUCHARD 

Verdun, le 27 novembre 1991 

76900 
Le président, 

TRAN, THANH, HA 

2527-7930 QUÉBEC INC. 

Prenez avis que la compagnie «2527-7930 Q U É B E C INC.» 
demandera à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 
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Brassard, le 3 décembre 1991 Dolbeau, le 4 décembre 1991 

76906 
Pour la compagnie, 

DIANE PAQUIN 76972 
La présidente, 

MONIQUE BRILLANT 

2630-3578 QUÉBEC INC. 

Prenez avis que la compagnie «2630-3578 QUÉBEC INC.» 
demandera à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 

Montréal, le 3 décembre 1991 

76924 
Les procureurs de la compagnie, 

HEENAN BLAIKIE 

CAROLINE (ST-JEAN) INC. 

Prenez avis que la compagnie «CAROLINE (ST-JEAN) INC.» 
demandera à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 

Saint-Jean, le 4 décembre 1991 

76952 
Pour la compagnie, 

LOUISE FARAND 

2734-9380 QUÉBEC INC 

Prenez avis que la compagnie «2734-9380 QUÉBEC INC» 
demandera à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 

Montréal, le 21 novembre 1991 

CENTRE DU DISQUE ELVIS À MOZART INC. 

Prenez avis que la compagnie «CENTRE DU DISQUE ELVIS À 
MOZART INC.» demandera à l'inspecteur général des institu­
tions financières la permission de se dissoudre. 

Baie-Comeau, le 2 décembre 1991 

76894 
Le président, 

DANIEL RIVEST 76953 
La secrétaire, 

CARMEN GOBEIL 

2742-0850 QUÉBEC INC. 

Prenez avis que la compagnie «2742-0850 QUÉBEC INC.» 
demandera à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 

Chicoutimi, le 19 septembre 1991 

76898 
Pour la compagnie, 

JEAN-PIERRE BRASSARD 

CLUB DE SKATEBOARD DE BEAU PORT INC. 

Prenez avis que la compagnie «CLUB DE SKATEBOARD DE 
BEAUPORT INC.» demandera à l'inspecteur général des insti­
tutions financières la permission de se dissoudre. 

Beauport, le 3 décembre 1991 

76902 
Le président, 

JEAN-LUC RIVEST 

2852-6630 QUÉBEC INC. 

Prenez avis que la compagnie «2852-6630 QUÉBEC INC.» 
demandera à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 

Jonquière, le 30 novembre 1991 

76884 
Le procureur de la compagnie, 

GILLES VILLENEUVE, notaire 

COMITE CULTUREL STE-AGATHE 

Prenez avis que la compagnie «COMITÉ CULTUREL STE-
AGATHE» demandera à l'inspecteur général des institutions 
financières la permission de se dissoudre. 

Sainte-Agathe, le 22 octobre 1991 

76955 
Le directeur, 

ELVIS LA VALLÉE 

ASSOCIATION DES EMPLOYÉS ET EMPLOYÉES 
GESTION URBAG INC. 

Prenez avis que la compagnie «ASSOCIATION DES 
EMPLOYÉS ET EMPLOYEES GESTION URBAG INC.» 
demandera à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 

CONSTRUCTION MARVITOR INC. 

Prenez avis que la compagnie «CONSTRUCTION MARVITOR 
INC.» demandera à l'inspecteur général des institutions finan­
cières la permission de se dissoudre. 

Saint-Victor, le 5 décembre 1991 

76978 
Le président, 

MARC POULIN 
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CORPORATION D'ÉLECTRICITÉ DE LA 
RIVIÈRE HALL 

Prenez avis que la compagnie «CORPORATION D'ÉLECTRI­
CITÉ DE LA RIVIÈRE HALL» demandera à l'inspecteur 
général des institutions financières la permission de se dis­
soudre. 

ENTREPRISE BACLAU INC. 

Prenez avis que la compagnie «ENTREPRISE BACLAU INC.» 
demandera à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 

Montréal, le 3 décembre 1991 

Montréal, le 29 novembre 1991 

76922 

Les procureurs de la compagnie, 
LAPOINTE ROSENSTEIN 

CREATIONS CLAUDE HURTUBISE LTEE 

Prenez avis que la compagnie «CRÉATIONS CLAUDE HUR­
TUBISE LTÉE» demandera à l'inspecteur général des institu­
tions financières la permission de se dissoudre. 

Montréal, le 29 octobre 1991 

76885 

Le secrétaire de la compagnie, 
MICHEL HURTUBISE 

DISTRIBUTION JACQUES RICHER INC. 

Prenez avis que la compagnie «DISTRIBUTION JACQUES 
RICHER INC.» demandera à l'inspecteur général des institu­
tions financières la permission de se dissoudre. 

Hull, le 13 novembre 1991 

76909 
Pour la compagnie, 

JACQUES RICHER 

DISTRIBUTION PHARMACIES UNIVERSELLES 
INC. 

Prenez avis que la compagnie «DISTRIBUTION PHARMACIES 
UNIVERSELLES INC.» demandera à l'inspecteur général des 
institutions financières la permission de se dissoudre. 

Montréal, le 30 novembre 1991 

76897 
Pour la compagnie, 

ROGER HOULE 

ENTREPRISES DE GESTION M. BEAULIEU INC. 

Prenez avis que la compagnie «ENTREPRISES DE GESTION 
M. BEAULIEU INC.» demandera à l'inspecteur général des 
institutions financières la permission de se dissoudre. 

Laval, le 4 décembre 1991 

76901 

FERTIPRO INC. 

Le procureur de la compagnie, 
CHARLES OUELLETTE, avocat 

Prenez avis que la compagnie «FERTIPRO INC.» demandera à 
l'inspecteur général des institutions financières la permission de 
se dissoudre. 

Montréal, le 1" décembre 1991 

76976 

FLORENT ROOF INC. 

Les procureurs de la compagnie, 
GARNF.AU DEMERS, avocats 

Prenez avis que la compagnie «FLORENT ROOF INC.» deman­
dera à l'inspecteur général des institutions financières la per­
mission de se dissoudre. 

Cap-de-la-Madeleine, le 2 décembre 1991 

76907 
Le président, 

FLORENT ROOF 

76883 

ÉDITIONS NATALIA INC. 

Le secrétaire de la compagnie, 
RAYMOND TREMBLAY 

Prenez avis que la compagnie «ÉDITIONS NATALIA INC.» 
demandera à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 

L'Islet-sur-mer, le 3 décembre 1991 

GAGNÉ ET LEGAULT CONSULTANTS INC. 

Prenez avis que la compagnie «GAGNÉ ET LEGAULT 
CONSULTANTS INC.» demandera à l'inspecteur général des 
institutions financières la permission de se dissoudre. 

Cap-Rouge, le 30 novembre 1991 

76891 
Le président, 

GUY LEGAULT 

76887 
Le président, 

MARCEL FORTIN GESTION DANIEL MOIS AN INC. 

Prenez avis que la compagnie «GESTION DANIEL MOISAN 
INC.» demandera à l'inspecteur général des institutions finan­
cières la permission de se dissoudre. 

http://Garnf.au
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Saint-Rédempteur, le 28 novembre 1991 JOY HOSIERY MILLS LTD. 

76890 
Le président, P r e n e z a v i s 9 u e l a compagnie «JOY HOSIERY M I L L S LTD.» 

DANIEL MOISAN demandera à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 

GESTION D'ESTIMAUVILLE INC. Montréal, le 12 novembre 1991 

Prenez avis que la compagnie «GESTION D'ESTIMAUVILLE 
INC.» demandera à l'inspecteur général des institutions finan­
cières la permission de se dissoudre. 

Sainte-Foy, le 4 décembre 1991 

76889 
Les procureurs de la compagnie, 

VÉZINA POUUOT, avocats 

GESTION VAL ST-MICHEL INC. 

Prenez avis que la compagnie «GESTION VAL ST-MICHEL 
INC.» demandera à l'inspecteur général des institutions finan­
cières la permission de se dissoudre. 

Québec, le 4 décembre 1991 

76945 
Le président, 

HENRI-RÉAL DOLBEC 

76904 
Le président, 

MOSES FELSEN 

LABORATOIRES ALLEREX LTÉE 

Prenez avis que la compagnie «LABORATOIRES ALLEREX 
LTEE» demandera à l'inspecteur général des institutions finan­
cières la permission de se dissoudre. 

Montréal, le 27 novembre 1991 

76975 
Le procureur de la compagnie, 

ALBERT GOMBERG, avocat 

L'ACCUEIL AUX NEO-BEAUCERONS INC. 

Prenez avis que la compagnie «L'ACCUEIL AUX NÉO-BEAU­
CERONS INC.» demandera à l'inspecteur général des institu­
tions financières la permission de se dissoudre. 

HOLLYWOOD AMUSEMENTS CORPORATION 

Prenez avis que la compagnie «HOLLYWOOD AMUSEMENTS 
CORPORATION» demandera à l'inspecteur général des institu­
tions financières la permission de se dissoudre. 

Saint-Georges de Beauce, le 3 décembre 1991 

76971 
Le vice-président, 

DONAT GILBERT 

Laval, le 3 décembre 1991 

Pour la compagnie, 
76899 RONALD RHÉAUME 

IMPRIMERIE FLEURIMONT INC. 

Prenez avis que la compagnie «IMPRIMERIE FLEURIMONT 
INC.» demandera à l'inspecteur général des institutions finan­
cières la permission de se dissoudre. 

LA CORPORATION FRATERNELLE DE CANDIAC 
INC. 

Prenez avis que la compagnie «LA CORPORATION FRATER­
NELLE DE CANDIAC INC.» demandera à l'inspecteur général 
des institutions financières la permission de se dissoudre. 

Candiac, le 9 mars 1988 

La secrétaire-trésorière, 
76892 FRANCINE TURNBLOM 

Fleuri mont, le 5 décembre 1991 

Le procureur de la compagnie, 
76949 PIERRE CHARETTE, notaire 

IMPRIMERIE PAUL VARIN INC. 

Prenez avis que la compagnie «IMPRIMERIE PAUL VARIN 
INC.» demandera à l'inspecteur général des institutions finan­
cières la permission de se dissoudre. 

Montréal-Nord, le 29 novembre 1991 

LAINAGES YUDIN INC. 
YUDIN WOOLENS INC. 

Prenez avis que la compagnie «LAINAGES YUDIN INC. — 
YUDIN WOOLENS INC.» demandera à l'inspecteur général 
des institutions financières la permission de se dissoudre. 

Montréal, le 28 novembre 1991 

Le procureur de la compagnie, 
76970 HARVEY FRUMKIN, avocat 

76903 
Le président, 
PAUL VARIN 
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LA TAVERNE DES PINS INC. 

Prenez avis que la compagnie «LA T A V E R N E D E S PINS INC.» 
demandera à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 

Montréal, le 26 novembre 1991 

Le secrétaire de la compagnie, 
76886 PETER PERITZ 

LES ÉQUIPEMENTS LAGACÉ INC. 

Prenez avis que la compagnie «LES ÉQUIPEMENTS LAGACÉ 
INC.» demandera à l'inspecteur général des institutions finan­
cières la permission de se dissoudre. 

Charlesbourg, le 5 décembre 1991 

La présidente, 
76930 DANIELLE NICHOLSON 

LE CENTRE DE TESTS ALLEREX INC. 
ALLEREX TESTING CENTRE INC. 

Prenez avis que la compagnie «LE CENTRE DE TESTS ALLE­
REX INC. — ALLEREX TESTING CENTRE INC.» demandera 
à l'inspecteur général des institutions financières la permission 
de se dissoudre. 

LES HOLDINGS DE LA RUE COMMUNE INC. 

Prenez avis que la compagnie «LES HOLDINGS DE LA RUE 
COMMUNE INC.» demandera à l'inspecteur général des insti­
tutions financières la permission de se dissoudre. 

Montréal, le 5 décembre 1991 

Montréal, le 27 novembre 1991 

76977 
Le procureur de la compagnie, 

ALBERT GOMBERG, avocat 

LE CERCLE DES AFFAIRES DE STE-MONIQUE 

Prenez avis que la compagnie «LE CERCLE DES AFFAIRES DE 
STE-MONIQUE» demandera à l'inspecteur général des institu­
t ions financières la permission de se dissoudre. 

Sainte-Monique, le 4 décembre 1991 

76951 
Le secrétaire-trésorier, 

PIERRE BOUCHARD 

LES AILES DE L'AVENTURE INC. 

Prenez avis que la compagnie «LES AILES DE L'AVENTURE 
INC.» demandera à l'inspecteur général des institutions finan­
cières la permission de se dissoudre. 

Radisson, le 5 décembre 1991 

76946 
Le vice-président, 

GERVAIS LAMARRE 

LES ENTREPRISES J. ANDRÉ LEMIRE INC. 

Prenez avis que la compagnie «LES ENTREPRISES J. ANDRÉ 
LEMIRE INC.» demandera à l'inspecteur général des institu­
tions financières la permission de se dissoudre. 

Saint-Jérôme, le 2 décembre 1991 

76950 
Le procureur de la compagnie, 

GAÉTAN RUEL, notaire 

76944 
Le président, 

IDA KRAMINER 

LES IMMEUBLES 77 FRASER (RDL) INC. 

Prenez avis que la compagnie «LES IMMEUBLES 77 FRASER 
(RDL) INC.» demandera à l'inspecteur général des institutions 
financières la permission de se dissoudre. 

Rivière-du-Loup, le 20 novembre 1991 

76974 
La présidente, 

ISABELLE POULIN 

LES IMMEUBLES ARNAUD LIMITÉE 

Prenez avis que la compagnie «LES IMMEUBLES ARNAUD 
LIMITÉE» demandera à l'inspecteur général des institutions 
financières la permission de se dissoudre. 

Montréal, le 29 novembre 1991 

76923 
Les procureurs de la compagnie, 

LAPOINTE ROSENSTEIN 

LES LABORATOIRES DUPER INC. 

Prenez avis que la compagnie «LES LABORATOIRES DUPER 
INC.» demandera à l'inspecteur général des institutions finan­
cières la permission de se dissoudre. 

Lac-Mégantic, le 6 décembre 1991 

76973 
Le procureur de la compagnie, 
JEAN PAUL NORMAND, notaire 

LES PLACEMENTS DES DEUX RUISSEAUX INC. 

Prenez avis que la compagnie «LES PLACEMENTS DES DEUX 
RUISSEAUX INC.» demandera à l'inspecteur général des ins­
titutions financières la permission de se dissoudre. 
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Mont-Royal, le 3 décembre 1991 Saint-Luc-de-Matane, le 30 octobre 1991 

76895 
Le président, 

MICHEL TARDIF 76896 
La secrétaire de la compagnie, 

MARIELLE CÔTÉ 

LES PLACEMENTS ELBEM LTÉE 
ELBEM INVESTMENT LTD. 

Prenez avis que la compagnie «LES PLACEMENTS ELBEM 
LTÉE — ELBEM INVESTMENT LTD.» demandera à l'inspec­
teur général des institutions financières la permission de se 
dissoudre. 

RESIDENCE POUR LES AINES ROSALINDA INC. 

Prenez avis que la compagnie «RÉSIDENCE POUR LES 
AÎNÉS ROSALINDA INC.» demandera à l'inspecteur général 
des institutions financières la permission de se dissoudre. 

Montréal, le 2 décembre 1991 

Montréal, le 4 décembre 1991 

76947 
Les procureurs de la compagnie, 

PHILLIPS & VlNEBERG 

LES PLACEMENTS SERGE BRAULT INC. 

Prenez avis que la compagnie «LES PLACEMENTS SERGE 
BRAULT INC.» demandera à l'inspecteur général des institu­
tions financières la permission de se dissoudre. 

Shawinigan, le 3 décembre 1991 

76908 

LOU-ANN LTEE 
LOU-ANN LIMITED 

Le procureur de la compagnie, 
CLAUDE PINARD, notaire 

Prenez avis que la compagnie «LOU-ANN LTÉE — LOU-ANN 
LIMITED» demandera à l'inspecteur général des institutions 
financières la permission de se dissoudre. 

Montréal, le 2 décembre 1991 

76948 

ROY MCNEIL INC. 

Les procureurs de la compagnie, 
MENDELSOHN ROSENTZVEIG SHACTER 

Prenez avis que la compagnie «ROY MCNEIL INC.» demandera 
à l'inspecteur général des institutions financières la permission 
de se dissoudre. 

Saint-François-de-Montmagny, le 26 avril 1991 

76888 
Le président, 
ROBERT ROY 

SOCIÉTÉ LAVAL LOI SE DE PHILOSOPHIE 

Prenez avis que la compagnie «SOCIÉTÉ LAVALLOISE DE 
PHILOSOPHIE» demandera à l'inspecteur général des institu­
tions financières la permission de se dissoudre. 

Laval, le 1" décembre 1991 

76905 
Le secrétaire de la compagnie, 

RAYMOND BÉLANGER 

76925 

MAURICE LUPIEN INC. 

Les procureurs de la compagnie, 
ADESSKY, POULIN, avocats 

Prenez avis que la compagnie «MAURICE LUPIEN INC.» 
demandera à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 

Sainte-Adèle, le 1" décembre 1991 

ST-PIERRE ET VALLIERES INC. 

Prenez avis que la compagnie «ST-PIERRE ET VALLIERES 
INC.» demandera à l'inspecteur général des institutions finan­
cières la permission de se dissoudre. 

Sainte-Foy, le 29 novembre 1991 

76954 
Le secrétaire de la compagnie, 

BRUNO VALLIÈRES 

76893 
Le président, 

MAURICE LUPIEN 

QUINCAILLERIE JACQUES CARTIER (MATANE) 
INC. 

Prenez avis que la compagnie «QUINCAILLERIE JACQUES 
CARTIER (MATANE) INC.» demandera à l'inspecteur général 
des institutions financières la permission de se dissoudre. 

VINYLSOLANT LTÉE 

Prenez avis que la compagnie «VINYLSOLANT LTÉE» deman­
dera à l'inspecteur général des institutions financières la per­
mission de se dissoudre. 

Fleurimont, le 6 décembre 1991 

76979 
Le président, 

NORMAND POMERLEAU 
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Compagnies étrangères — Loi sur les 

Permis de faire affaires (Permis initial) 
L'inspecteur général des institutions financières donne avis qu'il a accordé un permis de faire affaires aux corporations suivantes: 

*Nom de la compagnie Date du Nom et adresse Adresse du 
**Nom d'emprunt permis de l'agent principal bureau principal 

3006-0701 ** 
TCHANG IMMOBILIÈRES S.A. LTÉE 1991 11 28 Les Immeubles Borneo Inc., 9200, l'Acadie, bureau 208, 

9200, l'Acadie, bureau 208, Montréal 
Montréal 

L'Inspecteur général des 
institutions financières, 

3307 JEAN-MARIE BOUCHARD 

Déclarations des compagnies et sociétés — Loi sur les 
Formation 
Le protonotaire donne avis qu'en vertu de la Loi sur les déclarations des compagnies et sociétés, les déclarations de sociétés en 
commandite suivantes ont été enregistrées à son bureau: 

Raison sociale de la société Date d'enregistrement Lieu du principal établissement 

SOCIÉTÉ EN COMMANDITE 1991 12 06 Saint-Amable 
LE GARDEUR 

SOCIÉTÉ EN COMMANDITE 1991 12 06 Saint-Amable 
RÉSIDENCE 

3314 

Inspecteur général 
des institutions financières 
Sociétés de fiducie et les sociétés 
d'épargne — Loi sur les 

SOCIÉTÉ NATIONALE DE FIDUCIE INC. 

Avis est donné que l'inspecteur général des institutions finan­
cières a, à la demande de la ministre déléguée aux Finances, 
délivré des lettres patentes le 1991 12 03, fusionnant les 
sociétés suivantes: SOCIÉTÉ NATIONALE DE FIDUCIE et 
SOCIÉTÉ D'ÉPARGNE DE LA MONTÉRÉGIE INC. sous le 
nom « SOCIÉTÉ NATIONALE DE FIDUCIE INC. » en vertu 
de la Loi sur les sociétés de fiducie et les sociétés d'épargne, 
chapitre 95 des Lois du Québec de 1987 et de la Loi sur les 
compagnies (L.R.Q., c. C-38). 

Le protonotaire adjoint 
de la Cour supérieure, district 

judiciaire de Longueuil, 
GUY BOIVIN 

Le siège social de la société est situé à: Communauté urbaine 
de Montréal, district judiciaire de Montréal. 

L'inspecteur général des 
institutions financières, 

JEAN-MARIE BOUCHARD 

76933 2869-0782 

Trust Général du Canada 
Trust Général Inc. 

Avis est par les présentes donné que Trust Général du Canada 
et Trust Général Inc. ont l'intention de conclure une convention 
le ou vers le 20 décembre 1991 en vertu de laquelle tous les 
éléments d'actifs de Trust Général Inc. constituant la totalité 
de ses biens seront cédés et transférés à Trust Général du 
Canada et ses obligations assumées par cette dernière. 
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Montréal, le 11 décembre 1991 

Le secrétaire de Thtst Général du Canadaet 
Trust Général Inc., 

7 6 9 9 0 LOUISE JOLICOEUR 

Ministères — Avis concernant les 
Énergie et Ressources 

Divers 

CONCERNANT l'interdiction d'aliénation entre vifs 

ATTENDU QUE, selon l'article dix (10) de la Loi favorisant la 
réforme du cadastre québécois (L.R.Q., c. R-3.1), la ministre 
de l'Énergie et des Ressources prépare un plan de rénovation 
cadastrale concernant les lots 16 à 19 du rang 3 et le lot 1 du 
rang 9 et leurs subdivisions respectives du cadastre du canton de 
Howard situé dans la division d'enregistrement d'Argenteuil.. 

ATTENDU QUE, selon l'article quinze (1S) de cette loi tel que 
modifié par le chapitre 22 des lois de 1988, la ministre doit fixer, 
par avis, une période ne devant pas excéder quinze (15) jours 
pendant laquelle toute aliénation entre vifs d'un lot visé par 
l'avis est interdite. 

ATTENDU QUE, selon l'article dix-huit (18) de cette loi tel que 
modifié par le chapitre 22 des lois de 1988, le régistrateur ne 
peut, pendant cette période d'interdiction, accepter pour enregis­
trement un acte comportant l'aliénation entre vifs d'un lot visé 
par l'avis. • 

ATTENDU QUE, selon l'article dix-huit (18) de cette loi précitée, 
la ministre ne peut, pendant cette période, accepter le dépôt 
d'un plart modifiant un lot visé par l'avis. 

ATTENDU QUE l'interdiction sera levée, même avant l'expiration 
de cette période, dès que le plan de rénovation aura été 
déposé au bureau de la division d'enregistrement. 

EN CONSÉQUENCE, conformément à l'article quinze (15) de la 
loi précitée, nous émettons cet avis: 

La période d'interdiction fixée par le présent avis débutera le 
20 janvier 1992 et se terminera le 3 février 1992 ou dès le 
dépôt du plan de rénovation s'il survient avant l'expiration de 
cette période. 

Le territoire visé par l'interdiction comprend les lots 16 à 19 du 
rang 3 et le lot 1 du rang 9 et leurs subdivisions respectives du 
cadastre du canton de Howard situé dans la division d'enregistre­
ment d'Argenteuil. 

Québec, le 4 décembre 1991 

Pour la ministre de 
l'Énergie et des Ressources, 

3315 Par JOCELYNE LEFORT 

Industrie et du Commerce et de la Technologie 

Heures d'affaires 

Centre-ville de Hull, partie sud 
Avis d'autorisation 

Le ministre de l'Industrie, du Commerce et de la Technologie 
donne avis, conformément à l'article 13 de la Loi sur les heures 
et les jours d'admission dans les établissements commerciaux, 
qu'il autorise que le public soit admis en dehors des heures 
prévues à l'article 2 ainsi que le dimanche et les jours visés par 
l'article 3, dans les établissements commerciaux situés sur le 
territoire du centre-ville de Hull, partie sud, délimité en direction 
ouest par le pont Alexandra puis boulevard Saint-Laurent, boule­
vard Maisonneuve direction sud, rue de l'Hôtel-de-ville direction 
ouest, rue de Châteauguay direction sud, rue Wright direction 
ouest, me Carillon et rue Morin direction nord-ouest, rue Front 
direction sud, boulevard Alexandre-Tache direction est jusqu'à la 
rue Montcalm, Parc des Portageurs direction sud jusqu'au milieu 
de la rivière des Outaouais puis direction nord-est jusqu'au pont 
Alexandra et ce, pour la période du 15 novembre 1991 au 14 
novembre 1992. 

Québec, le 13 novembre 1991 

Le ministre de l'Industrie, du 
Commerce et de la Technologie, 

3312 GÉRALD TREMBLAY 

Ville de Aylmer 
Avis d'autorisation 

Le ministre de l'Industrie, du Commerce et de la Technologie 
donne avis, conformément à l'article 12 de la Loi sur les heures 
et les jours d'admission dans les établissements commerciaux, 
qu'il autorise que le public soit admis en dehors des heures 
prévues à l'article 2 ainsi que le dimanche et les jours visés par 
l'article 3, dans les établissements commerciaux situés sur le 
territoire de la ville de Aylmer et ce, jusqu'à minuit les 6 et 13 
décembre 1991. 

Québec, le 25 novembre 1991 

Le ministre de l'Industrie, du 
Commerce et de la Technologie, 

3312 GÉRALD TREMBLAY 

Ville de Gatineau 
Avis d'autorisation 

Le ministre de l'Industrie, du Commerce et de la Technologie 
donne avis, conformément à l'article 12 de la Loi sur les heures 
et les jours d'admission dans les établissements commerciaux, 
qu'il autorise que le public soit admis en dehors des heures 
prévues à l'article 2 ainsi que le dimanche et les jours visés par 
l'article 3, dans les établissements commerciaux situés sur le 
territoire de la ville de Gatineau et ce, jusqu'à minuit les 6 et 13 
décembre 1991. 
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Québec, le 25 novembre 1991 

Le ministre de l'Industrie, du 
Commerce et de la Technologie, 

3312 GÉRALD TREMBLAY 

Ville de Granby 
Avis d'autorisation 

Le ministre de l'Industrie, du Commerce et de la Technologie 
donne avis, conformément à l'article 13 de la Loi sur les heures 
et les jours d'admission dans les établissements commerciaux, 
qu'il autorise que le public soit admis en dehors des heures 
prévues à l'article 2 ainsi que le dimanche et les jours visés par 
l'article 3, dans les établissements commerciaux situés sur le 
territoire de la ville de Granby et ce, pour la période du I e mai 
au 31 octobre 1992. 

Québec, le 13 novembre 1991 

Le ministre de l'Industrie, du 
Commerce et de la Technologie, 

3312 GÉRALD TREMBLAY 

Ville de Hull 
Avis d'autorisation 

Le ministre de l'Industrie, du Commerce et de la Technologie 
donne avis, conformément à l'article 12 de la Loi sur les heures 
et les jours d'admission dans les établissements commerciaux, 
qu'il autorise que le public soit admis en dehors des heures 
prévues à l'article 2 ainsi que le dimanche et les jours visés par 
l'article 3, dans les établissements commerciaux situés sur le 
territoire de la ville de Hull et ce, jusqu'à minuit les 6 et 13 
décembre 1991. 

Québec, le 25 novembre 1991 

Le ministre de l'Industrie, du 
Commerce et de la Technologie, 

3312 GÉRALD TREMBLAY 

Ville de Saint-Jovite 
Avis d'autorisation 

Le ministre de l'Industrie, du Commerce et de la Technologie 
donne avis, conformément à l'article 13 de la Loi sur les heures 
et les jours d'admission dans les établissements commerciaux, 
qu'il autorise que le public soit admis en dehors des heures 
prévues à l'article 2 ainsi que le dimanche et les jours visés par 
l'article 3, dans les établissements commerciaux situés sur le 
territoire de la ville de Saint-Jovite délimité à l'est par la rue du 
Moulin, à l'ouest par l'intersection de la rivière du Diable et de 
la rue Ouimet, au sud par les limites des propriétés ayant front 
sur la rue Ouimet et au nord par le ruisseau Noir et ce, pour la 
période du 15 novembre 1991 au 14 novembre 1992. 

Québec, le 15 novembre 1991 

Le. ministre de l'Industrie, du 
Commerce et de la Technologie, 

3312 GÉRALD TREMBLAY 

Office des professions du Québec 

Avis de radiation permanente 

L'Office des professions du Québec donne avis, par les pré­
sentes, conformément à l'article 182 du Code des professions 
(L.R.Q., c. C-26) que le Comité de discipline de la Corporation 
professionnelle des conseillers et conseillères d'orientation du 
Québec a radié, de façon permanente, monsieur Gaston Simard 
du Tableau de la Corporation, en vertu d'une décision rendue le 
25 septembre 1991. 

Le président de l'Office 
des professions du Québec, 

76931 THOMAS J. MULCAIR 

Projet de loi d'intérêt privé — 
Avis de présentation d'un 

Régie intermunicipale de gestion des déchets sur l'île de 
Montréal 

Avis est donné qu'un projet de loi d'intérêt privé visant à 
accorder des pouvoirs réglementaires additionnels à la Régie 
intermunicipale de gestion des déchets sur l'île de Montréal (la 
« Régie ») sera présenté pour adoption au Parlement du Qué­
bec. 

Essentiellement, ces pouvoirs réglementaires visent i) la prescrip­
tion, pour tout producteur ou transporteur de déchets, des moda­
lités de traitement, de sélection, de transport et de livraison des 
déchets, incluant l'imposition de permis à cet égard et 
ii) l'octroi d'une aide financière à toute filiale à part entière. 

Le projet de loi d'intérêt privé traite également du caractère 
exécutoire des obligations de la Régie et de toute filiale à part 
entière de celle-ci et apporte quelques modifications et précisions 
sur l'application à la Régie de certaines dispositions législatives. 
Enfin, le projet de loi d'intérêt privé vise à assurer la validité 
des décisions et résolutions du conseil de la Régie, eu égard 
aux dispositions de l'article 468.17 de la Loi sur les cités et 
villes. 

Toute personne qui a des motifs pour intervenir sur ce projet de 
loi d'intérêt privé doit en informer le directeur de la législation 
de l'Assemblée nationale au 1025, rue Saint-Augustin, édifice 
Honoré-Mercier, bureau 2.68, Québec (Québec), G1A 1A3. 

Montréal, le 5 décembre 1991 

76910 
Les procureurs, 

MARTINEAU WALKER 
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Protection du territoire agricole — 
Loi sur la 
Divers 

Municipalité régionale de comté de Memphrémagog 

Avis d'entrée en vigueur d'un décret concernant la révision de 
zone agricole 

Prenez avis, conformément aux dispositions des articles 69.3 et 
S3 de la Loi sur la protection du territoire agricole (L.R.Q., c. 
P-41.1), que le gouvernement du Québec a approuvé en date du 
4 décembre 1991, par le décret numéro 1642-91, les plans 
concernant la révision de la zone agricole des corporations muni­
cipales membres de la municipalité régionale de comté de 
Memphrémagog. 

Ce décret entre en vigueur à la date de la publication du présent 
avis à la Gazette officielle du Québec. 

Les plans ainsi approuvés et les corporations municipales visées 
sont les suivantes: 

Plans Corporations municipales 

8.0-45085 Austin (SD) 
8.0-45035 Ayer's Cliff (VL) 
8.0-45015 Beebe Plain (VL) 
8.0-45095 Bolton-Est (SD) 

• 8.0-45090 Eastman (VL) 
8.0-45040 Hatley (VL) 
8.0-45055 Hatley (CT) 
8.0-45045 Hatley-Partie-Ouest (CT) 
8.0-45070 Magog (V) 
8.0-45075 Magog (CT) 
8.0-45050 North Hatley (VL) 
8.0-45020 Ogden (SD) 
8.0-45065 Omerville (VL) 
8.0-45115 Orford (CT) 
8.0-45030 Potton (CT) 
8.0-45005 Rock Island (V) 
8.O-45080 Saint-Benoit-du-Lac (SD) 
8.0-45060 Sainte-Catherine-dc-Hatley (SD) 
8.0-45100 Saint-Étienne-de-Bolton (SD) 
8.0-45025 Stanstead (CT) 
8.0-45010 Stanstead Plain (VL) 
8.0-45105 Stukely-Sud (VL) 
8.0-45110 Stukely-Sud (SD) 

* municipalité dont la zone agricole ne retient aucun lot 

P-41.1), que le gouvernement du Québec a approuvé en date du 
4 décembre 1991, par le décret numéro 1641-91, les plans 
concernant la révision de la zone agricole des corporations muni­
cipales membres de la Communauté urbaine de Montréal. 

Ce décret entre en vigueur à la date de la publication du présent 
avis à la Gazette officielle du Québec. 

Les plans ainsi approuvés et les corporations municipales visées 
sont les suivantes: 

Plans Corporations municipales 

•8.0-66010 Anjou (V) 
* 8.0-66110 Baie-d'Urfé (V) 
* 8.0-66105 Beaconsfield (V) 
* 8.0-66055 Côte-Saint-Luc (C) 
•8.0-66140 Dollard-des-Ormeaux (V) 
• 8.0-66085 Dor val ( Q 
•8.0-66060 Hampstead (V) 
• 8.0-66100 Kirldand (V) 
• 8.0-66080 Lachine (V) 
•8.0-66040 LaSalle (V) 
•8.0-66090 L'lle-Dorval (V) 
• 8.0-66025 Montréal (V) 
• 8.0-66005 Montréal-Est (V) 
• 8.0-66020 Montréal-Nord (V) 
• 8.0-66045 Montréal-Ouest (V) 
• 8.0-66070 Mont-Royal (V) 
• 8.0-66065 Outremont (V) 

8.0-66130 Pierrefonds (V) 
• 8.0-66095 Pointe-Claire (V) 
* 8.0-66145 Roxboro (V) 

8.0-66115 Sainte-Anne-de-Bellevue (V) 
•8.0-66135 Sainte-Geneviève (V) 
* 8.0-66075 Saint-Laurent (V) 
•8.0-66015 Saint-Léonard (V) 
• 8.0-66050 Saint-Pierre (V) 

8.O-66150 Saint-Raphaèl-de-l'île-Bizard (P) 
8.0-66125 Senneville (VL) 

• 8.0-66035 Verdun (V) 
• 8.0-66030 Westmount (V) 

* municipalité dont la zone agricole ne retient aucun lot 

Le président, 
3316 JEAN PROTEAU 

Le président, 
3316 JEAN PROTEAU 

Municipalité régionale de la Communauté urbaine de 
Montréal 

Avis d'entrée en vigueur d'un décret concernant la révision de 
zone agricole 

Prenez avis, conformément aux dispositions des articles 69.3 et 
53 de la Loi sur la protection du territoire agricole (L.R.Q., c. 
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Renseignements sur les compagnies — Loi concernant les 

Reprise d'existence — Avis de 
La ministre déléguée aux Finances donne avis qu'elle a délivré un certificat de reprise d'existence à chacune des corporations suivantes: 

_ , . . . , , Date de délivrance Dispositions 
Dénomination sociale d u parolières 

1335-8262 

LE CENTRE D'ÉTUDE DES NOIRS (QUÉBEC) INC. 

2413-8000 
CORPORATION DE DÉVELOPPEMENT DU MONT 
GRAND FONDS INC. 
2171-3714 
LES ENTREPRISES DE GESTION RENÉ P. 
LAFRENIÈRE INC. 

1276-4585 
MONTEBELLO INVESTMENTS LIMITED 

3308 

Société d'habitation du Québec — 
Loi sur la 

Office municipal d'habitation de Pointe-aux-Outardes 

Avis est donné qu'en vertu de l'article 57 de la Loi sur la 
Société d'habitation du Québec (L.R.Q., c. S-8), le lieutenant-
gouverneur a délivré, sous le grand sceau de la province, des 
lettres patentes, en date du 12 novembre 1991, constituant en 
corporation sans but lucratif: monsieur Serge Bouchard, directeur 
d'école, 133, Labrie, Pointe-aux-Outardes, QC; monsieur Gilles 
Imbeault, contremaître, 237, Principal, Pointe-aux-Outardes, QC; 
monsieur Jean-Roc h Barbeau, routier, 390, Principal, Pointe-aux-
Outardes, QC, pour les fins suivantes: acquérir, construire et 
administrer des immeubles d'habitation pour personnes ou 
familles à faible revenu ou à revenu modique. 

Le siège social de la corporation est situé dans les limites du 
territoire de la municipalité de Pointe-aux-Outardes, district judi­
ciaire de Baie -Corn eau. 

Société d'habitation du Québec 

Le secrétaire, 

76989 JEAN-LUC LESAGE, avocat 

1991 11 18 Aucune 

1991 II 22 Aucune 

1991 11 14 Aucune 

1991 11 15 La dénomination sociale 
de la corporation 
est changée en celle de: 
INVESTISSEMENTS THOROLD INC. 
THOROLD INVESTMENTS INC. 

La ministre déléguée aux Finances, 
LOUISE ROBIC 

Office municipal d'habitation de Ville-Marie 

Avis est donné qu'en vertu de l'article 57 de la Loi sur la 
Société d'habitation du Québec (L.R.Q., c. S-8), le lieutenant-
gouverneur a délivré à l'Office municipal d'habitation de Ville-
Marie, sous le grand sceau de la province, des lettres patentes 
supplémentaires, en date du 28 octobre 1991, modifiant les 
règles qui le régissent pour l'exercice de ses pouvoirs et la 
désignation de ses membres. 

Société d'habitation du Québec 

Le secrétaire, 

76988 JEAN-LUC LESAGE, avocat 

Taux d'intérêt sur les créances du gou­
vernement 

Taux d'intérêt sur les créances de la Couronne 

Avis est donné que le taux d'intérêt sur les créances de la 
Couronne, déterminé conformément à l'article 28R2 du Règle­
ment sur l'administration fiscale (R.R.Q., 1981, c. M-31, r. 1) tel 
que modifié, pour le trimestre débutant le l u janvier 1992 et se 
terminant le 31 mars 1992 est de 11 %. 

3311 
Le sous-ministre, 

BERNARD ANGERS 
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Ventes par shérif 

AVIS PUBLIC est, par la présente, donné que les terres et 
héritages sous-mentionnés ont été saisis et seront vendus aux 
temps et lieux respectifs mentionnés plus bas. 

Bale-Comeau 

Vente immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District de Baie-Comeau 
No 655-05-000113-910 
S. 655-18-000006-919 

C A I S S E POPULAIRE DE H A U T E R I V E , demanderesse, contre 
BRASSERIE J O L L I E T INC. ET AL., défendeurs, et LE RÉGIS-
TRATEUR de la division d'enregistrement de Saguenay, mis en 
cause. 

« Les subdivisions soixante et cent sept du lot originaire sept-un, 
rang Un (lots 7-1-60 et 7-1-107, rg 1) et la subdivision quatre-
vingt-six du lot originaire six-un, rang Un (lot 6-1-86, rg 1), aux 
plan et livre de renvoi du cadastre officiel du canton de Laflèche, 
division d'enregistrement de Saguenay. Maintenant connu comme 
étant le lot 1892 du cadastre de Baie-Comeau. 

Avec bâtisses dessus construites, circonstances et dépendances, 
particulièrement l'immeuble portant le numéro 1800, boulevard 
Joliet, Baie-Comeau. » 

Le montant minimal que l'adjudicataire devra verser au moment 
de l'adjudication, soit en argent, soit par chèque visé au shérif 
de Baie-Comeau, est fixé à la somme de 82 950,00 $, représen­
tant 25 % de l'évaluation municipale, multipliée par le facteur 
établi pour ce rôle par le ministre des Affaires municipales. 

Cette vente sera faite sous réserve de la Loi sur l'acquisition des 
terres agricoles par des non-résidents (L.R.Q., 1977, c. A-4.I), 
sous réserve de la Loi concernant les droits sur les transferts de 
terrain (L.R.Q., 1977, c. D-17), et sous réserve de la Loi sur les 
mutations immobilières (L.R.Q., 1977, c. M-39). 

Pour être vendu aux enchères au bureau de la division d'enregis­
trement de Saguenay, 71, Mance, palais de justice, Baie-Comeau, 
G4Z 1N2, le TRENTIÈME jour de JANVIER 1992 à ONZE 
heures. 

La shérif adjointe, 
MARTINE BABIN 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Baie-Comeau, le 5 décembre 1991 76942 

Vente immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District de Baie-Comeau 
No 200-05-002153-901 
S. 655-18-000005-911 

HEWITT ÉQUIPEMENT LTÉE, demanderesse, contre 
DENIS D'ASTOUS et LES ENTREPRISES FORESTIÈRES 
DENIS D'ASTOUS INC., défendeurs, et LE RÉGISTRATEUR 
de la division d'enregistrement de Saguenay, mis en cause. 

« Un immeuble connu et désigné comme étant la subdivision 
cinq cent soixante-dix huit et la subdivision cinq cent soixante-
dix-neuf du lot originaire bloc G (bloc G-578 et bloc G-579), aux 
plan et livre de renvoi du cadastre officiel pour le canton de 
Laval, division d'enregistrement de Saguenay. 

Le tout avec bâtisses dessus construites, circonstances et dépen­
dances et notamment la résidence portant le numéro d'immeuble 
8 de la 9 e Avenue, ville de Forestville. » 

Le montant minimal que l'adjudicataire devra verser au moment 
dt l'adjudication, soit en argent, soit par chèque visé au shérif 
de Baie-Comeau, est fixé à la somme de 23 958,00 S, représen­
tant 25 % de l'évaluation municipale, multipliée par le facteur 
établi pour ce rôle par le ministre des Affaires municipales. 

Cette vente sera faite sous réserve de la Loi sur l'acquisition des 
terres agricoles par des non-résidents (L.R.Q., 1977, c. A-4.I), 
sous réserve de la Loi concernant les droits sur les transferts de 
terrain (L.R.Q., 1977, c. D-17), et sous réserve de la Loi sur les 
mutations immobilières (L.R.Q., 1977, c. M-39). 

Pour être vendu aux enchères au bureau de la division d'enregis­
trement de Saguenay, palais de justice, 71, rue Mance, Baie-
Comeau, le T R E N T I È M E jour de JANVIER 1992 à DIX heures 
TRENTE. 

La shérif adjointe, 
MARTINE BABIN 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Baie-Comeau, le 3 décembre 1991 76943 

Beauharnois 

Ordonnance de saisie et vente immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District de Beauharnois 
Nos 760-18-000056-912 

760-05-000163-913 

B A N Q U E ROYALE DU CANADA, corporation bancaire régie 
par la Loi sur les banques du Canada, ayant son siège social au 
169, Victoria, Valleyfield, J6T IA5, partie demanderesse, contre 
LES ENTREPRISES HYDROPONIQUES CENTRE-VILLE 
INC., corps politique ayant son bureau au 4155, chemin Lotbi-
nière, Saint-Lazare, J0P 1V0, et RICHARD DESFOSSÉS, 
domicilié et résidant au 935, Labonté, Longueuil, J4H 2R9, et 
LÉONARD BERNSTEIN, domicilié et résidant au 4881, avenue 
Melrose, Montréal, H3X 3P4, partie défenderesse, et LE 
RÉGISTRATEUR de la division d'enregistrement de Vaudreuil, 
ayant son siège social au 420, boulevard Roche, Vaudreuil, 
J7V 2N1, mis en cause. 

« Un emplacement vacant situé en la municipalité de Saint-
Lazare, province de Québec, connu et désigné comme étant 
une partie du lot numéro deux cent trente-neuf (ptie 239), aux 
plan et livre de renvoi officiels de la paroisse de Saint-Lazare, de 
figure irrégulière tel que montré entre les lettres « A, B, C, D, 
E, A » sur un plan préparé par Jean Huberdeau, arpenteur-
géomètre, le douze novembre mil neuf cent quatre-vingt-sept 
(1987), bornée, ladite partie nord-est le long de la ligne « A, B» 
par une partie du lot 239, vers le sud-est le long de la ligne « B, 
C » par une partie du lot 238, vers le sud-ouest le long de la ligne 
« C, D » par le chemin Lotbinière, vers le nord-ouest le long de 
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la ligne « D, E » par une partie du lot 240, et vers le nord-ouest 
le long de la ligne « E, A » par une partie du lot 240, et mesurant 
dans sa ligne sud-est « B, C » deux mille trois cent cinquante-
sept pieds et sept dixièmes de pied (2 357,7 pi), dans sa ligne 
sud-ouest « C, D » quatre cent quatre-vingt-dix-huit pieds et 
trente-huit centièmes de pied (498,38 pi), dans sa ligne nord-
ouest « D, E » mille six cent soixante-dix pieds et soixante-sept 
centièmes de pied (1 666,67 pi) et dans sa ligne nord-ouest « E, 
A » neuf cent cinquante-quatre pieds et onze centièmes de pied 
(954,11 pi) et contenant une superficie totale de un million cent 
quatre-vingt-six mille cent quarante-deux pieds carrés (1 186 142 
pi2), mesures anglaises et plus ou moins. Tel que le tout se trouve 
présentement, avec toutes ses circonstances et dépendances sans 
exception ni réserve de la part de l'emprunteur. » 

La mise à prix a été fixée à 22 980,50$, soit 25 % de 
l'évaluation de l'immeuble portée au rôle d'évaluation munici­
pale de la municipalité, multipliée par le facteur établi pour ce 
rôle par le ministre des Affaires municipales en vertu de la Loi 
sur la fiscalité municipale et modifiant certaines dispositions 
législatives, que l'adjudicataire devra verser au shérif, en argent 
ou par chèque visé à l'ordre du ministre des Finances, au 
moment de l'adjudication. 

Pour être vendu au bureau de la division d'enregistrement de 
Vaudrueil, 420, boulevard Roche, Vaudreuil, J7V2N1, le 
VINGT-SIXIÈME jour de FÉVRIER 1992 à D I X heures. 

Le shérif. 
GILBERT FOREST 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Valleyfield, le 29 novembre 1991 76936 

Ordonnance de saisie et vente immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District de Beauharnois 
Nos 760-18-000051-913 

760-02-001430-904 

CAISSE POPULAIRE O R M S T O W N , corporation régie par la 
Loi sur les caisses d'épargne et de crédit, ayant un bureau au 
12, Bridge, Ormstown, JOS 1K0, partie demanderesse, contre 
GARRY B U R T O N , domicilié et résidant au 16, rue Lome, 
Huntingdon, JOS 1H0, partie défenderesse. 

« Un immeuble situé dans la paroisse de Saint-Malachie, comté 
de Châteauguay, étant le lot désigné sous le numéro trois cent 
dix-sept (317) sur le cadastre de la paroisse de Saint-Malachie, 
division d'enregistrement de Châteauguay. Ce terrain a une super­
ficie de cinq mille deux cent cinquante-trois pieds carrés (5 253 
pi2), mesures anglaises. 

Avec les bâtiments qui s'y trouvent, notamment une maison 
portant le numéro d'immeuble 10 de la rue Fulford, Ormstown, 
Québec, JOS 1K0. 

On trouve une description plus détaillée de cet immeuble dans 
le certificat de localisation dressé par Robert Laurendeau, arpen­
teur-géomètre, le dix décembre mil neuf cent quatre-vingt-cinq 
(1985) sous la minute numéro 3457. 

La mise à prix a été fixée à 11 185,75 $, soit 25 % de 
l'évaluation de l'immeuble portée au rôle d'évaluation munici­
pale de la municipalité, multipliée par le facteur établi pour ce 
rôle par le ministre des Affaires municipales en vertu de la Loi 
sur la fiscalité municipale et modifiant certaines dispositions 
législatives, que l'adjudicataire devra verser au shérif, en argent 
ou par chèque visé à l'ordre du ministre des Finances, au 
moment de l'adjudication. 

Pour être vendu au bureau de la division d'enregistrement de 
Châteauguay, 164, Saint-Joseph, Sainte-Martine, JOS 1V0, le 
DIX-HUITIÈME jour de FÉVRIER 1992 à DIX heures. 

Le shérif, 
GILBERT FOREST 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 

Valleyfield, le 22 novembre 1991 76932 

Ordonnance de saisie et vente immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District de Beauharnois 
Nos 760-18-000050-915 

500-05-012049-902 

R É G I N A POIRIER, domiciliée et résidant au 6995, Gouin, 
appartement 512 , Montréal-Nord, partie demanderesse, contre 
LOUISE BLAIR et LUC JOLY, tous deux domiciliés et résidant 
au 621, Pilon, ville LaSalle, partie défenderesse. 

« Un emplacement ayant front sur la rue Stallion à Saint-Lazare, 
connu et désigné comme étant composé du lot numéro six de 
la subdivision officielle du lot originaire six cent six (606-6), aux 
plan et livre de renvoi officiels de la paroisse de Saint-Lazare, 
division d'enregistrement de Vaudreuil; du lot numéro cinquante-
sept de la subdivision officielle du lot originaire numéro six cent 
sept (607-57), auxdits plan et livre de renvoi officiels. 

Avec bâtisse dessus érigée, portant le numéro d'immeuble 2570 
de ladite rue Stallion à Saint-Lazare. 

Tel que le tout se trouve présentement avec toutes les servitudes 
actives et passives, apparentes ou occultes attachées audit 
immeuble, sans exception ni réserve d'aucune sortes. » 

La mise à prix a été fixée à 4 6 462,50 $, soit 25 % de 
l'évaluation de l'immeuble portée au rôle d'évaluation munici­
pale de la municipalité, multipliée par le facteur établi pour ce 
rôle par le ministre des Affaires municipales en vertu de la Loi 
sur la fiscalité municipale et modifiant certaines dispositions 
législatives, que l'adjudicataire devra verser au shérif, en argent 
ou par chèque visé à l'ordre du ministre des Finances, au 
moment de l'adjudication. 

Pour être vendu au bureau de la division d'enregistrement de 
Vaudreuil, 420, boulevard Roche, Vaudreuil, J7V 2 N 1 le VINGT-
CINQUIÈME jour de FÉVRIER 1992 à DIX heures. 

Le shérif, 
GILBERT FOREST 

En l'état où le tout subsiste, sans exception ni réserve de la part 
du vendeur. » 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Valleyfield, le 28 novembre 1991 76935 
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Hull 

Bref de saisie-exécution immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District de Hull 
Nos 550-18-001519-913 

550-05-000387-913 

COMPAGNIE MONTRÉAL TRUST, partie demanderesse, 
contre SOCIÉTÉ EN COMMANDITE CHEMIN DE LA MON-
TAGNE-HULL, partie défenderesse. 

Désignation 

Un immeuble situé dans la ville de Hull, division d'enregistre­
ment de Hull, province de Québec, connu et désigné comme 
étant composé de ce qui suit, savoir: 

1. Le lot numéro trois cent de la subdivision officielle du lot 
originaire neuf A (9A-300) du rang Trois (rg III), aux plan et 
livre de renvoi officiels du canton de Hull. Tel que le tout se 
trouve actuellement avec toutes les servitudes actives et passives, 
apparentes ou occultes attachées audit immeuble et plus particu­
lièrement à une servitude de passage située le long de la ligne 
de division du côté nord de ladite propriété, tel que décrit 
dans un acte de servitude enregistré à la division d'enregistre­
ment de Hull sous le numéro 354-135 et sujet à une servitude 
en faveur d'Hydro-Québec enregistrée le 16 janvier 1987, sous 
le numéro 364-143. 

2. Avec bâtisses dessus construites sur l'immeuble décrit au 
paragraphe 1 ci-dessus et portant le numéro d'immeuble 350, 
chemin de la Montagne, ville de Hull, province de Québec. 

3. Tous les équipements, meubles et accessoires qui se trouvent 
ou qui peuvent se trouver dans l'édifice et tous les autres 
équipements, biens et accessoires situés dans ou à proximité de 
l'ensemble immobilier ci-devant décrit que l'emprunteur, en sa 
qualité de propriétaire ou autrement déclare avoir placés dans 
ladite propriété de façon permanente ou qu'il a incorporés aux 
bâtiments à titre d'immeubles par destination. 

Le montant minimum que l'adjudicataire devra verser au moment 
de l'adjudication est de un million dix mille dollars 
(1 010 000,00 $). Ce montant minimum, fixé par le shérif, est 
égal à vingt-cinq pour cent (25 %) de l'évaluation de l'im­
meuble portée au rôle d'évaluation de la municipalité, multi­
pliée par le facteur établi pour ce rôle par le ministre des 
Affaires municipales en vertu de la Loi sur la fiscalité municipale 
et modifiant certaines dispositions législatives (1979, c. 27). Ce 
montant devra être payé, soit en argent, soit par chèque visé à 
l'ordre du ministre des Finances et au moment de l'adjudication. 

Pour être vendu au bureau du shérif, 17, rue Laurier, chambre 
1.380, Hull, QC, le SEPTIÈME jour de FÉVRIER 1992 à DLX 
heures. 

Le shérif adjoint, 
JEAN-GUY ROCHON 

Kamouraska 

Ordonnance de saisie et vente immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District de Kamouraska 
Nos 250-05-000187-914 

250-18-000027-915 
CAISSE POPULAIRE DESJARDINS DE CACOUNA, corps 
politique légalement constitué et ayant son siège social au 250, 
rue Principale Ouest à Cacouna, G0L 1G0, district de Kamou­
raska, partie demanderesse, contre ALAIN ROY, électricien, 
domicilié et résidant au 220, Barlet Drive à Labrador City, 
Terre-Neuve, A2V 1E7, partie défenderesse, et LE RÉGISTRA­
TEUR de la division d'enregistrement de Témiscouata, 310, rue 
Saint-Pierre à Rivière -du-Loup, G5R 3V3, district de Kamou­
raska, mis en cause. 

Désignation 

« Un terrain connu sous le numéro soixante de la subdivision 
officielle du lot originaire numéro deux cent quarante-sept (247-
60) du cadastre de la paroisse de Notre-Dame-des-Neiges-des-
Trois-Pistoles; avec la maison .dessus construite, circonstances et 
dépendances, ce terrain mesurant quatre-vingt-quinze pieds de 
largeur est-ouest, sur soixante-quinze pieds de profondeur, 
mesures anglaises, sauf à distraire le coin de la rue Jenkins. » 

Sous réserve du droit de rétention prévu à l'article 689 du 
C.P.C., le montant minimal que l'adjudicataire devra verser au 
moment de l'adjudication, soit en argent, soit par chèque certifié 
fait au nom du shérif du district de Kamouraska, conformément 
à l'article 670i du Code de procédure civile, est fixé à la 
somme de 10 892,00 $, représentant 25 % de l'évaluation muni­
cipale, multipliée par le facteur établi pour ce rôle par le 
ministre des Affaires municipales en vertu de la Loi sur la 
fiscalité municipale et modifiant certaines dispositions législa­
tives (1979, c. 71). 

Pour être vendu au bureau de la division d'enregistrement de 
Témiscouata, 310, Saint-Pierre, Rivière-du-Loup, G5R 3V3, 
district de Kamouraska, le JEUDI VINGT-TROISIÈME jour de 
JANVIER 1992 à DIX heures. 

Le shérif adjoint, 
JEAN-CHARLES FRASER 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Rivière-du-Loup, le 2 décembre 1991 76939 

Longueuil 

Ordonnance de saisie et vente immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District de Longueuil 
Nos 500-02-037552-853 

505-18-000055-913 
BENOIT M O N T G R A I N , avocat, faisant affaires sous les nom 
et raison sociale de « MONTGRAIN, McCLURE, MAROIS, 
CHANDONNET, GIBEAU », au 550, chemin Chambly, bureau 
300, ville et district de Longueuil, partie demanderesse, contre 
PIOTR ZIEBA et EUGENIA ANDERS ZIEBA, tous deux rési­
dant et domiciliés au 69, boulevard Monette, Saint-Philippe-de-
Laprairie, district de Longueuil, partie défenderesse, et LE 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Hull, le 5 décembre 1991 78921 



4684 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 21 décembre 1991, 123e année, n" 51 

RÉGISTRATEUR de la division d'enregistrement de Uprairie, 
mis en cause. 

« Un emplacement situé à Saint-Philippe, comté de Laprairie, 
ayant front sur le boulevard Monette, et composé comme suit: 

1. De la totalité des lots numéros: un, deux, trois, quatre, cinq, 
six, sept, huit, neuf, dix, onze, douze, treize, quatorze, quinze, 
seize, dix-sept, dix-huit, dix-neuf, vingt, vingt et un, vingt-deux, 
vingt-trois, vingt-quatre, vingt-cinq, vingt-six, vingt-sept, vingt-
huit, vingt-neuf, trente, trente et un, trente-deux, trente-trois, 
trente-quatre, trente-cinq, trente-six, trente-sept, trente-huit, 
trente-neuf, quarante, quarante et un, quarante-deux, quarante-
trois, quarante-quatre, quarante-cinq, quarante-six, quarante-sept, 
quarante-huit, quarante-neuf, cinquante, cinquante et un, cin­
quante-deux, cinquante-trois, cinquante-quatre, cinquante-cinq, 
cinquante-six, cinquante-sept, cinquante-huit, cinquante-neuf, 
soixante et un, soixante-trois, soixante-quatre, soixante-cinq, 
soixante-six, et soixante-sept de la subdivision officielle du lot 
originaire numéro cent soixante-cinq (165-1, 2, 3 , 4, 5, 6, 7, 8, 
9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 22, 23, 24, 
25, 26. 27, 28, 29, 30, 31, 32, 33, 34, 35, 36, 37, 38, 39, 40, 
41, 42, 43, 44, 45, 46. 47, 48, 49, 50, 51, 52, 53, 54, 55, 56, 
57, 58 , 59, 61, 63 , 64, 65 , 66 et 67) au cadastre officiel de la 
paroisse de Saint-Philippe. 

2. D'une partie non subdivisée du lot numéro cent soixante-cinq 
(ptie 165) au cadastre officiel de la paroisse de Saint-Philippe, 
bornée au sud-ouest par les lots 165-66, 165-67 et par une autre 
partie dudit lot numéro 165 sur une distance de cent vingt-cinq 
pieds (125 pi), au nord-ouest par une autre partie dudit lot 
numéro 165, au nord-est par une autre partie dudit lot numéro 
165, appartenant à dame Juliette Jerome-Roc h clean ou repré­
sentants sur une distance de cent dix pieds (110 pi) et d'autre 
côté, au sud-est, par une partie dudit lot no 164. 

3. Une autre partie non subdivisée du lot numéro cent soixante-
cinq (ptie 165) au cadastre officiel de la paroisse de Saint-
Philippe, bornée au nord-est, au sud-est et au sud-ouest par le 
boulevard Monette ou montée Saint-André et mesurant soixante-
treize pieds (73 pi) dans sa ligne nord-est, soixante pieds et deux 
dixièmes de pied (60,2 pi) dans sa ligne sud-est, soixante-sept 
pieds (67 pi) dans sa ligne sud-ouest et soixante pieds (60 pi) 
dans sa ligne nord-ouest. 

Avec les bâtisses ci-dessus érigées, portant le numéro d'im­
meuble 69, boulevard Monette. » 

La mise à prix est fixée à 16 332,75 $, soit 25 % de l'évalua­
tion de l'immeuble portée au rôle d'évaluation municipale de la 
municipalité, multipliée par le facteur établi pour ce rôle par le 
ministre des Affaires municipales en vertu de la Loi sur la 
fiscalité municipale, que l'adjudicataire devra verser au shérif, 
en argent ou par chèque visé à l'ordre du shérif du district de 
Longueuil, au moment de l'adjudication. 

Pour être vendu au bureau d'enregistrement de la division de 
Laprairie, 214, rue Saint-Ignace, La Prairie, QC, le ONZIÈME 
jour de FÉVRIER 1992 à QUATORZE heures. 

La shérif adjointe, 
ELIZABETH S. GOBEILLE 

Ordonnance de saisie et vente immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District de Longueuil 
Nos 500-05-003464-912 

505-18-000086-918 

C A I S S E POPULAIRE ST-VINCENT MARIE, corps politique 
légalement constitué, ayant un bureau au 4305, rue Amiens, 
Montréal-Nord, district de Montréal, partie demanderesse, contre 
GILBERT ÉTHIER TAILLEUR INC., corps politique légale­
ment constitué, ayant un bureau au 535, boulevard Sainte-Foy, 
ville et district de Longueuil, et GILBERT ÉTHIER, résidant et 
domicilié au 3, rue Amédée-Larivière, Saint-Basile-le-Grand, 
district de Longueuil, et GEORGES ÉTHIER, résidant et domi­
cilié au 1546, rue Notre-Dame-de-Grâce, ville et district de 
Longueuil, partie défenderesse, et LE RÉGISTRATEUR de la 
division d'enregistrement de Chambly, mis en cause. 

« Un emplacement ayant front sur le boulevard Sainte-Foy en la 
ville de Longueuil, composé comme suit: 

a) les lots numéros cent trente-sept et cent trente-huit de la 
subdivision officielle du lot originaire numéro cent trente-sept 
(137-137 et 138) du cadastre officiel de la paroisse de Saint-
Antoine de Longueuil, division d'enregistrement de Chambly; 

b) le lot numéro trois de la resubdivision du lot numéro cent 
trente de la subdivision officielle du lot originaire numéro cent 
trente-sept (137-130-3) audit cadastre. 

Avec bâtisse dessus construite, portant le numéro d'immeuble 
535, boulevard Sainte-Foy à Longueuil, circonstances et dépen­
dances. 

Tel que le tout se trouve actuellement avec toutes les servitudes 
actives et passives, apparentes ou occultes pouvant affecter ledit 
immeuble et sujet notamment à une servitude de passage en 
faveur de Bell Canada et Hydro-Québec enregistrée au bureau 
de la division d'enregistrement de Chambly sous le numéro 
671939. » 

La mise à prix est fixée à 18 709,00 S, soit 25 % de l'évalua­
tion de l'immeuble portée au rôle d'évaluation municipale de la 
municipalité, multipliée par le facteur établi pour ce rôle par le 
ministre des Affaires municipales en vertu de la Loi sur la 
fiscalité municipale que l'adjudicataire devra verser au shérif, en 
argent ou par chèque visé à l'ordre du shérif du district de 
Longueuil, au moment de l'adjudication. 

Pour être vendu au bureau de la division d'enregistrement de 
Chambly, 2555, boulevard Roland-Therrien, salle RC-21, Lon­
gueuil, QC, le QUATRIÈME jour de FÉVRIER 1992 à QUA­
TORZE heures. 

La shérif adjointe, 
ELIZABETH S. GOBEILLE 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Longueuil, le 5 décembre 1991 76964 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Longueuil, le 9 décembre 1991 76965 
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Montréal 

Ordonnance de saisie et vente immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District de Montréal 
No 500-05-006145-906 

BANQUE NATIONALE D E PARIS (CANADA), corporation 
légalement constituée, ayant son siège social au 1981, avenue 
McGill College à Montréal, dit district, partie demanderesse, 
contre GESTION MAUGEL LTÉE, corporation légalement 
constituée, ayant son siège social au 284, carré Saint-Louis à 
Montréal, dit district, et 142371 CANADA INC., corporation 
légalement constituée, ayant son siège social au 284, carré 
Saint-Louis à Montréal, dit district et al, parties défenderesses, 
et LE RÉGISTRATEUR de Montréal, mis en cause. 

Un emplacement connu et désigné comme suit: 

1. Une partie du lot numéro quarante-six de la subdivision 
officielle du lot originaire numéro vingt-neuf (29-ptie 46), aux 
plan et livre de renvoi officiels du village d'Hochelaga, division 
d'enregistrement de Montréal. 

Mesurant, ladite partie, cinq pieds et trente-cinq centièmes de 
pied (5,35 pi, soit 1,63 m) de largeur sur une profondeur de 
cinquante-six pieds (56 pi, soit 17,07 m) et contenant en superfi­
cie deux cent quatre-vingt-dix-neuf pieds carrés et six dixièmes 
de pied carré (299,6 pi2, soit 27,8 m2), mesures anglaises et plus 
ou moins. 

Bornée, ladite partie, au nord-est par une partie du lot 29-47, au 
sud-est par la rue Sainte-Catherine (29-44), au sud-ouest et au 
nord-ouest par d'autres parties du lot 29-46, tous dudit cadastre. 

2. Une partie du lot numéro quarante-sept de la subdivision 
officielle du lot originaire numéro vingt-neuf (29-ptie 47), auxdits 
plan et livre de renvoi officiels. 

Mesurant, ladite partie, vingt-cinq pieds (25 pi, soit 7,52 m) dans 
la ligne sud-est en front, cinquante-six pieds (56 pi, soit 17,07 m) 
dans une ligne sud-ouest, soixante-cinq centièmes de pied (0,65 
pi, soit 0,20 m) dans une ligne nord-ouest, onze pieds et cinq 
dixièmes de pied (11,5 pi, soit 3,51 m) dans l'autre ligne sud-
ouest, vingt-quatre pieds et trente-cinq centièmes de pied (24,35 
pi, soit 7,42 m) dans la ligne nord-ouest en arrière, soixante-sept 
pieds et cinq dixièmes de pied (67,5 pi, soit 20,57 m) dans la 
ligne nord-est et contenant en superficie mille six cent quatre-
vingt pieds carrés (1,680 pi1, soit 156,1 m2), mesures anglaises 
et plus ou moins. 

Bornée, ladite partie, au nord-est par une partie du lot 29-48, au 
sud-est par la rue Sainte-Catherine (29-44), au sud-ouest par une 
partie du lot 29-46 et par une autre partie du lot 29-47, au nord-
ouest par d'autres parties du lot 29-47, tous dudit cadastre. 

3. Une partie du lot numéro quarante-huit de la subdivision 
officielle du lot originaire numéro vingt-neuf (29-ptie 48), auxdits 
plan et livre de renvoi officiels. 

Mesurant, ladite partie, neuf pieds et quatre-vingt-cinq centièmes 
de pied (9,85 pi, soit 3 m) de largeur sur une profondeur de 
soixante-sept pieds et cinq dixièmes de pied (67,5 pi, soit 20,57 
m), et contenant en superficie six cent soixante-cinq pieds carrés 
(665 pi2, soit 61,8 m), mesures anglaises et plus ou moins. 

Bornée, ladite partie, au nord-est et au nord-ouest par d'autres 
parties du lot 29-48, au sud-est par la rue Sainte-Catherine (29-
44), au sud-ouest par une partie du lot 29-47, tous dudit cadastre. 

Avec une bâtisse dessus érigée portant les numéros 3531 à 
35347, rue Sainte-Catherine Est en la ville de Montréal. 

La mise à prix est fixée à 42 275,00 S. 

Tel que le tout se trouve présentement avec toutes les servitudes 
actives et passives, apparentes ou occultes attachées audit empla­
cement et sujet notamment à une servitude enregistrée audit 
bureau d'enregistrement sous le numéro 3038012. 

Un emplacement connu et désigné comme suit: 

1. Une partie du lot numéro quarante-huit de la subdivision 
officielle du lot originaire numéro vingt-neuf (29-ptie 48), aux 
plan et livre de renvoi officiels du village d'Hochelaga, division 
d'enregistrement de Montréal. 

Mesurant, ladite partie, quinze pieds et quinze centièmes de pied 
(15,15 pi, soit 4,62 m) de largeur sur une profondeur de soixante-
sept pieds et cinq dixièmes de pied (67,5 pi, soit 20,57 m), et 
contenant en superficie mille vingt-deux pieds carrés et cinq 
dixièmes de pied carré (1 022,5 pi2, soit 95 m2), mesures 
anglaises et plus ou moins. 

Bornée, ladite partie, au nord-est par une partie du lot 29-49, au 
sud-est par la rue Sainte-Catherine (29-44), au sud-ouest et au 
nord-ouest par d'autres parties du lot 29-48, tous dudit cadastre. 

2. Une partie du lot numéro quarante-neuf de la subdivision 
officielle du lot originaire numéro vingt-neuf (29-ptie 49), auxdits 
plan et livre de renvoi officiels. 

Mesurant, ladite partie, vingt-cinq pieds (25 pi, soit 7,62 m) de 
largeur sur une profondeur de soixante-sept pieds et cinq 
dixièmes de pied (67,5 pi, soit 20,57 m), et contenant en 
superficie mille six cent quatre-vingt-sept pieds carrés et cinq 
dixièmes de pied carré (1 687,5 pi1, soit 156,8 m2), mesures 
anglaises et plus ou moins. 

Bornée, ladite partie, au nord-est par le lot 29-50, au sud-est par 
la rue Sainte-Catherine (29-44), au sud-ouest par une partie du lot 
29-48, au nord-ouest par une autre partie du lot 29-49, tous dudit 
cadastre. 

Avec une bâtisse dessus érigée portant les numéros 3539 à 
3545 rue Sainte-Catherine Est, en la ville de Montréal. 

Tel que le tout se trouve présentement avec toutes les servitudes 
actives et passives, apparentes ou occultes attachées audit empla­
cement et sujet notamment à une servitude enregistrée audit 
bureau d'enregistrement sous le numéro 3038012. 

La mise à prix est fixée à 56 000,00 $. 

Un emplacement connu et désigné comme étant la partie nord-
ouest sept cent vingt (ptie N.-O. 720), aux plan et livre de renvoi 
officiels du quartier Sainte-Marie, division d'enregistrement de 
Montréal. 

Mesurant, ladite partie, trente-cinq pieds (35 pi) de largeur par 
quatre-vingt-six pieds (86 pi) de profondeur, mesures anglaises et 
plus ou moins. 
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Bornée, ladite partie, vers le sud-ouest par la rue de la Visitation, 
vers le nord-est par le lot 717, vers le sud-est par le résidu du lot 
720, vers le nord-ouest par le lot 721, tous dudit cadastre. 

Avec les bâtisses dessus érigées portant les numéros 1421 à 
1429, rue de la Visitation en la ville de Montréal. 

Tel que le tout se trouve présentement avec toutes les servitudes 
actives et passives, apparentes ou occultes attachées audit empla­
cement. 

La mise à prix est fixée à 43 850,00 $. 

Un emplacement connu et désigné comme suit: 

Une partie du lot numéro cent cinquante-huit de la subdivision 
officielle du lot originaire numéro sept (7-ptie 158), aux plan et 
livre de renvoi officiels du village de Côte-Saint-Louis, division 
d'enregistrement de Montréal. 

Bornée, ladite partie, vers le nord-est par le lot 7-184 (rue Saint-
André), vers le sud-est par le lot 7-157, vers le sud-ouest par le 
lot 7-153 (ruelle) et vers le nord-ouest par une autre partie du lot 
7-158, tous dudit cadastre. 

Mesurant, ladite partie, seize pieds et vingt-huit centièmes de 
pied (16,28 pi) vers le nord-est, quatre-vingt-sept pieds (87 pi) 
vers le sud-est, dix-sept pieds et soixante-deux centièmes de pied 
(17,62 pi) vers le sud-ouest et quatre-vingt-sept pieds et deux 
centièmes de pied (87,02 pi) vers le nord-ouest, mesures 
anglaises et plus ou moins. 

Avec une bâtisse dessus érigée portant les numéros 5622, 5624 
et 5626, rue Saint-André en la ville de Montréal. 

Tel que le tout se trouve présentement avec toutes les servitudes 
actives et passives, apparentes ou occultes attachées audit empla­
cement et sujet notamment aux servitudes enregistrées audit 
bureau d'enregistrement sous les numéros 490000 et 3452040. 

La mise à prix est fixée à 35 450,00 $. 

Un emplacement connu et désigné comme suit: 

Une partie du lot numéro cent cinquante-neuf de la subdivision 
officielle du lot originaire numéro sept (7-ptie 159), aux plan et 
livre de renvoi officiels du village de la Côte-Saint-Louis, division 
d'enregistrement de Montréal. 

Bornée, ladite partie, au nord-est par le lot 7-184, (rue Saint-
André), au sud-est par une autre partie du lot 7-159, au sud-ouest 
par le lot 7-153 (ruelle) et au nord-ouest par le lot 7-160, tous 
dudit cadastre. 

Mesurant, ladite partie, quinze pieds et soixante-quatorze cen­
tièmes de pied (15,74 pi) vers le nord-est, quatre-vingt-sept pieds 
(87 pi) de profondeur dans ses lignes vers le sud-est et le nord-
ouest et seize pieds et cinquante-huit centièmes de pied (16,58 
pi) vers le sud-ouest et contenant en superficie mille quatre cent 
six pieds carrés (1,406 pi2), mesures anglaises et plus ou moins. 

Avec une bâtisse dessus érigée portant les numéros 5634, 5636 
et 5638, rue Saint-André en la ville de Montréal. 

Tel que le tout se trouve présentement avec toutes les servitudes 
actives et passives, apparentes ou occultes attachées audit empla­
cement et sujet notamment aux servitudes enregistrées audit 
bureau d'enregistrement sous les numéros 490000 et 3452040. 

La mise à prix est fixée à 35 175,00 $. 

Un emplacement connu et désigné comme suit: 

Une partie du lot originaire numéro cinq cent quatre-vingt-six 
(ptie 586), aux plan et livre de renvoi officiels du quartier Sainte-
Marie, division d'enregistrement de Montréal. 

Mesurant, ladite partie, quatre pieds et trente-quatre centièmes de 
pied (4,34 pi, selon les titres 3 pi) vers le nord-est et vers le sud-
ouest, soixante-seize pieds (76 pi) vers le nord-ouest et vers le 
sud-est, et ayant une superficie de trois cent vingt-neuf pieds 
carrés et huit dixièmes de pied carré (329,8 pi2), mesures 
anglaises et plus ou moins. 

Bornée, ladite partie, vers le nord-est par le lot 510A, rue 
Dorion, vers le sud-est par une autre partie du lot 586, rue 
Lalonde, vers le sud-ouest par une autre partie du lot 603, vers le 
nord-ouest par la partie du lot 587, tous dudit cadastre, 

2. Une partie du lot originaire numéro cinq cent quatre-vingt-
sept (ptie 587), auxdits plan et livre de renvoi officiels. 

Mesurant, ladite partie, vingt-trois pieds et vingt-cinq centièmes 
de pied (23,25 pi) vers le nord-est et vers le sud-ouest, soixante 
et seize pieds (76 pi) vers le nord-ouest et vers le sud-est, et ayant 
une superficie de mille sept cent soixante-sept pieds carrés (1 767 
pi2), mesures anglaises et plus ou moins. 

Bornée, ladite partie, vers le nord-est par le lot 510A, rue 
Dorion, vers le sud-est par la partie du lot 586 ci-haut décrite, 
vers le sud-ouest par le lot 602 et vers le nord-ouest par l'autre 
partie du lot 587, tous dudit cadastre. 

Avec une bâtisse dessus érigée portant les numéros 1900, 1902 
et 1904, rue Dorion en la ville de Montréal. 

Tel que le tout se trouve présentement avec toutes les servitudes 
actives et passives, apparentes ou occultes attachées. 

La mise à prix est fixée à 39 300,00 $. 

Un emplacement connu et désigné comme suit: 

Une partie du lot originaire numéro cinq cent quatre-vingt-sept 
(ptie 587), aux plan et livre de renvoi officiels du quartier Sainte-
Marie, division d'enregistrement de Montréal. 

Mesurant, ladite partie, vingt-six pieds et soixante-quinze cen­
tièmes de pied (26,75 pi) vers le nord-est et vers le sud-ouest, 
soixante-seize pieds (76 pi) vers le nord-ouest et vers le sud-est et 
ayant une superficie de deux mille quatre-vingt-dix pieds carrés 
(2 090 pi2), mesures anglaises et plus ou moins. 

Bornée, ladite partie, vers le nord-est par le lot 51 OA, me 
Dorion, vers le sud-est par l'autre partie du lot 587, vers le sud-
ouest par le lot 602, et vers le nord-ouest par le lot 588, tous 
dudit cadastre. 

Avec une bâtisse dessus érigée portant les numéros 1906, 1908 
et 1910, rue Dorion en la ville de Montréal. 

Tel que le tout se trouve présentement avec toutes les servitudes 
actives et passives, apparentes ou occultes attachées audit empla­
cement. » 

La mise à prix est fixée à 39 300,00 $. 
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Ces différents montants représentent 25 % de l'évaluation de 
l'immeuble portée au rôle d'évaluation municipale de la muni­
cipalité, multipliée par le facteur établi pour ce rôle par le 
ministre des Affaires municipales en vertu de la Loi sur la 
fiscalité municipale et modifiant certaines dispositions législa­
tives, que l'adjudicataire devra verser au shérif, en argent ou par 
chèque visé à l'ordre du shérif du district de Montréal, au 
moment de l'adjudication. 

Pour être vendus séparément au bureau du shérif, palais de 
justice de Montréal, 10, rue Saint-Antoine Est, local 8.119, le 
VINGT-SEPTIÈME jour de JANVIER 1992 à DIX heures. 

Le shirif adjoint, 
PAUL ST-MARTIN 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 

Montréal, le 6 décembre 1991 76940 

Ordonnance de saisie et vente immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District de Montréal 
No 500-05-006146-904 

B A N Q U E NATIONALE DE PARIS (CANADA), corporation 
légalement constituée, ayant son siège social au 1981, avenue 
McGill College à Montréal, dit district, partie demanderesse, 
contre GESTION MAUGEL LTÉE, corporation légalement 
constituée, ayant son siège social au 284, carré Saint-Louis à 
Montréal, dit district, et 142371 CANADA INC., corporation 
légalement constituée, ayant son siège social au 284, carré 
Saint-Louis à Montréal, dit district et ai, parties défenderesses, 
et LE RÉGISTRATEUR de Montréal, mis en cause. 

Un emplacement connu et désigné comme étant une partie du 
lot originaire numéro cent quarante (ptie 140), aux plan et livre 
de renvoi officiels du village de Côte-Saint-Louis, division d'en­
registrement de Montréal. 

Mesurant ladite partie vingt-quatre pieds et deux dixièmes de 
pied (24,2 pi) de largeur par cent soixante-quatre pieds et trente-
trois centièmes de pied (164,33 pi) de profondeur et contenant en 
superficie trois mille neuf cent soixante-seize pieds carrés et huit 
dixièmes de pied carré (3,976,8 pi2), mesures anglaises et plus 
ou moins. 

Bornée, ladite partie, au nord-est par l'avenue Henri-Julien, au 
sud-est par le lot 141, au sud-ouest par le lot 137-249 et au nord-
ouest par partie du lot 140, tous dudit cadastre. 

Avec une bâtisse dessus érigée portant les numéros 4868 à 
4872, avenue Henri-Julien en la ville de Montréal. 

Tel que le tout se trouve présentement avec toutes les servitudes 
actives et passives, apparentes ou occultes attachées audit empla­
cement et sujet notamment à une servitude de vues enregistrée 
audit bureau d'enregistrement sous le numéro 3457867 et une 
servitude de droit de passage enregistrée audit bureau d'enregis­
trement sous le numéro 352004. 

La mise à prix est fixée à 46 600,00 $. 

Un emplacement connu et désigné comme étant une partie du 
lot originaire numéro cent quarante (ptie 140), aux plan et livre 

de renvoi officiels du village de Côte-Saint-Louis, division d'en­
registrement de Montréal. 

Mesurant, ladite partie, vingt-quatre pieds et trente-cinq cen­
tièmes de pied (24,35 pi) dans sa ligne nord-est, cent soixante-
quatre pieds et trente-trois centièmes de pied (164,33 pi) dans sa 
ligne sud-est, vingt-quatre pieds et cinquante-deux centièmes de 
pied (24,52 pi) dans sa ligne sud-ouest et cent soixante-quatre 
pieds et trente-trois centièmes de pied (164,33 pi) dans sa ligne 
nord-ouest et contenant en superficie quatre mille quinze pieds 
carrés et quatre dixièmes de pied carré (4 015,4 pi2), mesures 
anglaises et plus ou moins. 

Bornée, ladite partie, au nord-est par l'avenue Henri-Julien, au 
sud-est par partie du lot 140, au sud-ouest par les lots 137-249 et 
137-250 et au nord-ouest par le lot 140-1, tous dudit cadastre. 

Avec une bâtisse dessus érigée portant les numéros 4874 à 
4876A, avenue Henri-Julien en la ville de Montréal. 

Tel que le tout se trouve présentement avec toutes les servitudes 
actives et passives, apparentes ou occultes attachées audit empla­
cement et sujet notamment à une servitude de vues enregistrée 
audit bureau d'enregistrement sous le numéro 3457867. 

La mise à prix est fixée à 43 075,00 $. 

Un emplacement connu et désigné comme étant le lot numéro 
huit cent soixante-quatorze de la subdivision officielle du lot 
originaire numéro trois cent trente-neuf (339-874), aux plan et 
livre de renvoi officiels du village de Côte-Saint-Louis, division 
d'enregistrement de Montréal. 

Avec une bâtisse dessus érigée portant les numéros 1558 à 
1562A, rue Laurier Est en la ville de Montréal. 

Tel que le tout se trouve présentement avec toutes les servitudes 
actives et passives, apparentes ou occultes attachées audit empla­
cement et sujet notamment aux servitudes de vues enregistrées 
audit bureau d'enregistrement sous les numéros 3935487 et 
3820062. 

La mise à prix est fixée à 24 800,00 $. 

Un emplacement connu et désigné comme suit: 

a) Les lots numéros vingt-six et vingt-sept de la subdivision 
officielle du lot originaire numéro cent cinquante-sept « A » 
(157a-26 et 27), aux plan et livre de renvoi officiels du village de 
Côte-de-la-Visitation, division d'enregistrement de Montréal. 

b) La partie sud-est du lot numéro vingt-huit de la subdivision 
officielle du lot originaire numéro cent cinquante-sept « A » 
(l57A-ptie S.-E. 28), auxdits plan et livre de renvoi officiels. 

Mesurant, ladite partie, quatre pieds et six dixièmes de pied (4,6 
pi, soit 1,4 m) dans sa ligne nord-est, cinq pieds et deux dixièmes 
de pied (5,2 pi, soit 1,5 m) dans sa ligne sud-ouest (front sur 
l'avenue Papineau), par une profondeur de cent pieds (100 pi, soit 
30,48 m) et contenant en superficie quatre cent quatre-vingt-dix 
pieds carrés (490 pi2, soit 45,52 m2), mesures anglaises et plus 
ou moins. 

Bornée, ladite partie, vers le nord-est par ledit lot 157A-25 
(ruelle), vers le sud-est par le lot 157A-27, vers le sud-ouest par 
l'avenue Papineau (sans désignation cadastrale) et vers le nord-
ouest par la partie nord-ouest du même dit lot 157A-28, tous 
dudit cadastre. 
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Avec une bâtisse dessus érigée portant les numéros 5101 à 
5119, avenue Papineau et 1807 et 1809, avenue Laurier Est en la 
ville de Montréal. 

Tel que le tout se trouve présentement avec toutes les servitudes 
actives et passives, apparentes ou occultes attachées audit empla­
cement et sujet notamment à une servitude de vues enregistrée 
audit bureau d'enregistrement sous le numéro 2736825. 

La mise à prix est fixée à 124 975,00 $. 

Un emplacement connu et désigné comme suit: 

a) Le lot numéro deux de la subdivision du lot numéro mille 
sept cent quarante et un de la subdivision officielle du lot origi­
naire numéro cent soixante-douze (172-1741-2), aux plan et livre 
de renvoi officiels du village incorporé de Côte-de-la-Visitation, 
division d'enregistrement de Montréal. 

b) Le lot numéro mille sept cent quarante-deux de la subdivision 
officielle du lot originaire numéro cent soixante-douze (172-
1742), auxdits plan et livre de renvoi officiels. 

Avec une bâtisse dessus érigée portant les numéros 2839 à 
2849, rue Dandurand en la ville de Montréal. 

Tel que le tout se trouve présentement avec toutes les servitudes 
actives et passives, apparentes ou occultes attachées audit empla­
cement et sujet notamment à une servitude de vues, de confir­
mation de mitoyenneté et d'usage en commun enregistrée audit 
bureau d'enregistrement sous le numéro 2801923. 

La mise à prix est fixée à 58 125,00 $. 

Un emplacement connu et désigné comme étant le lot numéro 
quatre cent vingt-cinq de la subdivision officielle du lot originaire 
numéro huit (8-425), aux plan et livre de renvoi officiels du 
village incorporé de Côte-Saint-Louis, division d'enregistrement 
de Montréal. 

Avec bâtisse dessus érigée portant les numéros 6965 à 6971, 
rue Saint-Denis en la ville de Montréal. 

Tel que le tout se trouve présentement avec toutes les servitudes 
actives et passives, apparentes ou occultes attachées audit empla­
cement et sujet notamment aux servitudes enregistrées audit 
bureau d'enregistrement sous les numéros 2070606 et 950951. 

La mise à prix est fixée à 91 700,00 $. 

Ces différents montants représentent 25 % de l'évaluation de 
l'immeuble portée au rôle d'évaluation municipale de la muni­
cipalité, multipliée par le facteur établi pour ce rôle par le 
ministre des Affaires municipales en vertu de la Loi sur la 
fiscalité municipale et modifiant certaines dispositions législa­
tives, que l'adjudicataire devra verser au shérif, en argent ou par 
chèque visé à l'ordre du shérif du district de Montréal, au 
moment de l'adjudication. 

Pour être vendus séparément au bureau du shérif, palais de 
justice de Montréal, 10, rue Saint-Antoine Est, local 8.119, le 
VINGT-QUATRIEME jour de JANVIER 1992 à DIX heures. 

Le shérif adjoint, 
PAUL ST-MARTIN 

Ordonnance de saisie et vente immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District de Montréal 
No 500-05-007827-916 

COMPAGNIE TRUST ROYAL, corporation légalement consti­
tuée, ayant son siège social et son bureau princial au 630, 
boulevard René-Lévesque Ouest, 22e étage, Montréal, partie 
demanderesse, contre GROUPE IMMOBILIER UNICAN INC. et 
LOUIS A. TELLIER, ayant un bureau et résidant au 800, rue 
Destilleuls, appartement 104, Saint-Bruno-de-Montarville, partie 
défenderesse, et LE RÉGISTRATEUR de Monterai, mis en 
cause. 

« Un emplacement situé à Montréal, ayant front sur l'avenue 
Bourbonnière, connu et désigné comme étant: 

a) les lots numéros cinquante-huit et cinquante-neuf de la subdi­
vision officielle du lot originaire numéro dix-huit (18-58 et 59), 
aux plan et livre de renvoi officiels du village incorporé d'Hoche­
laga, division d'enregistrement de Montréal: avec toutes construc­
tions dessus érigées et notamment une maison portant les 
numéros 562 à 578 de ladite avenue Bourbonnière à Montréal, 
circonstances et dépendances. Tel que le tout se trouve présen­
tement avec toutes les servitudes actives et passives, apparentes 
ou occultes attachées audit immeuble, sans exception ni réserve 
et avec droit de passage en commun avec tous autres y ayant droit 
dans la ruelle située en arrière dudit immeuble, notamment avec 
et sujet à la servitude réciproque résultant de l'acte enregistré 
au bureau de la division d'enregistrement de Montréal, sous le 
numéro 3496576, avec également une servitude de vue créée 
à l'acte enregistré à Montréal, sous le numéro 3849890. » 

La mise à prix est fixée à 70 000,00 S, soit 25 % de l'évalua­
tion de l'immeuble portée au rôle d'évaluation municipale de ta 
municipalité, multipliée par le facteur établi pour ce rôle par le 
ministre des Affaires municipales en vertu de la Loi sur la 
fiscalité municipale et modifiant certaines dispositions législa­
tives, que l'adjudicataire devra verser au shérif, en argent ou par 
chèque visé à l'ordre du shérif du district de Montréal, au 
moment de l'adjudication. 

Pour être vendu au bureau du shérif, palais de justice de 
Montréal, 10, rue Saint-Antoine Est, local 8.119, le VINGT-
TROISIÈME jour de JANVIER 1992 à QUATORZE heures. 

Le shérif adjoint, 
PAUL ST-MARTIN 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Montréal, le 9 décembre 1991 76982 

Ordonnance de saisie et vente immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District de Montréal 
No 500-05-006257-917 

FlDUCIE DESJARDINS INC., corporation légalement consti­
tuée, ayant un bureau au I, complexe Desjardins, bureau 1322, 
Montréal, partie demanderesse, contre KISHORE NARWAN1, 
domicilié et résidant au 198, côte Saint-Antoine, Westmount, 
district de Montréal, partie défenderesse, et LE RÉGISTRA­
TEUR de Montréal, mis en cause. 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Montréal, le 4 décembre 1991 76941 
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« Un emplacement ayant front sur la rue Earnscliffe à Montréal, 
connu et désigné comme étant la subdivision quatre-vingt-dix-
sept du lot soixante-quatre (64-97), aux plan et livre de renvoi 
officiels de la paroisse de Montréal; avec la bâtisse y érigée 
portant le numéro d'immeuble 5341 et 5343, Earnscliffe, dont le 
mur sud-est est mitoyen et sujet à une servitude enregistrée à 
Montréal sous le numéro 407741. Tel que le tout se trouve 
actuellement, avec toutes ses circonstances et dépendances, sans 
exception ni réserve. » 

La mise à prix est fixée à 81 150,00 $, soit 25 % de l'évalua­
tion de l'immeuble portée au rôle d'évaluation municipale de la 
municipalité, multipliée par le facteur établi pour ce rôle par le 
ministre des Affaires municipales en vertu de la Loi sur la 
fiscalité municipale et modifiant certaines dispositions législa­
tives, que l'adjudicataire devra verser au shérif, en argent ou par 
chèque visé à l'ordre du shérif du district de Montréal, au 
moment de l'adjudication. 

Pour être vendu au bureau du shérif, palais de justice de 
Montréal, 10, rue Saint-Antoine Est, local 8.119, le VINGT-
HUITIÈME jour de JANVIER 1992 à DOUZE heures. 

Le shérif adjoint, 
PAUL ST-MARTIN 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Montréal, le 10 décembre 1991 76981 

Ordonnance de saisie et vente immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District de Bedford 
No 460-05-000164-918 

LES IMMEUBLES BENEFICIAL LIMITÉE, 7900A, boule­
vard Taschereau, local 207, Brassard, district de Longueuil, partie 
demanderesse, contre PATRICK SEALES, 27, Oslo, Dollard-des-
Ormeaux, partie défenderesse, et LE RÉGISTRATEUR de 
Montréal, mis en cause. 

« Un emplacement situé en la ville de Dollard-des-OTmeaux, 
ayant front sur la rue Oslo, connu et désigné comme étant le lot 
cent vingt-deux de la subdivision officielle du lot originaire 
numéro deux cent quatre-vingt-sept (287-122), aux plan et livre 
de renvoi officiels de la paroisse de Sainte-Geneviève, division 
d'enregistrement de Montréal; avec la maison dessus construite 
et portant le numéro d'immeuble 27 de ladite rue Oslo, circons­
tances et dépendances. Tel que le tout se trouve présentement 
avec toutes les servitudes actives et passives, apparentes ou 
occultes attachées audit immeuble, sans exception ni réserve, 
sujet et avec une servitude en faveur de Bell Téléphone enregis­
trée à Montréal sous le numéro 1505505. L'immeuble servant 
de résidence familiale. » 

La mise à prix est fixée à 65 300,00 $, soit 50 % de l'évalua­
tion de l'immeuble portée au rôle d'évaluation municipale de la 
municipalité, multipliée par le facteur établi pour ce rôle par le 
ministre des Affaires municipales en vertu de la Loi sur la 
fiscalité municipale et modifiant certaines dispositions législa­
tives. 

L'adjudicataire devra verser au shérif, en argent ou par chèque 
visé à l'ordre du shérif du district de Montréal, au moment de 
l'adjudication, 32 650,00 $, soit 25 % de l'évaluation de l'im­

meuble portée au rôle d'évaluation municipale de la municipa­
lité, multipliée par le facteur établi pour ce rôle par le ministre 
des Affaires municipales en vertu de la Loi sur la fiscalité 
municipale et modifiant certaines dispositions législatives. 

Pour être vendu au bureau du shérif, palais de justice de 
Montréal, 10, rue Saint-Antoine Est, local 8.119, le VINGT-
TROISIÈME jour de JANVIER 1992 à DOUZE heures. 

Le shérif adjoint, 
PAUL ST-MARTIN 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Montréal, le 6 décembre 1991 76983 

Québec 

Ordonnance de saisie et vente immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District de Québec 
C.S.Q. 200-05-004195-918 
C M . Saint-Raymond: 104-88 
S. 200-18-000151-918 

CORPORATION MUNICIPALE DE LA PAROISSE DE 
SAINT-RAYMOND, corporation légalement constituée, ayant 
ses bureaux au 111, route des Pionniers, Saint-Raymond, district 
de Québec, GOA 4GO, demanderesse, contre RÉJEAN VILLE­
NEUVE, anciennement domicilié et résidant au 1855, Mgr-
Plessis, appartement 308, Québec, district de Québec, 
G1M 1A2, et maintenant d'adresse inconnue, défendeur. 

« Un terrain ou emplacement situé dans la paroisse de Saint-
Raymond, de figure rectangulaire, borné vers le nord par le lot 
592-16, vers l'est par le lot 492-6, vers le sud par le lot 599-2 
rue et vers l'ouest par le lot 592-4, mesurant cent six pieds (106 
pi) vers le nord et vers le sud, et cent quinze pieds (115 pi) vers 
l'est et vers l'ouest, connu et désigné comme étant le lot cinq 
cent quatre-vingt-douze, subdivision cinq (592-5) du cadastre 
officiel pour la paroisse de Saint-Raymond, comté de Portneuf. » 

La mise à prix est fixée à quatre cent quarante et un dollars 
(441,00$), soit 25 % de l'évaluation de l'immeuble portée au 
rôle d'évaluation de la municipalité, multipliée par le facteur 
établi pour ce rôle par le ministre des Affaires municipales, que 
l'adjudicataire devra verser au shérif de Québec, en argent ou 
par chèque visé, au moment de l'adjudication. 

Pour être vendu au bureau d'enregistrement de Portneuf, 185, 
route 138, Cap-Santé, le VINGT-TROISIÈME jour de JANVIER 
1992 à DIX heures. 

Le shérif adjoint, 
RAYMONDE AUCLAIR 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Québec, le 21 décembre 1991 76914 
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Ordonnance de saisie et vente immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District de Québec 
C.S.Q. 200-05-003838-914 
CM. Saint-Raymond: 147-89 
S. 200-18-000149-912 

CORPORATION MUNICIPALE DE LA PAROISSE DE 
SAINT-RAYMOND, corporation légalement constituée, ayant 
ses bureaux au 111, route des Pionniers, Saint-Raymond, district 
de Québec, GOA 4G0, demanderesse, contre YVES 
LAFRANCE, anciennement domicilié et résidant au 791, boule­
vard Hamel, appartement 10, Québec, district de Québec, 
G1M 2R1, et maintenant d'adresse inconnue, défendeur. 

« Un emplacement situé en la municipalité de Saint-Raymond, 
comté de Portneuf, connu et désigné comme étant une partie 
du lot originaire cinq cent quarante-sept (547 ptie) du cadastre 
officiel pour la paroisse de Saint-Raymond, division d'enregistre­
ment de Cap-Santé; cette partie est située à partir du point de 
rencontre du fossé et du chemin de traverse qui est sa limite 
nord-est sur une largeur de deux cent cinquante pieds (250,0 pi) 
en direction sud-ouest le long du chemin de la traverse sur une 
profondeur de trois cents pieds (300,0 pi) et est bornée vers le 
nord-est par ledit chemin de traverse, vers le sud-ouest, vers le 
nord-ouest et vers le nord par d'autres parties du même lot, 
appartenant au vendeur. » 

La mise à prix est fixée à mille huit cent soixante-deux dollars 
(1 862,00 S), soit 25 % de l'évaluation de l'immeuble portée au 
rôle d'évaluation de la municipalité, multipliée par le facteur 
établi pour ce rôle par le ministre des Affaires municipales, que 
l'adjudicataire devra verser au shérif de Québec, en argent ou 
par chèque visé, au moment de l'adjudication. 

Pour être vendu au bureau d'enregistrement de Portneuf, 185, 
route 138, Cap-Santé, le VINGT-TROISIÈME jour de JANVIER 
1992 à NEUF heures. 

Le shérif adjoint, 
RAYMONDE AUCLAIR 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Québec, le 21 décembre 1991 76912 

Ordonnance de saisie et vente immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District de Québec 
C.S.Q. 200-05-004198-912 
CM. Saint-Raymond: 120-89 
S. 200-18-000154-912 

CORPORATION MUNICIPALE DE LA PAROISSE DE 
SAINT-RAYMOND, corporation légalement constituée, ayant 
ses bureaux au 111, route des Pionniers, Saint-Raymond, district 
de Québec, GOA 4G0, demanderesse, contre ANDRÉ LAFON-
TAINE, anciennement domicilié et résidant au 2617, croissant 
Holon, Lachine, district de Montréal, H8S 4C7, et maintenant 
d'adresse inconnue, défendeur. 

« Une partie du lot originaire cinq cent vingt-quatre (524 ptie) du 
cadastre officiel pour la paroisse de Saint-Raymond, division 
d'enregistrement de Portneuf, étant un emplacement, mesurant, 
mesures anglaises, cent soixante-dix pieds (170 pi) de longueur 
dans ses lignes sud-ouest et nord-est sur une profondeur d'environ 

cent quatre-vingt-douze pieds (192 pi) dans sa ligne nord-ouest et 
cent quatre-vingt-huit pieds (188 pi) dans sa ligne sud-est, bornée 
vers le nord-est par l'avenue Rolande, vers le sud-est par une 
autre partie du même lot, appartenant à Lé on id as Jacques ou 
ayants droit, vers le sud-ouest par partie du lot cinq cent vingt-
cinq (525) du même cadastre et vers le nord-ouest par une autre 
partie du même lot, appartenant à Denise Rodrigue-Proulx ou 
ayants droit. » 

La mise à prix est fixée à neuf cent quatre-vingts dollars 
(980,00 $), soit 25 % de l'évaluation de l'immeuble portée au 
rôle d'évaluation de la municipalité, multipliée par le facteur 
établi pour ce rôle par le ministre des Affaires municipales, que 
l'adjudicataire devra verser au shérif de Québec, en argent ou 
par chèque visé, au moment de l'adjudication. 

Pour être vendu au bureau d'enregistrement de Portneuf, 185, 
route 138, Cap-Santé, le VINGT-TROISIÈME jour de JANVIER 
1992 à TREIZE heures. 

Le shérif adjoint, 
RAYMONDE AUCLAIR 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Québec, le 21 décembre 1991 76917 

Ordonnance de saisie et vente immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District de Québec 
C.S.Q. 200-05-003839-912 
CM. Saint-Raymond: 70-87 
S. 200-18-000150-910 

CORPORATION MUNICIPALE DE LA PAROISSE DE 
SAINT-RAYMOND, corporation municipale légalement consti­
tuée, ayant ses bureaux au 111, route des Pionniers, Saint-
Raymond, district de Québec, GOA 4G0, demanderesse, contre 
CLAUDE DESROCHERS, anciennement domicilié et résidant 
au 5420, rue des Platanes, Orsainville, district de Québec, et 
maintenant d'adresse inconnue, défendeur. 

« Un terrain situé dans la paroisse de Saint-Raymond, connu et 
désigné comme étant le lot cinq cent quatre-vingt-treize subdi­
vision cent quatre (593-104) du cadastre de Saint-Raymond, 
comté de Portneuf, de figure rectangulaire, borné vers le nord 
par le lot 593-66 (rue), vers l'est par le lot 593-103, vers le sud 
par le lot 593 non subdivisé et vers l'ouest par le lot 593-105; 
mesurant cent pieds (100 pi) dans sa ligne nord et dans sa ligne 
sud et cent quinze pieds (115 pi) dans sa ligne est et dans sa ligne 
ouest; contenant en superficie onze mille cinq cents pieds carrés, 
mesures anglaises. » 

La mise à prix est fixée à quatre cent seize dollars et cinquante 
cents (416,50 S), soit 25 % de l'évaluation de l'immeuble portée 
au rôle d'évaluation de la municipalité, multipliée par le facteur 
établi pour ce rôle par le ministre des Affaires municipales, que 
l'adjudicataire devra verser au shérif de Québec, en argent ou 
par chèque visé, au moment de l'adjudication. 

Pour être vendu au bureau d'enregistrement de Portneuf, 185, 
route 138, Cap-Santé, le VINGT-TROISIÈME jour de JANVIER 
1992 à NEUF heures TRENTE. 
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Le shérif adjoint, 
RAYMONDE AUBLAIR 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Québec, le 21 décembre 1991 76911 

Ordonnance de saisie et vente immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District de Québec 
C.S.Q. 200-05-004197-914 
C M . Saint-Raymond: 170-88 
S. 200-18-000153-914 

CORPORATION MUNICIPALE DE LA PAROISSE DE 
SAINT-RAYMOND, corporation légalement constituée, ayant 
ses bureaux au 111, route des Pionniers, Saint-Raymond, district 
de Québec, G0A4GO, demanderesse, contre ADRIEN GUÉ-
RETTE, anciennement domicilié et résidant au 3339, chemin 
Saint-Louis, appartement 2, Québec, district de Québec, 
G1W 1S1, et maintenant d'adresse inconnue, défendeur. 

« Un terrain ou emplacement situé dans la paroisse de Saint-
Raymond, contenant cent pieds (100 pi) de largeur sur une 
profondeur de cent trente-cinq pieds (135 pi), le tout mesures 
anglaises et contenu dans les bornes suivantes: au nord à la rue 
René, à l'est à Denis Bédard, au sud à Richard Racine et à 
l'ouest à Normand Cormier, connu et désigné comme étant une 
partie du lot cinq cent dix-neuf (ptie 519) du cadastre officiel 
pour la paroisse de Saint-Raymond, comté de Portneuf. » 

La mise à prix est fixée à cinq cent trente-neuf dollars 
(539,00 $), soit 25 % de l'évaluation de l'immeuble portée au 
rôle d'évaluation de la municipalité, multipliée par le facteur 
établi pour ce rôle par le ministre des Affaires municipales, que 
l'adjudicataire devra verser au shérif de Québec, en argent ou 
par chèque visé, au moment de l'adjudication. 

Pour être vendu au bureau d'enregistrement de Portneuf, 185, 
route 138, Cap-Santé, le VINGT-TROISIÈME jour de JANVIER 
1992 à ONZE heures. 

Le shérif adjoint, 
RAYMONDE AUCLAIR 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Québec, le 21 décembre 1991 76916 

Ordonnance de saisie et vente immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District de Québec 
C.S.Q. 200-05-004199-910 
C M . Saint-Raymond: 89-88 
S. 200-18-000155-919 

CORPORATION MUNICIPALE DE LA PAROISSE DE 
SAINT-RAYMOND, corporation légalement constituée, ayant 
ses bureaux au 111, route des Pionniers, Saint-Raymond, district 
de Québec, GOA 4G0, demanderesse, contre YVON BOLDUC, 
anciennement domicilié et résidant au 3657, Michèle!, Les 
Saules, district de Québec, G1P 1N5, et maintenant d'adresse 
inconnue. 

partie du lot sept c, appartenant à Jules Moisan au sud au chemin 
public et à l'ouest à partie du lot sept b appartenant à dame 
Madeleine Minguy et au vendeur Victorin Martel, connu et dési­
gné comme étant une partie du lot numéro sept B (ptie no 7-B-) 
du Cinquième Rang du canton de Gosford, cadastre officiel pour 
la paroisse de Saint-Raymond comté de Portneuf. » 

La mise à prix est fixée à vingt-quatre dollars et cinquante cents 
(24,50 $), soit 25 % de l'évaluation de l'immeuble portée au 
rôle d'évaluation de la municipalité, multipliée par le facteur 
établi pour ce rôle par le ministre des Affaires municipales, que 
l'adjudicataire devra verser au shérif de Québec, en argent ou 
par chèque visé, au moment de l'adjudication. 

Pour être vendu au bureau d'enregistrement de Portneuf, 185, 
route 138, Cap-Santé, le VINGT-TROISIÈME jour de JANVIER 
1992 à TREIZE heures TRENTE. 

Le shérif adjoint, 
RAYMONDE AUCLAIR 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Québec, le 21 décembre 1991 76918 

Ordonnance de saisie et vente immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District de Québec 
C.S.Q. 200-05-004201-914 
C M . Saint-Raymond: 63A-85 
S. 200-I8-O00157-915 

CORPORATION MUNICIPALE DE LA PAROISSE DE 
SAINT-RAYMOND, corporation légalement constituée, ayant 
ses bureaux au 111, route des Pionniers, Saint-Raymond, district 
de Québec, GOA 4G0, demanderesse, contre HÉLÈNE ROUS­
SEAU, anciennement domiciliée et résidant au 455, de la Reine, 
appartement 5, Québec, district de Québec, G1K 2R5, et main­
tenant d'adresse inconnue, défenderesse. 

« La subdivision vingt-six du lot originaire cinq cent quatre-vingt-
treize (593-26) du cadastre officiel pour la paroisse de Saint-
Raymond, division d'enregistrement de Portneuf. » 

La mise à prix est fixée à quatre cent quarante et un dollars 
(441,00$), soit 25 % de l'évaluation de l'immeuble portée au 
rôle d'évaluation de la municipalité, multipliée par le facteur 
établi pour ce rôle par le ministre des Affaires municipales, que 
l'adjudicataire devra verser au shérif de Québec, en argent ou 
par chèque visé, au moment de l'adjudication. 

Pour être vendu au bureau d'enregistrement de Portneuf, 185, 
route 138, Cap-Santé, le VINGT-TROISIÈME jour de JANVIER 
1992 à QUATORZE heures. 

Le shérif adjoint, 
RAYMONDE AUCLAIR 

« Un morceau de terre situé dans la paroisse de Saint-Raymond, 
mesurant trois arpents et demi de largeur sur une profondeur de 
mille pieds, borné au nord au résidu du lot sept b, à l'est à 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Québec, le 21 décembre 1991 76920 
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Ordonnance de saisie et vente immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District de Québec 
C.S.Q. 200-05-004196-916 
CM. Saint-Raymond: 134-89 
S. 200-18-000152-916 

CORPORATION MUNICIPALE DE LA PAROISSE DE 
SAINT-RAYMOND, corporation (également constituée, ayant 
ses bureaux au 111, route des Pionniers, Saint-Raymond, district 
de Québec, GOA 4G0, demanderesse, contre DOUGLAS BIS­
HOP, anciennement domicilié et résidant au 26, Varbow Place, 
N.W., Calgary (Alberta), T3A 0B6 et maintenant d'adresse incon­
nue, défendeur. 

« Une lisière de terrain situé dans la paroisse de Saint-Raymond 
au lac Sept-îles, étant de forme irrégulière, mesurant vingt-six 
pieds de largeur au bord du lac allant ensuite en élargissant pour 
avoir une largeur d'environ cinquante-deux pieds en bordure du 
chemin, la profondeur totale du terrain entre le lac et le chemin 
étant environ de deux cent cinquante pieds plus ou moins, le tout 
mesures anglaises borné au nord-ouest au chemin, au nord-est au 
vendeur, au sud-est au lac Sept-îles et au sud-ouest à l'acqué­
reur, connu et désigné comme étant une partie du lot sept d 
(ptie no 7-D-) du Deuxième Rang du canton de Gosford, cadastre 
officiel pour la paroisse de Saint-Raymond. » 

La mise à prix est fixée à deux mille neuf dollars (2 009,00 S), 
soit 25 %.de l'évaluation de l'immeuble portée au rôle d'éva­
luation de la municipalité, multipliée par le facteur établi pour 
ce rôle par le ministre des Affaires municipales, que l'adjudica­
taire devra verser au shérif de Québec, en argent ou par chèque 
visé, au moment de l'adjudication. 

Pour être vendu au bureau d'enregistrement de Portneuf, 185, 
route 138, Cap-Santé, le VINGT-TROISIÈME jour de JANVIER 
1991 à DIX heures TRENTE. 

Le shérif adjoint, 
RAYMONDE AUCLAIR 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Québec, le 21 décembre 1991 76915 

Ordonnance de saisie et vente immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District de Québec 
C.S.Q. 200-05-004200-916 
CM. Saint-Raymond: 148-89 
S. 200-18-000156-917 

CORPORATION MUNICIPALE DE LA PAROISSE DE 
SAINT-RAYMOND, corporation légalement constituée, ayant 
ses bureaux au 111, route des Pionniers, Saint-Raymond, district 
de Québec, GOA 4G0, demanderesse, contre MONIQUE T. 
LANGEVIN, anciennement domiciliée et résidant au 5940, 
Marais, Saint-Hubert, district de Longueuil, J3Y 7T2, et mainte­
nant d'adresse inconnue, défenderesse. 

« Une partie du lot numéro cinq cent vingt et un (521 ptie) du 
cadastre officiel pour la paroisse de Saint-Raymond, division 
d'enregistrement de Portneuf, mesurant deux cents pieds (200 pi) 
de largeur sur une profondeur de cent pieds (100 pi), le tout 
mesures anglaises, bornée au nord au trait carré du lot 520, à 
l'est à une autre partie du lot 521, appartenant à monsieur Léo 

Gosselin ou ayants droit, au sud à une rue et à l'ouest à 
monsieur Armand Rochelle ou ayants droit. » 

La mise à prix est fixée à sept cent quatre-vingt-quatre dollars 
(784,00 S), soit 25 % de l'évaluation de l'immeuble portée au 
rôle d'évaluation de la municipalité, multipliée par le facteur 
établi pour ce rôle par le ministre des Affaires municipales, que 
l'adjudicataire devra verser au shérif de Québec, en argent ou 
par chèque visé, au moment de l'adjudication. 

Pour être vendu au bureau d'enregistrement de Portneuf, 185, 
route 138, Cap-Santé, le VINGT-TROISIÈME jour de JANVIER 
1992 à QUATORZE heures. 

Le shérif adjoint, 
RAYMONDE AUCLAIR 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Québec, le 21 décembre 1991 76919 

Ordonnance de saisie et vente immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District de Québec 
C.S.Q. 200-05-00373-915 
S. 200-18-000144-913 

PLACE QUÉBEC INC., corporation légalement constituée, 
ayant un bureau au 5, place Québec, Québec, demanderesse, 
contre MICHEL ROBITAILLE, domicilié et résidant au 1202, 
rang Saint-Ange, Sainte-Foy, QC, et DAVID ROBITAILLE, domi­
cilié et résidant au 1348, rue Provencher, Cap-Rouge, QC, et 
YVES MORE AU, domicilié et résidant au 1320, rue Provencher, 
Cap-Rouge, QC, et DENIS ROYER, domicilié et résidant au 
1340, rue Migncron, Québec, QC, défendeurs conjoints et soli­
daires. 

« La moitié (Vi) indivise d'un immeuble connu et désigné 
comme étant la subdivision numéro cent vingt-neuf de la subdi­
vision numéro vingt-huit du lot originaire numéro cinq cent 
trente et un (531-28-129), aux plan et livre de renvoi officiels 
pour la paroisse de Beauport, division d'enregistrement de Qué­
bec; avec bâtisse y érigée, portant le numéro d'immeuble 11, 
rue Mozart, Beauport, QC, circonstances et dépendances. » 

La mise à prix est fixée à dix mille deux cent cinquante dollars 
(10 250,00$), soit 25 % de la moitié de l'évaluation de l'im­
meuble portée au rôle d'évaluation de la municipalité, multi­
pliée par le facteur établi pour ce rôle par le ministre des 
Affaires municipales, que l'adjudicataire devra verser au shérif 
de Québec, en argent ou par chèque visé, au moment de 
l'adjudication. 

Pour être vendu au bureau d'enregistrement de Québec, 300, 
boulevard Jean-Lesage, bureau RC-32, Québec, le VINGT-
TROISIÈME jour de JANVIER 1992 à DIX heures. 

Le shérif adjoint, 
RAYMONDE AUCLAIR 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Québec, le 21 décembre 1991 76913 
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Roberval 

Saisie et vente immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District de Roberval 
No 155-05-000095-910 
S. 155-18-000010-912 

B A N Q U E NATIONALE DU CANADA, demanderesse, contre 
CONSTRUCTION JCI. PEARSON ET AL., défenderesse, et LE 
RÉGISTRATEUR de la division d'enregistrement de Lac-Saint-
Jean-Ouest, mis en cause. 

Un emplacement situé en la municipalité de Roberval, connu et 
désigné comme étant une partie du lot originaire numéro seize 
(ptie 16), aux plan et livre de renvoi officiels du rang Deux du 
cadastre officiel du canton d'Ouiatchouan, division d'enregistre­
ment de Lac-Saint-Jean-Ouest; avec toutes les bâtisses dessus 
construites, circonstances et dépendances, de figure irrégulière 
et est borné comme suit: vers le nord-est, le sud-est et l'est par 
une partie du lot seize, vers le sud à nouveau vers le sud-est, le 
sud-ouest et l'ouest par la rivière Ouiatchouaniche et enfin, vers 
le nord-ouest par les lots seize-trois et seize-deux partie; mesurant 
cinq mètres et trente-huit centièmes (5,38 m) puis dix-sept 
mètres et cinquante-neuf centièmes (17,59 m) dans la ligne 
brisée nord-est; quinze mètres et cinquante-cinq centièmes 
(15,55 m) dans la première ligne sud-est; quarante-sept mètres 
et quatre-vingts centièmes (47,80 m) dans la ligne est; vingt-deux 
mètres et soixante-quatorze centièmes (22,74 m) dans la ligne 
sud; vingt-huit mètres est dix-neuf centièmes (28,19 m) dans la 
deuxième ligne sud-est; dix mètres et vingt-six centièmes (10,26 
m) dans la ligne sud-ouest; trente mètres et cinq centièmes 
(30,05 m) puis dix-sept mètres et soixante-treize centièmes 
(17,73 m) dans la ligne brisée ouest; dix-sept mètres et quatre-
vingt-dix-huit centièmes (17,98 m), vingt-neuf mètres et quatre-
vingt-sept centièmes (29,87 m) puis quarante-neuf mètres et 
trente-six centièmes (49,36 m) dans la ligne brisée nord-ouest et 
contenant en superficie: 4 822,7 mènes carrés. 

Le tout tel que montré sur un plan préparé par l'arpenteur 
André Gendron, le vingt-sept février mil neuf cent quatre-vingt-
neuf, sous le no 6580 de ses minutes. 

Sujet au droit de passage, à perpétuité permettant l'accès au 
résidu dudit lot seize et au lot dix-sept-deux desdits rang et 
cadastre à la route régionale 169 (enr. 149929). 

Sujet au droit de passage affectant la partie ouest de cet emplace­
ment (enr. 24414). 

Sujet à la servitude pour le passage de lignes électriques en 
faveur de la Compagnie Électrique du Saguenay (enr. 29948). 

Le montant minimal que l'adjudicataire devra verser au shérif 
suivant l'article 688.1 du C.P.C., au moment de l'adjudication, 
soit en argent ou par chèque visé, est fixé à 11 225,00$, soit 
25 % de l'évaluation municipale, multipliée par le facteur d'éva­
luation réel de: 1.00. 

Pour être vendu au bureau de la division d'enregistrement de 
Lac-Saint-Jean-Ouest, Roberval, district de Roberval, le VINGT-
TROISIÈME jour de JANVIER 1992 à DIX heures TRENTE. 

Le shérif, 
GÉRALD TAILLON 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Roberval, le 2 décembre 1991 76937 

Saint-François 

Ordonnance de saisie et vente immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District de Saint-François 
No 500-05-02279-915 
S. 450-18000049-915 

L/A SOCIÉTÉ HYPOTHÉCAIRE BNE, corporation légale­
ment constituée, ayant un bureau au 9477, Meilleur, Montréal, 
QC, H2Y 1V5, district de Montréal, partie demanderesse, contre 
PAUL TÉTREAULT, résidant et domicilié au 205, Ménard, 
Deauville, QC, district de Saint-François, et MARGUERITE 
PETERS, résidant et domiciliée au 205, Ménard, Deauville, 
QC, district de Saint-François, parties défenderesses, et LE 
RÉGISTRATEUR de la division d'enregistrement de Sherbrooke, 
mis en cause. 

Désignation 

« Un certain morceau de terrain connu et désigné comme étant 
une partie du lot originaire numéro cinq cent dix-sept (ptie 517), 
aux plan et livre de renvoi officiels du canton d'Orford, et plus 
particulièrement décrit comme suit: de forme parallélogramma-
tique, borné vers le nord par une autre partie du lot 517, vers 
l'est par la partie du lot 517, comprise à l'intérieur de la rue 
Ménard, vers le sud par une partie du lot 517-141 et vers l'ouest 
par une partie des lots 517-141 et 517. Mesurant vingt-huit 
mètres et quatre-vingt-seize centièmes (28,96 m) sur ses limites 
nord et sud et quarante-deux mètres et trente-six centièmes 
(42,36 m) sur ses limites est et ouest. Contenant en superficie 
mille deux cent vingt-six mètres carrés et sept dixièmes 
(1 226,7 mJ). 

Avec bâtisses dessus construites, circonstances et dépendances 
et portant le numéro d'immeuble 205 de la rue Ménard dans la 
municipalité de Deauville. » 

Sous réserve du droit de rétention prévu à l'article 689 du 
C.P.C., le montant minimal que l'adjudicataire devra verser au 
moment de l'adjudication, soit en argent, soit par chèque certifié 
fait au nom du ministre des Finances, conformément à l'article 
670e du Code de procédure civile, est fixé à la somme de seize 
mille huit cent quarante dollars et cinquante cents (16 840,50 $), 
représentant 25 % de l'évaluation municipale, multipliée par le 
facteur établi pour ce rôle par le ministre des Affaires munici­
pales en vertu de la Loi sur la fiscalité municipale et modifiant 
certaines dispositions législatives (1979, c. 71). 

Cette vente sera faite sous réserve de la Loi sur l'acquisition des 
terres agricoles par des non-résidents (L.R.Q., c. A-4.1) et sous 
réserve de la Loi concernant les droits sur les transferts de 
terrains (L.R.Q., c. D-17). 

Pour être vendu au bureau de la division d'enregistrement de 
Sherbrooke, 375, rue King Ouest à Sherbrooke. QC. le VINGT-
TROISIÈME jour de JANVIER 1992 à DIX heures. 
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La shérif adjointe, 
JOSÉE TREMBLAY 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Sherbrooke, le 3 décembre 1991 76938 

Trois-Rivières 

Saisie-exécution immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District de Trois-Rivières 
No 400-05-000060-906 
S. 400-18-000024-913 

LA FINANCIÈRE PRÊTS-ÉPARGNE INC., corporation 
légalement constituée, ayant un bureau au 4825, boulevard des 
Forges, cité et district de Trois-Rivières, G8Y4Z3, demande­
resse, contre CENTRE DE PLEIN AIR LOUIS-RIEL INC., 
corporation légalement constituée, ayant un bureau au 1250, 6« 
Rang Ouest (rang Saint-Charles) à Pointe-du-Lac, district de 
Trois-Rivières, G0X 1Z0, défenderesse, et LE RÉGISTRA­
TEUR de la division d'enregistrement de Trois-Rivières, 878, rue 
de Tonnancourt, cité et district de Trois-Rivières, G9A 4P8, mis 
en cause. 

« A) Une portion de terre située à Pointe-du-Lac, dans le 
Sixième Rang, connue et désignée comme étant une partie du 
lot originaire numéro cinq cent vingt (ptie 520) du cadastre 
officiel de la paroisse de la Visitation-de-la-Pointe-du-Lac, comté 
de Saint-Maurice, mesurant cent soixante pieds (160 pi) de largeur 
du nord-est au sud-ouest, et trois cent quarante-sept pieds et cinq 
dixièmes (347,5 pi) de profondeur, du nord-ouest au sud-est, 
mesures anglaises et plus ou moins, bornée comme suit: d'un 
côté, vers le nord-est, par une terre d'Armand Milot ou repré­
sentants, étant partie du lot 521 dudit cadastre et de tous les 
autres côtés, soit au nord-ouest, au sud-est et au sud-ouest par 
le résidu dudit lot 520, appartenant à la succession Aimé 
Gauthier ou représentants. La ligne nord-ouest de ladite portion 
de terre est située à environ deux arpents au sud-est du chemin 
traversant ledit lot 520; avec la bâtisse dessus construite, portant 
le numéro d'immeuble 1250, 6 e Rang Ouest, rang Saint-Charles, 
Pointe-du-Lac, circonstances et dépendances; 

B) une lisière de terrain située à Pointe-du-Lac, dans le 
Sixième Rang, connue et désignée comme étant une partie du 
lot originaire numéro cinq cent vingt (ptie 520) du cadastre 
officiel de la paroisse de la Visitation-de-la-Pointe-du-Lac, mesu­
rant environ trente-cinq pieds (35 pi) de largeur sur ses lignes 
nord-ouest et sud-est par cent quatre-vingt-quinze pieds (195 pi) 
de longueur sur ses lignes sud-ouest et nord-est, plus ou moins et 
mesures anglaises, bornée comme suit: au nord-ouest par le 
chemin public, au nord-est par une partie dudit lot 520, étant un 
chemin privé qui mène aux bâtisses, ledit chemin longeant la 
terre d'Armand Milot ou représentants, étant le lot 521 du même 
cadastre, au sud-est par une autre partie dudit lot 520, appartenant 
à l'emprunteur, au sud-ouest par le résidu dudit lot 520, demeu­
rant la propriété de Henri-Paul et Irène Gauthier ou représen­
tants; 

C) un terrain connu et désigné comme étant une partie du lot 
numéro cinq cent vingt (ptie 520) du cadastre officiel de la 
paroisse de la Visitation-de-la-Pointe-du-Lac, comté de Saint-
Maurice, mesurant quatre-vingt-deux pieds (82 pi) de largeur par 
quatre-vingt-cinq pieds (85 pi) de profondeur, mesures anglaises, 

borné comme suit: à un bout, au sud-est, par une partie dudit 
lot 520, appartenant déjà à l'emprunteur; à l'autre bout, au 
nord-ouest, par une partie dudit lot 520, restant la propriété de 
Henri-Paul et Irène Gauthier ou représentants; d'un côté, au 
nord-est, par le lot 521; et de l'autre côté, au sud-ouest, par une 
autre partie dudit lot 520, restant la propriété desdits Henri-Paul 
et Irène Gauthier; 

D) un terrain connu et désigné comme étant une partie du lot 
numéro cinq cent vingt et un (ptie 521) du cadastre officiel de la 
paroisse de la Visitation-de-la-Pointe-du-Lac, mesurant, mesures 
anglaises, cent pieds (100 pi) dans sa ligne nord-ouest et égale­
ment cent pieds (100 pi) dans sa ligne sud-est; deux cent quatre-
vingt-cinq pieds (285 pi) dans sa ligne sud-ouest et deux cent 
cinquante-cinq pieds (255 pi) dans sa ligne nord-est; borné en 
front, vers le nord-ouest, par un ruisseau; en profondeur, vers le 
sud-est, et d'un côté, vers le noro-est, par partie dudit lot 521, 
restant la propriété de M. Armand Milot ou représentants; et de 
l'autre côté, vers le sud-ouest, par une partie du lot 520, 
appartenant déjà à l'emprunteur; 

E) un terrain de forme irrégulière, connu et désigné comme 
étant une partie du lot numéro cinq cent vingt et un (ptie 521) 
du cadastre officiel de la paroisse de la Visilation-de-la-Pointe-du-
Lac, mesurant, mesures anglaises, huit cent soixante pieds 
(860 pi) dans sa ligne nord-est, environ trois arpents dans sa ligne 
sud-est; cinq cent quatorze pieds (514 pi) et deux cent cinquante-
cinq pieds (255 pi) dans ses lignes sud-ouest; dans ses lignes 
nord-ouest, cent pieds (100 pi) et une ligne discontinue suivant le 
ruisseau; borné en front, vers le nord-ouest, par le ruisseau et par 
une autre partie du lot 521, appartenant déjè à l'emprunteur, 
suivant acte enregistré sous le numéro 309667; en profondeur, 
vers le sud-est, par le cordon du Cinquième Rang; d'un côté, 
vers le nord-est, par les lots 532 et 522 dudit cadastre; et de 
l'autre côté, vers le sud-ouest, par le lot 520 dudit cadastre et 
par une autre partie du lot 521, appartenant déjà à l'emprunteur 
suivant acte enregistré sous le numéro 309667. » 

La mise à prix a été fixée à soixante-cinq mille six cent 
quatre-vingt-treize dollars et cinquante sous (65 693,50 $), repré­
sentant 25 % de l'évaluation municipale, majorée par le facteur 
établi pour ce rôle par le ministre des Affaires municipales, que 
l'adjudicataire devra verser au shérif, en argent ou par chèque 
visé à l'ordre du ministre des Finances, au moment de l'adjudi­
cation. 

Pour être vendu au bureau de la division d'enregistrement de 
Trois-Rivières, 878, rue de Tonnancourt, Trois-Rivières, QC, le 
MARDI VINGT ET UNIÈME jour de JANVIER 1992 à DIX 
heures. 

La shérif adjointe, 
LOUISE ATTALA 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Trois-Rivières, le 10 décembre 1991 76980 
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Erratum 

L'ÉCOLE ALI IBN ABI TÂLIB 

L'inspecteur général des institutions financières donne avis qu'il 
corrige l'avis concernant la délivrance de lettres patentes, paru à 
la Gazette officielle du Québec le 1991 11 23, à la page 4311, 
du numéro 47, relativement à « L'ÉCOLE ALI IBN ABI 
TÂLIB », de façon à ce que le siège social se lise: 2050, 
boulevard de Maisonneuve Ouest, bureau 805, Montréal. 

L'inspecteur général des 
institutions financières, 

JEAN-MARIE BOUCHARD 

3310 2868-3282 
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PRINCIPES ET CRITERES DE 
RESTAURATION ET D'INSERTION 

cV. 
COMMANDE POSTALE 

Nom 

Ce document, abondamment illustré, propose des 
principes et des critèresapplicables à la restauration 
du patrimoine bâti et à l'insertion de constructions 
neuves en milieu ancien. 

Pour quelles raisons va-t-on refuser de rebâtir un 
monument historique détruit par le feu? Peut-on 
éliminer des éléments sur un bâtiment reconnu pour 
son intérêt architectural? De nombreuses questions 
préoccupent les professionnels et les praticiens qui 
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